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                      L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-troisième (23e) jour

                      du mois de mai :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LA GREFFIÈRE :

                      Protocole d'ouverture. Audience du vingt-trois (23)

                      mai deux mille sept (2007), dossier R-3535-2004,

                      phase 2, demande relative à la modification de

                      certaines conditions de service liées à

                      l'alimentation en électricité et des frais

                      afférents.

                      Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

                      Benoît Pepin, président de la formation, de même

                      que messieurs Anthony Frayne et Michel Hardy. La

                      procureure de la Régie est maître Lidia Troilo. La

                      requérante est Hydro-Québec Distribution,

                      représentée par maître Jean-Olivier Tremblay.

                      Les intervenants sont :

                      Association québécoise des consommateurs

                      industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

                      forestière du Québec, représentés par maître Pierre

                      Pelletier;

                      Association des redistributeurs d'électricité du

                      Québec, représentée par maître Claude Villeneuve;

                      Monsieur Hugo Beaulieu;

                      Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,
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                      représentée par maître André Turmel;

                      Fédération québécoise des municipalités locales et

                      régionales, représentée par maître Michel Ménard;

                      Option consommateurs, représentée par maître

                      Stéphanie Lussier;

                      Regroupement national des conseils régionaux de

                      l'environnement du Québec, représenté par monsieur

                      François Valiquette;

                      Société en commandite Gaz Métro, représentée par

                      maître Jocelyn B. Allard;

                      Stratégies énergétiques et Association québécoise

                      de lutte contre la pollution atmosphérique,

                      représentées par maître Dominique Neuman;

                      Union des consommateurs, représentée par maître

                      Ève-Lyne H. Fecteau;

                      Union des municipalités du Québec, représentée par

                      maître Steve Cadrin.

                      Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

                      désirent présenter une demande ou faire des

                      représentations au sujet de ce dossier? Je

                      demanderais par ailleurs aux parties de bien

                      s'identifier à chacune de leurs interventions pour

                      les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

                      l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

                      est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour à tous. Je m'excuse pour le retard ce

                      matin. Il n'y a comme un nouveau système

                      informatique pour ralentir les débuts. Mais le

                      problème a été réglé. Je voulais m'assurer pour les

                      présences dans la salle, j'ai noté la présence donc

                      de la FCEI, d'Option consommateurs, de l'Union des

                      consommateurs, de l'Union des municipalités du

                      Québec, et évidemment du Distributeur. Est-ce qu'il

                      y a d'autres intervenants qui sont dans la salle

                      que je devrai appeler lors des tours de rôle?

                      M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

                      S.É.- AQLPA.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Neuman va se joindre à nous?

                      M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

                      Il n'est pas encore arrivé.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord. Alors, je noterai de l'appeler à son

                      tour. Alors, ce matin, nous amorçons la phase 2 de

                      notre dossier qui vise à compléter l'étude des

                      principes qui vont permettre au Distributeur

                      d'établir un texte complet de ses conditions de

                      service, lesquels sont examinés dans une dernière

                      phase du dossier.
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                              Donc, encore une fois, les enjeux portent

                      sur les sujets de fond et non pas la forme des

                      textes. On a des textes qu'on verra à faire évoluer

                      au gré du dossier. Mais il y a une phase spécifique

                      qui verra à compléter ce dernier enjeu.

                              À l'égard de la Régie, peut-être simplement

                      vous indiquer un certain nombre d'enjeux qui sont,

                      pour nous, sur la table. Je ne sais pas si la liste

                      se veut exhaustive ou elle est exhaustive. Mais

                      elle permettra à tous et chacun de s'assurer de

                      couvrir l'ensemble des sujets lors de leur

                      présentation. Il y a la juridiction de la Régie en

                      matière de plaintes de consommateurs, les

                      sanctions, s'il en est ou si elles sont opportunes

                      à l'égard des manquements aux conditions de service

                      du Distributeur. 

                              Tous les enjeux relatifs aux exigences

                      techniques qui sont évidemment leur qualification,

                      de façon à ce que la Régie, à l'issue de cette

                      audience, ait une compréhension claire de ce qui

                      est une norme, ce qui est une condition de service,

                      ce qui entre dans le vocable exigences techniques,

                      de façon à ce que notre vocabulaire commun soit

                      bien compris de tous, les références à des... ce

                      que je dirai des normes, là, mais ce n'est pas dans
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                      le but de qualifier sous un vocable ou un autre,

                      là, mais les références à ces normes techniques

                      dans les conditions de service, leur opportunité,

                      la manière, le cas échéant, les pouvoirs de la

                      Régie à l'égard de ces questions techniques-là ou

                      de ces exigences ou normes techniques, et

                      évidemment, l'interrelation entre exigences

                      techniques et conditions de service.

                              Se joint à ça, évidemment, l'enjeu pour la

                      Régie qui est celui d'assurer la qualité du service

                      offert par le Distributeur ou est-ce que les

                      conditions de service reflètent la qualité qui est

                      offerte par le Distributeur à sa clientèle.

                              Concernant le coût des travaux, la validité

                      des données, ainsi que des calculs qui sont faits

                      pour les prix pour le souterrain, pour le

                      prolongement de réseau en souterrain, pour la

                      provision pour le réinvestissement en fin de vie

                      utile d'un réseau souterrain. S'y greffe aussi la

                      question de la proposition d'abolir le

                      remboursement qui était autrefois prévu à l'article

                      53, 2e alinéa b) des conditions de service prévues

                      au Règlement 634. Et finalement, l'exonération de

                      responsabilité, notamment l'extension de

                      l'exonération de responsabilité à la tension, en
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                      fait au régime de tension offert par le

                      Distributeur à ses clients. 

                              Donc, sans plus tarder, je vais prêter la

                      parole à maître Tremblay pour le Distributeur pour

                      entamer votre présentation. Nous sommes toute ouïe.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

                      les Régisseurs. Jean-Olivier Tremblay pour le

                      Distributeur. Il me fait très plaisir d'être devant

                      vous aujourd'hui pour entamer cette phase 2 de la

                      révision des conditions de service et, on l'espère,

                      dernière phase de la révision de l'ensemble des

                      conditions tant techniques que liées à d'autres

                      sujets qui ont cours devant la Régie depuis l'an

                      deux mille (2000).

                              Mon premier commentaire a trait aux moyens

                      préliminaires. Alors, on a bien pris note de la

                      lettre de la Régie du seize (16) mai concernant le

                      traitement de certaines questions préliminaires que

                      nous soulevions. Alors, tel qu'indiqué par la

                      Régie, je traiterai de certains arguments dans

                      l'argumentation finale qui aura lieu lundi le

                      vingt-huit (28) mai. 

                              Nous aborderons à ce moment-là, je pense

                      que c'est sans surprise la compétence de la Régie
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                      pour traiter, bon, du contenu des exigences

                      techniques, des sanctions au manquement aux

                      conditions de service. Je dirai peut-être plus

                      rapidement sanctions pour accélérer. Et la qualité

                      de l'onde ou la qualité du service. On essaiera de

                      trouver un terme qui satisfait tout le monde aussi.

                              Vous faisiez la liste des enjeux, Monsieur

                      le Régisseur. Évidemment, pour le Distributeur, les

                      enjeux du dossier, ça concerne notre... les

                      principaux enjeux disons concernent notre requête

                      déposée au dossier pour la phase 2, donc

                      l'approbation de divers coûts, prix, taux, on l'a

                      vu, diverses provisions. Pour beaucoup, les prix

                      unitaires en souterrain, qui est un enjeu important

                      pour le Distributeur, d'ailleurs ça transparaît de

                      la preuve, je pense. 

                              Vous avez certainement noté que le

                      Distributeur n'avait déposé aucune proposition

                      quant à certains sujets qui sont les sanctions et

                      la qualité de l'onde. Ça ne faisait pas partie à

                      l'origine de la phase 2, le Distributeur, bon, dans

                      sa preuve n'en faisait pas mention. 

                              Nous avons pris connaissance aussi de la

                      décision, évidemment, la décision procédurale du

                      vingt-sept (27) mars où la Régie invitait les
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                      consommateurs à faire part de leurs propositions,

                      de leurs préoccupations au sujet de la qualité de

                      service ou la qualité de l'onde, et à l'égard des

                      sanctions applicables aux manquements également. On

                      a constaté qu'aucun intervenant n'avait émis de

                      préoccupation particulière ou n'avait formulé de

                      proposition à cet égard-là. 

                              Alors, ce qui donc me permet de dire, je

                      pense, ce matin que, entre le Distributeur et les

                      intervenants, les enjeux sont assez bien

                      circonscrits. Vous en avez nommé quelques-uns tout

                      à l'heure. L'abrogation de l'article 53.2;

                      l'information à fournir aux clients; les frais

                      spéciaux d'intervention; l'échéancier de

                      réalisation des travaux; les modalités de paiement;

                      l'exonération de responsabilité.

                              Il y a un intervenant qui propose aussi la

                      codification des exigences techniques. Certaines

                      précisions sur le coût des travaux; et le taux

                      d'inflation lié au calcul de la provision pour

                      réinvestissement en fin de vie utile et

                      possiblement l'ensemble de cette provision-là.

                              Alors, sur ce, Monsieur le Président, nous

                      avions prévu à l'origine deux panels de témoins. Un

                      pour traiter de l'ensemble des questions et un
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                      deuxième plus spécialisé en matière de questions

                      comptables. Pour le deuxième, je vous dirais que

                      nous allons vérifier s'il est toujours nécessaire

                      eu égard aux questions qui seront posées. Parce que

                      nous avons sur le panel des gens qui pourront quand

                      même faire un certain bout de chemin en matière

                      comptable. Alors, à l'issue donc du témoignage du

                      premier panel, on sera en mesure de vous donner

                      peut-être plus d'indication sur le sujet.

                      (8 h 55)

                              Alors donc, pour convaincre la Régie du

                      bien-fondé de ses propositions, le Distributeur

                      fera entendre un premier panel de cinq témoins, et

                      je vous les présente tout de suite. On procédera à

                      l'assermentation, Madame la greffière, un petit peu

                      après. Monsieur Jacques Paré, chef Conditions de

                      service et pratiques commerciales, monsieur Jacques

                      Levasseur, négociateur Ententes gouvernementales,

                      monsieur Jacques Lapierre, de la Vice-présidence

                      Réseau, monsieur Claude Levasseur, également de la

                      vice-présidence Réseau, et madame Chantal Groulx,

                      qui est conseillère Comptabilité réglementaire.

                              Alors, je vais tout de suite procéder à

                      l'adoption de la preuve. Si, Madame la greffière, 

                      vous voulez bien assermenter les cinq témoins.
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                      PREUVE HQD

                      L'an deux mille sept (2007), le vingt-troisième

                      (23e) jour du mois de mai, ONT COMPARU :

                      JACQUES PARÉ

                      chef Conditions de service, pratiques commerciales,

                      ayant une place d'affaires au Complexe Desjardins;

                      JACQUES LEVASSEUR

                      négociateur Ententes gouvernementales, ayant une

                      place d'affaires au 680 rue Sherbrooke ouest,

                      Montréal;

                      JACQUES LAPIERRE

                      chef Droit et ententes, Vice-présidence Réseau de

                      distribution, ayant une place d'affaires au 680 rue

                      Sherbrooke ouest, Montréal;

                      CLAUDE LEVASSEUR

                      négociateur Ententes gouvernementales, unité Droits

                      et ententes, ayant une place d'affaires au 680 rue

                      Sherbrooke ouest, Montréal;

                      CHANTAL GROULX

                      comptable agréé, conseillère en comptabilité

                      réglementaire, ayant une place d'affaires au 75

                      boulevard René-Lévesque ouest, Montréal.

                      LESQUELS, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, déclarent ce qui suit :
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                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Alors, nous allons déposer tout de suite, pour

                      sauver un peu de temps, l'ensemble des curriculum

                      vitae des témoins comme pièce HQD-5 documents 1.1 à

                      1.8.

                   Q. [1] Monsieur Paré... donc ce serait B-13.

                      B-13    :    Curriculum vitae des témoins du panel

                                   HQD-1 (HQD-5, Doc. 1.1 à 1.8).

                      INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                   Q. [2] Alors Monsieur Paré, je vous réfère aux

                      documents suivants, la preuve du Distributeur, qui

                      est la pièce HQD-1 Documents 1 à 7 et HQD-2

                      Documents 1, 2, 3 et 2.1 que nous déposerons tout à

                      l'heure, les réponses aux demandes de

                      renseignements de la Régie et des intervenants, la

                      pièce HQD-3, la présentation de ce matin, qui est

                      la pièce HQD-6 Document 1.

                              Avez-vous coordonné la préparation de

                      l'ensemble de ces documents pour les fins du

                      présent dossier?

                   R. Effectivement.

                   Q. [3] Est-ce que vous adoptez ces documents pour

                      valoir votre témoignage écrit en la présente

                      instance?
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                   R. Oui.

                   Q. [4] Avez-vous, Monsieur Paré, on va passer tout de

                      suite aux corrections. Avez-vous des corrections à

                      apporter à la preuve?

                   R. Oui, il y a le document HQD-2 Document 2.1 qui

                      présente les changements qu'on a apportés au texte

                      de règlement suite aux ateliers ou aux périodes de

                      questions qu'il y a eu de la part des intervenants.

                   Q. [5] C'est un document qui a déjà été distribué,

                      Monsieur le Président, HQD-2 document 2.1. Alors

                      Monsieur Paré, si vous voulez bien prendre le

                      document et expliquer la teneur des modifications?

                   R. Oui, je vais vous donner la nature des changements

                      qui ont été apportés dans les textes.

                              Tout d'abord au niveau de l'article III-6,

                      on a précisé l'utilisation du terme « déprécié »

                      versus « résiduel » tel qu'il avait été demandé par

                      UMQ. Ça fait qu'on a remplacé la valeur résiduelle

                      par « dépréciée des équipements récupérés qui

                      seront réutilisés », à ce moment-là au niveau du

                      texte.

                              À l'article IV-10, on a fait une demande,

                      encore un ajustement par rapport à ce que UMQ avait

                      demandé. On a modifié l'article pour mentionner que

                      les coûts, on avait le coût impayable; on mentionne
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                      que le coût non remboursable doit être payé tel

                      qu'il avait été demandé par UMQ. Et on a ajusté X-4

                      en termes de terminologie pour mentionner « d'une

                      ligne en aérien » au lieu d'une ligne aérienne.

                      C'est la même chose au niveau de X-5.

                              À la fin de X-5, on a précisé que le

                      premier versement est payable à la date de la

                      signature de l'entente puis que le taux d'intérêt à

                      ce moment-là il était en vigueur à la date de la

                      signature de l'entente. Ce qui n'était pas précisé

                      anciennement dans le texte.

                              À X-6 on a fait un ajustement au niveau...

                      pour parler des servitudes; ça fait qu'on a

                      mentionné « prévu au droit de servitude déterminé

                      par Hydro-Québec ». À X-10 on a modifié l'article

                      pour en préciser l'application. Ça se lit comme

                      suit maintenant, c'est que :

                                   Pour chacune des cinq années suivant

                                   la mise sous tension initiale de

                                   l'installation électrique, Hydro-

                                   Québec peut exiger que le requérant

                                   paie « la prime d'ajustement de

                                   l'allocation pour usage autre que

                                   domestique », prévue aux tarifs

                                   d'électricité pour le différentiel
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                                   (...) entre la puissance annuelle

                                   moyenne de facturation estimée en

                                   kilowatts...

                      Ça vient apporter une précision au niveau du texte

                      parce qu'il semblait ambigu.

                              Et en conclusion, à l'article Y-1, on a

                      apporté beaucoup de changements pour tenir compte

                      des préoccupations des intervenants pour clarifier

                      l'application au niveau du coût des travaux. Entre

                      autres il y a des demandes de UC, elles sont

                      pratiquement toutes intégrées. Ça fait que je ne

                      sais pas si vous allez avoir d'autres questions

                      suite à ça.

                   Q. [6] Merci, Monsieur Paré, alors on comprend que ces

                      modifications-là se reflètent également dans le

                      document HQD-2 Document 2 en version révisée, qu'on

                      dépose ce matin?

                   R. Effectivement.<

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Est-ce qu'on doit les noter comme B-14 des pièces

                      révisées à ce moment-là?

                              Alors, la pièce HQD-2 Document 2 en version

                      révisée sera la pièce B-14.

                      B-14 :  HQD-2 Document 2 version révisée
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                              (Conditions de service d'électricité

                              amendées au 23 mai 2007).

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Et HQD-2 Document 2.1 sera la pièce B-15.

                      B-15 :  HQD-2 Document 2.1 (Ajustements à la

                              proposition du 21 mars 2007).

                      LE PRÉSIDENT :

                      Excusez-moi, Maître Tremblay.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Oui?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je ne vous ai pas suivi sur B-14 et B-15.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pouvez-vous répéter lesquelles?

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Alors, B-14 sera la pièce HQD-2 Document 2 en

                      version révisée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ah, d'accord. C'est ça que j'ai raté. Et la

                      proposition de modification, les ajustements à la
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                      proposition est dans la pièce B-15.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Exactement.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                   Q. [7] Alors monsieur Jacques Levasseur. Monsieur

                      Levasseur, je vous réfère aux mêmes documents que

                      monsieur Paré ainsi qu'à votre cv. Avez-vous

                      participé à la préparation de ces documents en ce

                      qui concerne les prix unitaires?

                   R. Effectivement, oui.

                   Q. [8] Est-ce que vous adoptez ces documents pour

                      valoir votre témoignage écrit en la présente

                      instance?

                   R. Oui.

                   Q. [9] Monsieur Jacques Lapierre maintenant. Monsieur

                      Lapierre, je vous réfère aux mêmes documents et à

                      votre cv également; avez-vous participé à la

                      préparation de ces documents en ce qui concerne le

                      réseau aérien et souterrain?

                   R. Oui.

                   Q. [10] Est-ce que vous adoptez ces documents pour

                      valoir votre témoignage écrit en la présente

                      instance?
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                   R. Oui.

                   Q. [11] Monsieur Claude Levasseur. Monsieur Levasseur,

                      je vous réfère également aux mêmes documents ainsi

                      qu'à votre cv. Avez-vous participé à la préparation

                      de ces documents en ce qui concerne le réseau

                      aérien et souterrain?

                      M. CLAUDE LEVASSEUR :

                   R. Oui.

                   Q. [12] Adoptez-vous ces documents pour valoir votre

                      témoignage écrit en la présente instance?

                   R. Oui.

                   Q. [13] Avez-vous maintenant des corrections à

                      apporter à certains documents?

                   R. Oui, nous avons certaines corrections à apporter

                      aux documents, particulièrement HQD-1 Document 4;

                      les pages 23 à 31 pour lesquelles les valeurs ont

                      été ajustées suite au constat qu'il y avait eu un

                      écart de calcul quant à la valeur des matériels

                      mineurs qui n'avait pas été appliquée sur le coût

                      des postes de transformation tel que FCEI le

                      mentionne dans son mémoire.

                              Donc, on a... suite à ce constat, on a

                      ajusté les calculs et ça a pour effet de modifier

                      différents tableaux qui sont situés aux pages 24 et

                      26 du document HQD-1 Document 4. Maintenant, on
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                      doit ajuster aussi les tableaux qu'on retrouve au

                      document HQD-1 Document 4, annexe 3, pour lesquels,

                      les tableaux dans lesquels les calculs avaient été

                      faits ont été modifiés. Et on a harmonisé aussi,

                      bien entendu, le document HQD-2 Document 3,

                      chapitre 12, les pages 8 et 9 où on retrouve les

                      valeurs des prix par bâtiment souterrain, tant pour

                      la ligne principale que la ligne locale. Donc, tous

                      ces documents-là ont été ajustés pour harmoniser

                      les valeurs de façon correcte.

                      9 h 02

                   Q. [14] Alors, on va donc coter ces différents

                      documents pour les fins des notes sténographiques.

                      En ce qui concerne la pièce HQD-1, Document 4,

                      extrait. Ce sont les pages 23 à 30. Ce sera la

                      pièce B-16.

                      B-16 (HQD-1) (Document 4) Extrait, pages 23 à 30.

                      La pièce HQD-1, Document 4, Annexe 3, version

                      révisée, les pages 7 à 10 qui serait la pièce B-17.

                      B-17 (HQD-1) (Document 4) Annexe 3, version

                                   révisée, pages 7 à 10.
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                      LE PRÉSIDENT : 

                   Q. [15] Je m'excuse, à la pièce B-17, donc chacun des

                      tableaux a subi des modifications?

                      M. CLAUDE LEVASSEUR :

                   R. Oui.

                   Q. [16] Merci. 

                   R. Ce sont toutes les valeurs là des...

                   Q. [17] Oui, oui. Je comprends que c'est la même

                      modification qui se répète. Je veux juste savoir si

                      ça a un impact sur chacun des tableaux.

                   R. Absolument.

                   Q. [18] Merci. 

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY : 

                      Et enfin, la pièce B-18 sera la pièce HQD-2,

                      Document 3, version révisée, les pages 7 à 10.

                      B-18 (HQD-2) (Document 3) Version révisée, pages 7

                                   à 10.

                   Q. [19] Et enfin, Madame Chantal Groulx, je vous

                      réfère toujours au même document ainsi qu'à votre

                      c.v. Madame Groulx, avez-vous participé à la

                      préparation de ces documents en ce qui concerne les

                      principes de comptabilisation?
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                      Mme CHANTAL GROULX :

                   R. Oui. 

                   Q. [20] Est-ce que vous adoptez ces documents pour

                      valoir votre témoignage écrit en la présente

                      instance?

                   R. Oui.

                   Q. [21] Merci beaucoup. Alors, Monsieur Paré, je vous

                      demanderais de commencer tout de suite avec votre

                      présentation.

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Bien, bonjour tout le monde. Ça fait que comme

                      présentation, ça ne sera pas très long. Mais, on

                      voudrait revenir sur certains points qui ont faits

                      l'objet des propositions des Intervenants ou encore

                      de beaucoup de questions de la part des

                      Intervenants. Puis, tout ça dans un but de préciser

                      la position du Distributeur par rapport à ces

                      éléments-là.

                              Le premier point concerne l'information et

                      les délais de réalisation des travaux, entre

                      autres, au niveau de l'information lors de travaux.

                      La proposition du Distributeur, elle est toujours

                      la même par rapport à ce qui avait été déposé aux

                      ateliers, c'est-à-dire un niveau d'informations qui

                      est adapté à la demande du client afin qu'il prenne
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                      une décision, à ce moment-là, qui est bien

                      éclairée. Je pense que c'est une préoccupation

                      qu'il y avait de la part des Intervenants et de la

                      Régie que le client puisse avoir en main toute

                      l'information nécessaire à sa prise de décision.

                              Il y a l'article 2.2 qui est proposé,

                      d'ailleurs qu'on a fait un amendement pour tenir

                      compte des discussions, c'est-à-dire des

                      préoccupations que la Régie avait en termes de

                      précisions au niveau de l'article. 

                              Ce qui a été modifié au niveau de

                      l'article, c'est au niveau de, premièrement, c'est-

                      à-dire qu'on va fournir l'information à tous les

                      clients à partir du moment où le frais facturé est

                      supérieur au frais de mise sous tension, ce qui

                      veut dire un frais de l'ordre de deux cent vingt et

                      un dollars (221 $). 

                              Toute l'information utile à propos de

                      l'échéancier, la nature des travaux ainsi que les

                      exigences techniques applicables aux travaux

                      réalisés par le requérant à la demande Hydro-

                      Québec. Et les autres éléments, ils n'ont pas

                      changé à ce moment-là. C'est le coût des travaux et

                      les frais liés au service d'électricité qui sont

                      prévus au tarif qui seront facturés ainsi que les
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                      termes de paiement, et les travaux dont le coût

                      estimé sera révisé à la fin des travaux selon le

                      coût réel encouru.

                              Donc, le client à ce moment-là qui a des

                      frais potentiels à payer à Hydro-Québec a toute

                      l'information nécessaire en main, de même que

                      l'information concernant les exigences techniques à

                      propos de travaux qu'il réalise spécifiquement pour

                      Hydro-Québec pour lui permettre de procéder à

                      l'installation de ses équipements.

                              En termes de délai de réalisation des

                      travaux, la proposition, c'est un niveau

                      d'information qui tient compte du moment et du

                      moyen de la communication en fonction de la nature

                      des travaux. Tel qu'il avait été présenté au niveau

                      de la preuve du Distributeur dans les ateliers,

                      c'est une date cible qui est établie selon un

                      processus qui est adapté, mais qui n'est pas

                      codifié. On ne propose pas du tout de codification

                      en termes de délai. 

                              Et contrairement à ce qui a été énoncé dans

                      certaines positions au niveau d'Intervenants, ce

                      n'est pas le fait d'avoir une cible qui serait

                      réglementée qui va amener le Distributeur à faire

                      un meilleur suivi. Le suivi, il est déjà fait au
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                      niveau des cibles. C'est une activité quotidienne,

                      puis c'est de l'amélioration continue par rapport à

                      ces délais-là.

                              Le requérant, il est informé lorsqu'il y a

                      un changement de date cible. Dans tous les cas, on

                      a dit qu'on communiquait soit avec le maître

                      électricien ou encore avec le client, dépendamment

                      de la situation. Puis, le moyen de communication,

                      il est toujours adapté en fonction, est-ce que

                      c'est un raccordement qui est simple, un

                      raccordement avec ingénierie ou encore une

                      alimentation avec des travaux beaucoup plus

                      complexes qui demandent plusieurs Intervenants. Ça

                      fait que la communication d'Hydro-Québec tient

                      toujours compte de ces situations-là.

                              Il faut rappeler ici encore qu'au niveau

                      des raccordements simples, généralement, le délai,

                      c'est entre sept et dix (10) jours. Donc, la seule

                      façon qu'Hydro-Québec est informée, c'est lorsqu'on

                      reçoit la déclaration de travaux du maître

                      électricien. Donc, les travaux sont déjà exécutés

                      chez le client et il est en attente d'un

                      raccordement.

                              Ce qu'on propose, c'est le maintien du mode

                      de fonctionnement tel qu'il a été décrit au niveau
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                      de la pièce HQD-1, Document 1, dans ce qui a été

                      déposé entièrement... antérieurement, excusez.

                              Au niveau des prolongements de lignes

                      souterraines à la demande des promoteurs

                      résidentiels, c'est un autre point qui va sûrement

                      faire l'objet de discussions aujourd'hui. 

                              Rappelons là-dedans qu'il y a la notion de

                      gain individuel plus que collectif, d'ailleurs qui

                      a été reconnue par la Régie dans sa décision.

                      Ensuite, il y a l'alimentation souterraine. C'est

                      une option qui est présentée comme ça à X-1. Elle

                      est considérée comme une option au niveau des

                      clients commerciaux, industriels et institutionnels

                      et elle est facturable au requérant et non

                      remboursable. Dans tous les cas actuellement, au

                      niveau des clients commerciaux, industriels et

                      institutionnels, c'est ce qui se passe.

                              Le coût facturé de l'option, à ce moment-

                      là, il doit être sur une base commune pour tous les

                      requérants. Ce qu'on a essayé de faire, ce qu'on a

                      proposé à l'intérieur de la réglementation, c'est

                      qu'à partir du moment qu'on dit que le souterrain

                      ça devient une option, c'est qu'on essaie de

                      trouver la même base pour la facturation, c'est-à-

                      dire c'est le coût différentiel entre la ligne
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                      aérienne et la ligne souterraine qui devient

                      facturable au client.

                              Il y a l'article 53.2 qui actuellement

                      donne un avantage financier qui n'est pas justifié

                      pour les requérants dont le bâtiment est d'usage

                      résidentiel. 

                              Le coût de ce gain individuel-là se trouve

                      à être assumé par l'ensemble de la clientèle du

                      fait qu'on déduit aujourd'hui un montant de deux

                      mille dollars (2 000 $) sur la partie du

                      souterrain.

                              La proposition du Distributeur, abolir la

                      modalité prévue à 53.2, donc plus de remboursement

                      en fonction de l'allocation sur la portion

                      différentielle. Par contre, la partie équivalente à

                      l'aérien continue d'être accordée au niveau du

                      client.

                              Facturation d'un prix par bâtiment

                      lorsqu'il y a huit logements et moins, tout ça dans

                      un but de simplification. Le prix est adapté en

                      fonction des types de développement les plus

                      fréquents. C'est ce qu'on rencontre généralement du

                      huit logements et moins au niveau des promoteurs.

                      Quand on a des édifices de plus de huit logements,

                      à ce moment-là c'est des considérations techniques
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                      différentes et ce processus-là ne pourrait pas

                      s'appliquer. 

                              Les prix en fonction de deux options,

                      c'est-à-dire une option à partir d'une ligne locale

                      ou une ligne locale et une ligne principale qui

                      sont en souterrain. Cette modalité-là permet aux

                      municipalités d'adapter le développement de leur

                      territoire en fonction de ce qu'ils veulent. Donc,

                      ils ont plus de flexibilité que ce qu'on avait

                      discuté en première phase.

                              Le traitement, il est simple, puis il

                      assure aussi l'uniformité partout dans la province.

                      Je pense, c'est un élément important ici, de

                      pouvoir fournir un prix au niveau du souterrain

                      pour tous les promoteurs identique, peu importe où

                      il est localisé. Qu'il soit en Gaspésie, en

                      Abitibi, à Montréal et à Québec, à ce moment-là

                      c'est que tous les promoteurs à partir du moment

                      qu'il y a un immeuble à logement de moins de huit

                      logements, ils vont avoir exactement le même prix

                      pour le bâtiment.

                              Au niveau des exigences techniques, la

                      Régie l'a soulevée en début, c'est une

                      préoccupation. Donc, pourquoi Hydro-Québec fixe des

                      exigences techniques pour les installations des
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                      clients? A quoi ça nous sert ça?

                              D'abord, les exigences techniques, c'est

                      toujours dans un but de s'assurer de la

                      compatibilité de l'installation électrique du

                      client pour le raccordement au réseau, puis de

                      s'assurer aussi que l'utilisation que le client va

                      en faire est compatible avec celle des autres

                      clients.

                              Il faut voir que la partie branchement-

                      client, c'est-à-dire tout ce qui est après le point

                      de raccordement, est régie par un autre code. Ça,

                      c'est bien encadré. Tout ce qu'on vise à faire par

                      nos exigences techniques, c'est dire au client :

                      « Quand on fait une installation chez toi ou encore

                      quand tu construis des équipements pour nous », de

                      quelle façon ils doivent être faits ces

                      équipements-là pour s'assurer que ça s'harmonise

                      bien avec nos modes de distribution

                      d'électricité ». Parce qu'il y a des standards à

                      Hydro-Québec pour assurer la distribution

                      d'électricité et la sécurité aussi des gens.

                              Donc, ce qu'on vise, c'est fournir aux

                      clients les standards pour la construction des

                      structures ou d'ouvrages civils requis pour

                      l'installation d'équipement du Distributeur. Par
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                      ouvrages civils, on peut penser au socle, exemple,

                      pour mettre des transformateurs. On peut penser au

                      canalisation pour mettre les conduits.

                              Ensuite, les exigences techniques visent à

                      s'assurer que le produit qui transite sur le réseau

                      de distribution sera de qualité. Donc, il faut

                      s'assurer que la façon dont le client va être

                      raccordé, ce qu'il va utiliser comme équipement ne

                      viendra pas perturber les autres installations.

                      Parce qu'un réseau qui n'a pas de client,

                      normalement il n'y a pas de problème. Il faut

                      éviter de véhiculer les mauvaises utilisations sur

                      le réseau.

                              Aussi s'assurer de la sécurité du public et

                      des employés du Distributeur qui doivent intervenir

                      sur le réseau. 

                              Le positionnement d'Hydro-Québec à cet

                      effet-là, c'est de ne pas codifier les exigences

                      techniques parce que, les exigences techniques...

                      Bien, entendu, on a parlé qu'il y en avait

                      probablement quatre principales qui sont plus

                      connues par rapport à l'ensemble. Mais, il y a un

                      ensemble d'exigences techniques qui peuvent

                      s'appliquer dépendamment des situations,

                      dépendamment du client à raccorder. Puis, ces
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                      exigences-là doivent évoluer et doivent permettre

                      une adaptation en fonction des préoccupations du

                      Distributeur et du client selon l'installation du

                      client. 

                              Par contre, ce qu'on a besoin, c'est de

                      prévoir des articles tels qu'il est prévu à 3.2 qui

                      viennent énoncer le principe comme quoi qu'Hydro-

                      Québec fixe les exigences techniques applicables à

                      toute installation électrique raccordée à son

                      réseau. Tout ça dans le but d'assurer le

                      développement du réseau... d'un réseau de qualité

                      et sécuritaire.

                              Moi, j'ai participé à la première partie du

                      règlement quand on a fait le règlement 411 en

                      quatre-vingt-sept (87). J'étais là, ça ne me

                      rajeunit pas bien bien là. Mais, je dois vous dire

                      qu'à chaque fois qu'on a parlé d'exigences

                      techniques, quand le règlement a été fait, soit en

                      quatre-vingt-sept (87) ou par après, ça a toujours

                      été dans le but de déterminer les exigences

                      techniques applicables aux installations du client

                      pour ne pas perturber le réseau. 

                      (9 h 15)

                              On n'a jamais parlé d'exigences techniques

                      pour encadrer le Distributeur. Les exigences
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                      techniques du Distributeur, bien, c'est nos

                      méthodes à nous pour réussir à construire nos

                      réseaux pour rencontrer un minimum de qualité. Ça

                      fait que la réglementation devrait se limiter à

                      permettre au Distributeur de fixer les exigences

                      techniques.

                              La nature même de ces exigences techniques

                      là, par rapport à l'article 3.2, à titre d'exemple,

                      à quoi ça sert puis qu'est-ce que ça devrait viser

                      essentiellement, on ne parle pas de partage des

                      responsabilités ou d'établissement de coût avec le

                      client mais on parle de caractéristiques de

                      construction des équipements, de choix d'appareils

                      que le client peut faire pour assurer une

                      coordination avec les équipements du Distributeur.

                              Ça peut être des exigences de performance

                      en termes de protection, ça peut être le design du

                      raccordement de l'installation du client, c'est

                      comment il doit construire son installation pour

                      que nous, on puisse raccorder en toute sécurité

                      puis assurer la compatibilité des installations.

                      Puis c'est des consignes d'exploitation aussi par

                      rapport à son équipement, pour les clients

                      principalement en moyenne tension, comment il doit

                      opérer son équipement pour assurer la sécurité sur
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                      le réseau et assurer des transferts adéquats sur

                      les lignes.

                              L'autre point, c'est au niveau des

                      modalités de paiement de travaux. La proposition du

                      Distributeur, c'est de maintenir les exigences du

                      paiement de la contribution avant la réalisation

                      des travaux. D'abord, il faut rappeler que la

                      clientèle résidentielle a toujours la possibilité

                      de financer sur cinq ans le coût d'un prolongement

                      de réseau. Donc, en partant, on ne parle pas de

                      problématique au niveau des clients résidentielles

                      parce qu'ils ont tous cette possibilité-là.

                              La contribution initiale des clients CII

                      actuellement se trouve à être diminuée par le

                      devancement du versement de l'allocation,

                      contrairement à la réglementation qui est en

                      vigueur aujourd'hui, dans laquelle le client doit

                      s'engager sur la totalité de la somme. Sur un coût,

                      à titre d'exemple, de cinq cent mille dollars

                      (500 000 $) de prolongement de réseau, c'est que,

                      aujourd'hui, le client s'engage sur le cinq cent

                      mille (500 000 $) mais avec ce qui est proposé par

                      le Distributeur, au niveau des modalités, c'est

                      qu'à l'avenir, la contribution du client va se

                      limiter à l'excédent du montant d'allocation, le
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                      montant d'allocation qui correspond, si je me

                      souviens bien, c'est trois cent quatre-vingts

                      dollars du kilowatt (380 $/kW), le dernier qui a

                      été calculé, bien c'est ce montant-là qui va être

                      déduit du coût des travaux.

                              Donc c'est possible que, dans plusieurs

                      situations, le Distributeur investisse trois,

                      quatre cent mille (300 000 - 400 000 $) sur le cinq

                      cent mille (500 000 $) puis ce qu'on demande au

                      client de payer, ce n'est simplement que cette

                      portion-là. Ça fait que c'est une approche

                      totalement différente de ce qui existait

                      auparavant.

                              De plus, en continuité avec la pratique

                      actuelle, c'est que, aujourd'hui, dans tous les

                      articles, on mentionne que le client doit payer à

                      l'avance. Il y a un risque de mauvaise créance qui

                      existe mais il est difficile de le démontrer par

                      l'expérience compte tenu de la pratique qui

                      existait auparavant.

                              Par contre, il ne faut pas oublier

                      l'obligation de desserte du Distributeur. C'est

                      qu'avec des modalités de paiement qui ne seraient

                      pas avant le début des travaux, c'est qu'il n'y a

                      plus d'incitatif à ce moment-là, c'est que la
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                      modalité, l'obligation de desserte, c'est que tout

                      le monde qui demande une alimentation, on a

                      l'obligation de le desservir. On n'est pas comme

                      des entreprises privées, de pouvoir faire une étude

                      de crédit avant de consentir l'alimentation.

                              C'est qu'il n'y a aucune règle dans la

                      réglementation qui prévoit ça; c'est que le client

                      demande l'alimentation, c'est sur la bonne foi de

                      tout le monde. Ça fait que, aujourd'hui, le

                      paiement de l'entente de contribution fait état de

                      ça. Puis d'autant plus que quand on parle de

                      prendre une décision éclairée, bien, le fait de

                      payer une partie de la contribution avant, bien, il

                      est probable que le client va y avoir pensé

                      correctement, ça ne sera pas une surprise après de

                      voir qu'il va arriver avec une contribution à

                      payer.

                              Le risque pour les promoteurs, d'ailleurs,

                      il a été reconnu par la Régie dans la première

                      décision. Mais au niveau des clients CII, le risque

                      est probablement similaire à celui des promoteurs.

                              Une pratique courante dans le marché de

                      comparaison, on a validé au niveau du marché de

                      comparaison; d'ailleurs, la FCEI a fait la même

                      validation puis ils sont arrivés aux mêmes
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                      résultats que nous.

                              Finalement, c'est juste pour mentionner les

                      prochaines étapes qu'on voit qu'il devra rester

                      après la décision de la Régie, ce sera le dépôt

                      d'une proposition de mesures transitoires qui vont

                      assurer le passage des conditions actuelles vers

                      les futures. On devra encadrer la façon dont on va

                      traiter les clients qui sont déjà sous entente de

                      contribution ou encore les projets souterrains qui

                      ont été signés, les projets en cours, ceux qui ne

                      sont pas débutés, de façon à assurer une transition

                      harmonieuse entre les deux réglementations, compte

                      tenu des changements majeurs qui arrivent.

                              Il y a la mise à jour du chapitre 12 du

                      texte des Tarifs qui va faire partie de la

                      prochaine cause tarifaire, selon la décision de la

                      Régie. Et ensuite, il y aura le dépôt d'un texte

                      consolidé des conditions de service d'électricité,

                      en version française et une version anglaise, tel

                      qu'il a été demandé.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      On me signale qu'on avait oublié de coter la

                      présentation officiellement. Alors ce sera la pièce

                      B-19, HQD-6, Document 1.
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                      B-19 :  (HQD-6, Document 1) Document de

                              présentation

                   Q. [22] Monsieur Paré, avez-vous pris connaissance de

                      la preuve de l'intervenante OC en ce qui concerne

                      l'information au client, un peu le « tout,

                      toujours, pour tout le monde », en ce qui concerne

                      aussi les modalités de paiement et la codification

                      des délais de raccordement?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Oui, j'en ai pris connaissance puis, c'est parce

                      que, selon la proposition qui a été faite par OC,

                      c'est que tous les clients devraient avoir accès à

                      l'information avant même la réalisation des

                      travaux, que ce soit au niveau des délais, des

                      coûts, des exigences techniques.

                              Il est assez difficile de donner suite à ce

                      genre de proposition-là compte tenu que s'assurer

                      que le client a toute l'information et de

                      communiquer avec tous les clients, ça viendrait

                      changer le processus global, incluant celui du

                      traitement des permis au niveau des maîtres

                      électriciens.

                              Comme je l'ai mentionné, aujourd'hui, un

                      raccordement simple, ça se déclenche à Hydro-Québec
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                      par la réception de la déclaration de travaux.

                      C'est qu'on n'est jamais au courant même avant

                      qu'il va y avoir des travaux qui vont être réalisés

                      là. À partir du moment qu'une ligne est existante,

                      bien, le client peut construire sa maison, il

                      engage son électricien, qui fait les travaux, puis

                      lui, il nous envoie la déclaration de travaux.

                              La demande de l'OC, c'était dans le but de

                      permettre au client de prendre une décision

                      éclairée. Mais je pense qu'à partir du moment que

                      le client a décidé de construire la maison, il a

                      engagé un maître électricien, il a réalisé les

                      travaux, bien, la décision était prise. Parce que

                      le seul frais, à ce moment-là, qui se trouve à être

                      applicable au client, c'est un frais de deux cent

                      vingt dollars (220 $) pour la mise sous tension.

                              Il n'y aura pas de frais au niveau de

                      construction d'Hydro-Québec. S'il y avait un frais

                      au niveau d'un excédent de branchement, il y aurait

                      nécessairement une rencontre avec le client : on

                      l'informerait de l'excédent de branchement, il

                      l'aurait par écrit, avec le montant à payer.

                              Puis dans tous les cas à peu près de

                      clients résidentiels, autres que dans des gros

                      immeubles résidentiels, il y a peu d'exigences
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                      techniques de la part d'Hydro-Québec parce qu'on

                      raccorde à partir de la déclaration de travaux. Les

                      exigences techniques vont venir à partir du moment

                      où le client a quelque chose à construire pour

                      nous, ou que c'est un client industriel avec des

                      équipements qui peuvent perturber le réseau, puis

                      on a besoin de consignes particulières au niveau de

                      sa protection. Mais dans les autres cas, il n'y a

                      pas de besoins.

                              Ça fait que ça serait difficile de donner

                      suite à ce genre de demande-là, parce que

                      communiquer avec tous les clients, on arrête les

                      maîtres électriciens de nous envoyer les permis

                      puis il va falloir communiquer avec les clients

                      avant même que le permis rentre. Parce que si on le

                      traite après que le permis est rentré, les travaux

                      sont faits, on va appeler tous les clients, puis je

                      dois vous dire qu'en termes d'appels au niveau des

                      clients, ce que j'ai eu comme information, c'est

                      qu'on réussit souvent à en rejoindre à peu près

                      quarante pour cent (40 %) quand on les appelle.

                              Donc il va falloir envoyer une

                      correspondance, puis si on veut s'assurer que le

                      client est d'accord ou en désaccord, il faut

                      attendre une réponse. Ça fait que s'il faut envoyer
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                      une demande et attendre la réponse, on ne traitera

                      pas la demande en sept ou dix jours, on est

                      probablement rendu plus à trois semaines, un mois.

                      Je ne pense pas que ce soit ça que le client

                      veuille. Parce qu'à partir du moment que son

                      installation est faite, tout ce qu'il veut, c'est

                      être raccordé.

                              Puis je pense, c'est à peu près ça l'esprit

                      global qu'il y avait à l'intérieur de la demande

                      d'OC, c'est partout en termes d'information, c'est

                      qu'on communique toute l'information, on rend

                      toutes les normes disponibles; à la limite, on les

                      envoie même par la poste. Mais je tiens à rappeler

                      aussi qu'il y a certaines exigences techniques dont

                      on ne possède pas, on n'a pas les droits d'auteur

                      là-dessus. On a juste à penser à la C235, qu'on

                      fait référence dans la réglementation, bien, elle

                      n'appartient pas à Hydro-Québec, ça fait que nous,

                      on ne peut pas l'envoyer.

                              Je peux vous parler des modalités de

                      paiement?

                   Q. [23] C'était la suite de ma question : avez-vous

                      des commentaires à formuler relativement au contenu

                      de la preuve d'OC en ce qui concerne les modalités

                      de paiement et les délais de raccordement codifiés?
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                   R. Au niveau des modalités de paiement, OC fait

                      beaucoup référence à la capacité de payer des

                      clients, à la grande proportion du salaire qui est

                      consacrée à la facture énergétique. Puis ils nous

                      demandent de prévoir, ils aimeraient qu'on prévoie

                      aussi des modalités de paiement pour tous les

                      clients dans ce sens-là.

                              Ce que je me dois de rappeler, c'est que,

                      ici, on est en train de parler, comme je le

                      mentionnais, de frais qui sont relativement simples

                      pour la majorité des clients résidentiels compte

                      tenu que les prolongements de réseau, ils ont déjà

                      l'opportunité de pouvoir les financer sur une

                      période de cinq ans. Donc le Distributeur n'exige

                      pas le paiement avant le début des travaux; le

                      client peut les étaler.

                              Par contre, quand on arrive au niveau d'un

                      frais de mise sous tension, le frais de mise sous

                      tension va s'appliquer dans le cas d'un nouveau

                      raccordement, dans le cas d'un changement d'entrée;

                      dans les deux cas, le client a fait des travaux

                      majeurs. Un nouveau raccordement, soit qu'il a

                      construit la maison ou soit qu'il a acheté un

                      endroit, une maison qui n'avait pas d'électricité

                      puis il a fait faire l'installation. Dans les deux
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                      cas, on peut penser qu'il y a facilement des frais

                      de quinze cents à deux mille dollars (1 500 -

                      2 000 $) juste pour des travaux électriques. 

                              Une autre situation qui peut se présenter,

                      c'est que le client installe une piscine en dessous

                      du branchement, puis il demande de déplacer le

                      branchement. Bien, déjà, la piscine, ça a coûté

                      cinq à huit mille (5 000 - 8 000 $), puis ici, on

                      est en train de parler d'un frais de deux cents

                      dollars (200 $). C'est ça, l'ordre du frais, deux

                      cents à deux cent vingt dollars (200 - 220 $).

                              Puis concernant le financement des frais,

                      je pense qu'il y a une ouverture qui a été faite au

                      niveau des clients résidentiels parce que c'est un

                      acquis, il existait dans la réglementation, on

                      finançait déjà sur une période de cinq ans.

                      (9 h 30)

                      Mais Hydro-Québec n'a pas à se substituer au niveau

                      des entreprises financières.

                   Q. [24] Et enfin, il y a un dernier aspect, je pense,

                      qui concerne la codification du délai de

                      raccordement, qui est un peu... qui est également

                      l'une des propositions de Option consommateurs. Je

                      ne sais pas si vous en avez déjà parlé?

                   R. Oui, au niveau du délai de raccordement, d'ailleurs
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                      la demande qui avait été faite à ce moment-là,

                      c'était de codifier le premier délai au niveau des

                      raccordements simples et aussi au niveau des

                      raccordements avec ingénierie. Puis au niveau des

                      demandes de raccordement avec ingénierie, la

                      proposition c'était de prendre la moyenne des

                      délais réels passés puis de mettre ça comme cible.

                      Mais l'objectif de mettre ça comme cible et

                      codifier dans le règlement, c'était d'en informer

                      le client au niveau du délai mais de permettre

                      aussi au client d'avoir des recours.

                              Je dois mentionner que si on met une

                      moyenne comme cible, nécessairement il y a beaucoup

                      de cas qui vont être en dehors de la cible. Ce

                      n'est pas l'objectif qu'on poursuit. Puis comme je

                      l'ai mentionné auparavant, les cibles... ce n'est

                      pas nécessaire que les cibles soient régies, soient

                      codifiées dans la réglementation pour que le

                      Distributeur en ait une préoccupation. D'ailleurs

                      les délais de raccordement font l'objet de suivis

                      depuis nombre d'années puis on vise toujours à

                      s'améliorer à l'intérieur des délais.

                              Puis le délai de raccordement est toujours

                      sujet à des situations aléatoires. Il faut prévoir

                      qu'il arrive des pannes, qu'il y a des événements
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                      majeurs qui arrivent sur le réseau qui peuvent

                      venir influencer le délai de raccordement de

                      certains clients.

                   Q. [25] Merci beaucoup Monsieur Paré. Alors, je n'ai

                      pas d'autres questions, Monsieur le Président; les

                      témoins sont disponibles pour le contre-

                      interrogatoire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie beaucoup. Alors Maître Turmel, à

                      vous l'honneur.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

                   Q. [26] Bonjour. André Turmel pour la Fédération

                      canadienne de l'entreprise indépendante. Mes

                      questions vont porter simplement sur l'article 102

                      relativement à l'exonération de responsabilité;

                      alors, je ne sais pas qui pourra répondre. Ce sont

                      principalement des questions factuelles, et les

                      questions d'ordre juridique, je les réserverai en

                      argumentation, pour bien comprendre quand même le

                      sens de ce qui est proposé.

                              Alors, je vais travailler avec la pièce que

                      vous avez déposée ce matin, que mon confrère a

                      cotée, là, qui s'appelle « Ajustements à la

                      proposition du 21 mars », HQD-2 Document 2.1. La

                      Régie a une nouvelle cote, je ne sais pas quelle
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                      est-elle.

                              Donc, pages 15 de 16 et 16 de 16, le

                      document où il y a des justifications. Juste pour

                      bien comprendre, j'ai lu votre preuve, HQD-1

                      Document 7, où vous élaborez un peu le pourquoi du

                      positionnement d'HQD; la réponse qu'elle fait aux

                      voeux de la Régie. Je comprends, et on s'entend en

                      commençant que dans la phase 1, la Régie avait

                      exprimé le souhait de voir la portée de l'article

                      102, donc relativement à l'exonération de

                      responsabilité réduite. C'est exact? Est-ce que

                      vous voulez que je répète ou vous...

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Oui, pouvez-vous répéter?

                   Q. [27] Oui, o.k. Alors, nous sommes donc à l'article

                      102, et simplement pour débuter, là; suite à la

                      phase 1 dans le présent dossier, la Régie a émis, a

                      rendu une décision dans laquelle elle souhaitait

                      que le Distributeur présente une proposition qui

                      fait en sorte que l'exonération de responsabilité

                      soit réduite. C'est exact?

                   R. Bien, soit mieux encadrée, oui.

                   Q. [28] Mieux encadrée mais réduite, donc que

                      l'exonération soit moins large. Est-ce que vous

                      êtes d'accord avec moi?
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                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      En fait, Maître Turmel, on pourrait référer

                      simplement à la décision de la Régie qui est très

                      claire et qui parle par elle-même, aux pages 40 à

                      42 là, de mémoire.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                   Q. [29] D'accord, parfait. Qui mentionne à la page,

                      donc... dans D-2006-116, la Régie mentionne que la

                      portée de l'article 102 demeure trop large, compte

                      tenu de la jurisprudence, bon. Je veux juste bien

                      qu'on parle du bon, du même... Parce que je veux

                      faire avec vous l'exercice quand on regarde...

                      quand on regarde à l'article 102, qu'est-ce que

                      vous avez retiré et enlevé; qu'est-ce qui élargit

                      ou réduit la portée de cette clause-là.

                              Je comprends que, et je vais aller

                      directement à l'article, au lien... vous retirez à

                      l'article 102, dans la nouvelle proposition qui a

                      été faite après le dépôt de la preuve, la référence

                      à la tension, aux limites de dix pour cent (10 %)

                      qui étaient établies. C'est exact?

                   R. Effectivement.

                   Q. [30] J'ai compris de la preuve que cette limite

                      était là depuis vingt (20) ans, à peu près, depuis

                      quatre-vingt-sept (87) sauf erreur?
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                   R. Depuis quatre-vingt-sept (87), oui.

                   Q. [31] Dans les dispositions antérieures.

                   R. Et d'ailleurs c'était là avant quatre-vingt-sept

                      (87) aussi, mais c'était prévu dans tous les

                      contrats.

                   Q. [32] Et que cette disposition-là, vous avez

                      expliqué que ça émanait d'une norme de l'ACNOR, je

                      pense, sauf erreur.

                   R. Oui. Oui.

                   Q. [33] Oui, o.k. Parfait. Et là, j'essaie... et quand

                      je vois que vous retirez ces dispositions-là, je

                      comprends qu'un client qui aurait eu une baisse de

                      tension en deçà de dix pour cent (10 %), la clause

                      s'appliquait mais que au-delà de, mettons à quinze

                      ou vingt pour cent, le Distributeur était tenu

                      responsable. Est-ce que c'est comme ça qu'il

                      fallait comprendre le...

                   R. Bien, on aurait pu être responsable s'il y avait eu

                      une faute lourde.

                   Q. [34] Oui, mais là je ne vous parle pas de faute

                      lourde, je vous parle d'un cas où il n'y a pas de

                      faute lourde, d'un cas où la variation de tension

                      est à... apparaît à vingt pour cent (20 %). Dans le

                      texte actuel, qui n'est pas encore changé...

                   R. Oui.
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                   Q. [35] ... si une variation de tension apparaît à

                      vingt pour cent (20 %), vous êtes d'accord avec moi

                      que le Distributeur sera tenu responsable des

                      dommages.

                   R. Bien, ce n'est pas juste... Je pense que ce n'est

                      pas juste le niveau de la tension, il faudrait voir

                      aussi la durée que la panne... que l'événement a

                      duré puis qu'est-ce qu'elle a causé chez le client,

                      la variation. Ce n'est pas le simple fait qu'il y

                      ait une variation de tension qui se produise

                      momentanée.

                   Q. [36] Vous êtes d'accord avec moi que les durées de

                      tension dans les grandes entreprises où l'origine

                      permanent est important, une milliseconde ou un

                      temps très très très court, ça peut être important

                      et ça peut occasionner des dommages.

                   R. Ça peut déclencher des événements, mais souvent il

                      n'y a pas de dommage.

                   Q. [37] Mais est-ce que ça peut causer des dommages,

                      de manière générale?

                   R. C'est toujours potentiel.

                   Q. [38] Potentiel, o.k. Et j'essaie juste donc de

                      comprendre; dans le justificatif que vous... Puis

                      je veux comprendre pourquoi aussi l'impact que le

                      fait de retirer ça. Dans le justificatif à votre
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                      preuve, HQD-1 Document 7 page 11 de 15, vous dites

                      que, et je cite :

                                   Le Distributeur croit opportun de

                                   profiter de cette révision afin de

                                   retirer de l'article 102 les

                                   précisions relatives à la livraison

                                   d'électricité en régime permanent...

                   d'accord, on comprend,

                                   ... Puisqu'il s'agit d'un sujet inclus

                                   dans la livraison d'électricité,

                                   l'arrêt Kruger est compatible avec le

                                   retrait et la précision relative à la

                                   norme de l'ACNOR dans le cas de

                                   livraison en basse et moyenne tension

                                   et d'un écart de dix pour cent (10 %)

                                   dans le cas de livraison à haute

                                   tension.

                      Mais là, vous me dites, vous nous dites là-dedans

                      simplement que ce que vous faites, c'est compatible

                      à l'arrêt Kruger mais vous ne me dites pas pourquoi

                      vous retirez. Parce que je comprends qu'en faisant

                      ça, vous élargissez la portée de l'exonération.

                   R. Non, on se trouve à avoir enlevé tout ce qui est

                      extracontractuel par rapport à la clause de

                      responsabilité. C'est-à-dire les dommages qui
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                      peuvent être causés chez un client parce que... je

                      ne sais pas, un poteau tomberait sur une auto;

                      bien, ce n'est pas lié au contrat de fourniture

                      d'électricité. Donc, c'est en dehors de la

                      fourniture d'électricité, donc à ce moment-là oui,

                      on pourrait être tenu responsable.

                              Ça fait que c'est les éléments dont on

                      faisait... avant ce n'était pas si clair au niveau

                      de... de la clause; c'est ce qui a été enlevé à

                      l'intérieur de la clause. Le restant, c'est

                      simplement qu'il y a des adaptations qui ont été

                      faites au niveau de la clause. Au niveau des

                      variations de tension, c'est déjà prévu à l'ACNOR

                      qu'est-ce qu'on doit fournir. On s'engage à fournir

                      une tension qui varie entre tant et tant, puis les

                      niveaux de variation sont prévus, puis il y a même

                      des mesures; si vous allez voir dans la norme

                      ACNOR, il y a des mesures de prévues lors de

                      l'exploitation si jamais vous êtes à l'extérieur

                      des plages d'opération, qu'est-ce que vous devez

                      faire.

                              Donc, jusqu'à un certain niveau, on doit

                      prendre des mesures selon un certain délai; plus on

                      s'éloigne, plus les mesures deviennent urgentes,

                      pour ramener la tension à l'intérieur du niveau
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                      prévu. Parce que dans l'exploitation d'un réseau de

                      distribution, il arrive des variations de tension

                      puis c'est intrinsèque à un réseau.

                   Q. [39] Mais je comprends de ce que vous me dites,

                      l'arrêt Kruger est venu dire que c'était seulement

                      dans une relation contractuelle que cette

                      disposition-là devait s'appliquer, on l'a compris

                      puis on s'entend, on est d'accord.

                   R. Oui.

                   Q. [40] Puis je pense que c'est à bon droit,

                      d'ailleurs la FCEI l'avait suggéré en phase 1

                      également. Là n'est pas ma question. Je comprends

                      que vous... j'essaie de comprendre pourquoi vous

                      retirez, pourquoi vous élargissez la portée, parce

                      que si demain matin, donc avec ce que vous

                      suggérez, arrive une variation de tension à vingt

                      pour cent (20 %), donc cette disposition-là ne sera

                      plus couverte ou... J'essaie de voir là, on ne

                      prend pas le justificatif; la Régie vous demande de

                      réduire la portée du champ de... la portée de cette

                      disposition-là et là vous l'élargissez en disant :

                      c'est à cause de Kruger, mais Kruger... J'ai

                      compris que c'est là mais c'est pour autre chose.

                      Mais là, vous me dites : « On l'enlève mais on va

                      faire... mais la norme de l'ACNOR est encore là. »
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                      J'essaie de voir quel est le justificatif.

                      (9 h)

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Bien, en fait, Monsieur le Président, je pense que

                      le témoin a répondu à la question en précisant

                      quelle est la règle de l'ACNOR qui s'applique,

                      quelles sont les sanctions prévues à même... les

                      interventions requises à même la norme de l'ACNOR.

                      Si par ailleurs, il y a des arguments juridiques à

                      faire sur l'opportunité de la proposition du

                      Distributeur, évidemment, ils seront faits en

                      argumentation.

                              Et le témoin a également mentionné qu'il y

                      avait une exonération de responsabilité pour les

                      variations de tension. Il y en a qu'une seule. Et

                      ça inclut donc, selon la proposition du

                      Distributeur, également les variations de tension

                      en régime permanent comme en régime transitoire, si

                      on pourrait dire. Je pense que le témoin a répondu

                      à la question de mon confrère. J'ai l'impression

                      que, par la force des choses, on s'aligne vers des

                      questions très juridiques. Mais au niveau des

                      faits, là, je pense que le dossier... la réponse

                      est complète.
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                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Si vous permettez. Je ne suis pas d'accord avec mon

                      confrère. Je ne cherche pas une analyse juridique

                      du témoin. Je veux bien comprendre la logique du

                      Distributeur de quitter le régime. Parce que quand

                      on parle de responsabilité, ça emporte des droits

                      pour les clients et tout ça. Et, là, on met dit

                      qu'on quitte ce régime-là pour l'envoyer dans une

                      norme technique qui elle-même emporte une

                      responsabilité.  Alors, j'essaie de comprendre

                      pourquoi qu'on fait ça. Pourquoi qu'on ne garde

                      pas... Je comprends le mécanisme. Alors, j'aimerais

                      avoir une réponse, s'il y a une réponse. S'il n'y a

                      pas de réponse, d'accord, je n'irai pas plus loin.

                      Mais je n'ai pas encore de justificatif que je

                      souhaite avoir.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ça, je comprends ça. En fait, peut-être que

                      l'objection de maître Tremblay, on pourra y revenir

                      si ça continue. Mais peut-être, Maître Turmel, vous

                      pourriez préciser un petit peu votre question. La

                      question était très longue. Je pense que c'est un

                      petit peu difficile pour le témoin d'y répondre.

                      Peut-être...

                      Me ANDRÉ TURMEL :
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                      D'accord.

                      LE PRÉSIDENT :

                      ... reformuler de façon brève.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                   Q. [41] Monsieur Paré, donc pourquoi ici réduisez-

                      vous, élargissez-vous plutôt la portée de la clause

                      d'exonération?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Il n'y a pas d'objectif de l'élargir. Ce qu'on

                      retrouve à l'article qui a été proposé à 3.1, quand

                      on fait référence à la norme canadienne, la

                      C235F83. Mais c'est applicable jusqu'à cinquante

                      mille volts (50 000 V). Donc, toutes les variations

                      de tension, le niveau de tension en régime

                      permanent, sont prévues là. À partir du moment que

                      le Distributeur n'est pas en mesure de fournir à

                      l'intérieur de ça, mais si on excède par rapport à

                      ce qui est là, bien, le client a toujours son

                      recours pour poursuivre Hydro-Québec au besoin s'il

                      pense qu'on a commis une faute lourde.

                   Q. [42] O.K. Donc, vous me dites finalement, si je

                      comprends bien, vous ne voulez pas enlever des

                      droits à ces clients-là, vous me dites, je ne fais

                      que transférer... ces droits-là sont décrits dans

                      R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

                      23 mai 2007                    Contre-interrogatoire

                                            - 59 -         Me André Turmel

                      des normes de l'ACNOR. C'est ça qu'il faut

                      comprendre?

                   R. C'est que le niveau de tension, la fourniture qu'on

                      fait au niveau de la tension, ça, c'est prévu dans

                      la norme. Puis c'est ce qu'on a adopté par 3.1, ce

                      qui est proposé à 3.1. Mais c'est la tension qu'on

                      livre avec les variations qui vont avec ces

                      tensions-là, c'est-à-dire les variations

                      acceptables au niveau des réseaux de distribution.

                   Q. [43] D'accord. Je n'ai pas d'autres questions.

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie beaucoup. Maître Lussier.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

                      régisseurs. Bonjour aux membres du panel.

                   Q. [44] Notre première série de questions porte sur

                      les informations à fournir au client. En ce qui

                      concerne le raccordement simple, est-ce qu'on doit

                      comprendre qu'une évaluation sommaire écrite serait

                      fournie au client avant le début des travaux, selon

                      votre proposition?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Dans le cas d'un raccordement simple, il n'y a

                      aucune évaluation, il n'y a aucun coût qui est
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                      fourni au client. Parce qu'on reçoit une

                      déclaration de travaux du maître électricien. Puis

                      à l'intérieur de sept à dix jours, le raccordement

                      est fait. D'ailleurs, le client ne communique pas

                      avec nous avant de faire ses travaux.

                   Q. [45] Est-ce qu'il y a une évaluation sommaire

                      écrite qui est faite dans le cas où les frais à

                      facturer dépasseraient les frais de raccordement

                      durant les heures régulières? 

                   R. Les situations qui peuvent se présenter, c'est

                      comme j'ai mentionné tantôt, on serait face à un

                      client qui a fait une demande de raccordement mais

                      qui a un excédent de branchement. C'est-à-dire

                      qu'il a un branchement de plus de trente mètres.

                      Plus de trente mètres, ça va prendre un poteau plus

                      une certaine distance de conducteurs.

                      Nécessairement dans ces cas-là, il y a une

                      rencontre avec le client. Il reçoit un estimé

                      écrit. Puis il doit accepter l'estimé avant même

                      qu'on procède aux travaux.

                   Q. [46] Et, ça, c'est dans le cas où les frais

                      dépassent les frais de raccordement durant les

                      heures régulières, est-ce que c'est exact?

                   R. Dès qu'il y a une intervention, là... J'ai de la

                      misère à trouver le type d'intervention qu'on va
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                      faire qui va coûter moins cher que le frais de mise

                      sous tension. Parce que le frais de mise sous

                      tension, là, c'est... Le coût de déplacement de

                      l'équipe, c'est quinze (15) minutes, l'équipe, plus

                      le temps des monteurs. Ça fait qu'on ne peut pas

                      envoyer une équipe de monteurs faire des travaux

                      chez un client à moindre coût. Ça fait que ça va

                      toujours être supérieur si jamais il y a des frais

                      qui sont exigés au client autre que le frais de

                      mise sous tension. Ce sera des cas exceptionnels

                      qu'il serait inférieur.

                              D'ailleurs, à titre d'information, dans une

                      décision qu'on avait eue de la Régie auparavant, on

                      avait produit un document « Votre abonnement au

                      service d'électricité » qui est envoyé aujourd'hui

                      à tous les clients résidentiels lorsqu'on change un

                      abonnement. Ça veut dire qu'il y a une confirmation

                      d'abonnement qui part avec le client. Et ce

                      pamphlet-là s'en va à tous les clients. Puis à

                      l'intérieur du pamphlet, à la page 7, on mentionne

                      les frais applicables, puis on indique au client de

                      communiquer avec Hydro-Québec s'il veut

                      entreprendre des travaux pour éviter des frais

                      inutiles. Puis il a déjà fait l'objet d'un envoi

                      massif à l'ensemble des clients, ce pamphlet-là.

                      R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

                      23 mai 2007                    Contre-interrogatoire

                                            - 62 -    Me Stéphanie Lussier

                   Q. [47] Ce que nous aimerions préciser, c'est de

                      quelle façon, d'une part, et à quel moment, d'autre

                      part, le client est informé des frais de mise sous

                      tension en dehors des heures régulières, comment ce

                      processus-là est mis en application?

                   R. Regardez, en dehors des heures régulières, le

                      client, il faut qu'il en fasse une demande à Hydro-

                      Québec. Nous, on n'ira pas faire des travaux en

                      dehors des heures régulières puis de facturer des

                      frais. C'est lui qui nous demande d'intervenir en

                      dehors des heures. S'il nous le demande, on lui

                      fournit un estimé écrit. Puis il doit accepter les

                      frais.

                   Q. [48] Lors de la première phase de ce dossier, le

                      Distributeur affirmait que les frais de mise sous

                      tension en dehors des heures régulières, toujours,

                      étaient de l'ordre de six cent quarante-trois

                      dollars (643 $). Est-ce que ce montant est toujours

                      représentatif du montant qui serait actuellement

                      facturé à un client pour des travaux effectués,

                      encore une fois, en dehors des heures régulières?

                   R. Bien, dans la décision de la Régie, c'était de

                      facturer au coût réel. Ça fait que dépendamment où

                      on va aller, qu'est-ce qu'on va faire comme

                      travaux, le coût va évoluer.
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                   Q. [49] Est-ce que c'est arrivé par le passé que des

                      frais de mise sous tension en dehors des heures

                      régulières aient été facturés à un client

                      résidentiel pour un raccordement simple?

                   R. Je serais très surpris.

                   Q. [50] Selon la proposition du Distributeur, est-ce

                      que le Distributeur enverrait une entente écrite au

                      client même si une évaluation sommaire écrite ne

                      lui était pas envoyée?

                   R. Pouvez-vous préciser la situation?

                   Q. [51] En fait, le Distributeur propose d'informer

                      systématiquement tous les clients des frais de mise

                      sous tension applicables en dehors des heures

                      régulières. Mais le client n'est pas informé des

                      frais de mise sous tension en dehors des heures

                      régulières que par le biais d'évaluation sommaire

                      écrite. Alors, comment le Distributeur peut-il

                      s'assurer que le client est systématiquement

                      informé des frais applicables lorsqu'une évaluation

                      sommaire écrite n'est pas fournie au client?

                   R. Ce qu'on a prévu à 2.2, c'est que, dans tous les

                      cas où il y a un frais qui est facturé, qui excède

                      la valeur du frais de mise sous tension, le client

                      est nécessairement informé de ces frais-là, de même

                      que le délai, des modalités de paiement puis des
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                      exigences qui vont avec au niveau technique. Ça,

                      c'est dans tous les cas, il y en a aucun. Puis il

                      l'a par écrit, puis il faut qu'il l'accepte.

                   Q. [52] Avant le début des travaux, est-ce que c'est

                      exact?

                   R. Avant le début des travaux. C'est certain que sa

                      décision va être éclairée.

                   Q. [53] Dans une réponse à une demande de

                      renseignements d'Option consommateurs, qui est la

                      réponse 1 D), le Distributeur énumère toutes les

                      informations qu'il propose d'inclure à l'étape de

                      l'évaluation sommaire écrite. Et dans une deuxième

                      partie de la réponse, le Distributeur précise les

                      informations qui seraient incluses dans l'entente

                      écrite. Et à cet effet, le Distributeur mentionne

                      que :

                                   Après l'acceptation de l'évaluation

                                   sommaire par le requérant, le

                                   Distributeur poursuivra ses travaux

                                   d'ingénierie et soumettra au requérant

                                   une entente écrite contenant les

                                   informations suivantes en rapport avec

                                   Y-4.

                      Et, là, il y a une énumération. Notre question

                      porte précisément sur cet aspect de travaux
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                      d'ingénierie. À partir de quel moment précis le

                      Distributeur facture-t-il les travaux d'ingénierie

                      occasionnés par un client si le client décide,

                      avant sa confirmation, de l'entente écrite, qu'il

                      ne désire pas poursuivre le projet demandé à la

                      lumière de toute l'information fournie par le

                      Distributeur? Donc, à partir de quel moment précis,

                      le Distributeur facture-t-il des travaux

                      d'ingénierie?

                      M. CLAUDE LEVASSEUR :

                   R. Les travaux vont être facturés à la suite de

                      l'émission de l'évaluation sommaire. Le client va

                      recevoir une évaluation sommaire dans laquelle il

                      va lui être demandé d'accepter ou non qu'Hydro-

                      Québec poursuive l'étude du dossier. À ce moment-

                      là, lorsque le client va avoir confirmé qu'il

                      souhaite qu'on poursuive, là, à ce moment-là, le

                      compteur va commencer à tourner.

                   Q. [54] Et si le client indique qu'il ne souhaite pas

                      poursuivre, qu'est-ce qui se passe?

                   R. Bien, à ce moment-là, le compteur ne démarrera

                      jamais.

                      (9 h 53)

                   Q. [55] D'accord. En ce qui concerne les ententes de

                      paiement, à partir de quel moment, d'une part, et
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                      par quel moyen, d'autre part, les clients

                      résidentiels sont-ils informés de la possibilité de

                      conclure une entente de paiement afin d'effectuer

                      les travaux demandés - donc, premièrement, quand,

                      et deuxièmement, comment?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Ça va leur être proposé dès le départ au niveau de

                      l'entente pour le prolongement. Quand il y a un

                      prolongement à faire, à ce moment-là, le client

                      fait le choix, soit qu'il paie l'excédent au

                      complet tout de suite ou encore il le fait financer

                      sur une période de cinq ans.

                   Q. [56] Donc dès que le client entre en communication

                      avec Hydro-Québec à ce sujet-là, est-ce qu'on doit

                      comprendre que systématiquement, il est informé de

                      la possibilité de conclure une entente de paiement,

                      est-ce que c'est exact?

                   R. Bien, si le client appelle juste au Service à la

                      clientèle pour avoir un ordre de grandeur, combien

                      peut coûter trois kilomètres (3 km) de ligne, peut-

                      être qu'à ce moment-là, ça ne sera pas mentionné

                      qu'il peut le faire financer; c'est possible parce

                      qu'il va rentrer dans le Centre d'appels. Mais

                      avant d'aller plus loin au niveau des travaux, si

                      on fait signer une entente, si on fournit de quoi
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                      de sommaire par écrit au client, oui, ça, il va

                      l'avoir.

                              Puis d'ailleurs, je peux mentionner qu'au

                      niveau des ententes de paiement, auparavant, il y

                      avait une restriction au niveau des clients

                      résidentiels, c'étaient des montants qui devaient

                      excéder mille dollars (1 000 $). Ce qui a été

                      enlevé, ça fait que tout excédent peut être

                      financé.

                   Q. [57] Et comment les clients sont-ils informés des

                      modalités de paiement lorsqu'une évaluation écrite

                      sommaire n'est pas fournie?

                   R. Bien, c'est parce que s'il n'y a pas de sommaire

                      qui est fourni, il n'y a pas d'ordre de grandeur,

                      rien, soit qu'il passe immédiatement à la signature

                      de l'entente de contribution, parce que, bien sûr,

                      il dit, il choisit de passer, de signer l'entente;

                      s'il signe l'entente, il a un choix à faire. Ça

                      fait que la personne d'Hydro-Québec qui va le

                      rencontrer va lui demander à ce moment-là s'il

                      préfère le payer immédiatement ou s'il veut le

                      financer sur cinq ans. Le choix revient toujours au

                      client.

                   Q. [58] Notre prochaine série de questions concernent

                      les exigences techniques. Le Distributeur affirme,
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                      et on retrouve ça à la réponse 2 C) des demandes de

                      renseignements d'Option consommateurs, le

                      Distributeur affirme que les exigences techniques

                      dont il fait mention sont généralement applicables

                      aux clients d'affaires, de moyenne et de grande

                      puissance.

                              Et le Distributeur ajoute que dans le cas

                      où une exigence technique particulière était

                      applicable à un client résidentiel, elle serait

                      présentée au maître électricien en charge du

                      raccordement et, au besoin, expliquée au client.

                      Donc vous confirmez que l'exigence de conformité à

                      des exigences techniques s'applique également aux

                      clients résidentiels?

                   R. Pour les clients résidentiels, là, je vous dirais

                      que si on parle de raccordement aérien, les seules

                      exigences techniques à peu près qui me viennent à

                      l'esprit, c'est un client qui viendrait pour, qui

                      voudrait ajouter un compteur. Il y a une exigence

                      technique qui prévoit que les compteurs doivent

                      être groupés puis il y a des restrictions au niveau

                      de l'emplacement des compteurs, la hauteur, le

                      dégagement et tout, puis que l'électricien ne

                      serait pas en mesure de l'installer groupé à ce

                      moment-là, faute d'espace.
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                              Ce qui arrive dans ces situations-là, c'est

                      que l'électricien communique directement avec

                      Hydro-Québec, il a un accès direct à l'équipe de

                      mesurage. Puis il va faire part de son problème

                      puis on va essayer de trouver une solution qui

                      rencontre les préoccupations d'Hydro-Québec et

                      aussi essayer de satisfaire le client en même

                      temps. Mais il y a peu de situations où vous avez

                      une exigence technique applicable à un client

                      résidentiel.

                   Q. [59] Est-ce que vous pouvez nous donner un ordre de

                      grandeur du nombre de demandes reçues par le

                      Distributeur par des clients résidentiels, sur une

                      base annuelle, qui requièrent justement une

                      conformité aux exigences techniques?

                   R. Je n'en ai aucune idée. Ce n'est pas des données

                      qu'on conserve. Puis je vous dirais, que le client

                      lui-même appelle, il n'y en a probablement pas.

                      S'il y en a, c'est des électriciens qui appellent

                      pour obtenir des informations par rapport à des

                      installations qu'ils ont à réaliser. Ils peuvent

                      appeler pour obtenir un point de raccordement,

                      l'emplacement du point de raccordement au niveau du

                      bâtiment et tout ça. Mais d'autres exigences, non.

                      Puis il n'y a pas de statistiques à cet effet.
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                   Q. [60] Donc le Distributeur ne conserve pas de

                      données à ce sujet.

                              Toujours en se basant sur les réponses

                      données par le Distributeur à la série de questions

                      numéro 2 des demandes de renseignements d'Option

                      consommateurs, le Distributeur affirme que le

                      client se trouve systématiquement informé des

                      exigences techniques lorsqu'il est nécessaire de le

                      faire et que l'information requise

                      lorsqu'applicable est transmise au client soit par

                      le maître électricien qu'il engage, soit par le

                      Distributeur lui-même.

                              Est-ce qu'on doit comprendre que selon ces

                      explications-là, et selon la proposition du

                      Distributeur, les exigences techniques applicables

                      sont directement communiquées aux clients seulement

                      dans les cas où le coût des travaux excède les

                      frais de mise sous tension?

                   R. C'est parce que s'il n'excède pas le frais de mise

                      sous tension, comme j'ai mentionné, souvent il n'y

                      en a pas d'exigences.

                   Q. [61] Hum, hum.

                   R. Tout ce qu'on a, c'est une entrée de deux cents

                      ampères (200 A), puis on fait juste un branchement,

                      on raccorde.
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                   Q. [62] Donc est-ce qu'il est possible, ou non, que

                      des exigences techniques particulières soient

                      exigées d'un client résidentiel et que les coûts

                      des travaux n'excèdent pas les frais de mise sous

                      tension?

                   R. Je n'en vois pas.

                   Q. [63] J'aimerais vous demander une question de

                      précision par rapport aux réponses qui sont

                      fournies, toujours en réponse aux demandes de

                      renseignements d'Option consommateurs, aux

                      questions 2 A) et 2 E). À la réponse 2 A), le

                      Distributeur affirme que le client, comme je l'ai

                      dit tout à l'heure, est systématiquement informé

                      des exigences techniques lorsqu'il est nécessaire

                      de le faire, et à la réponse 2 E), le Distributeur

                      affirme que le client n'est mis au courant que si

                      les exigences techniques sont disponibles sur le

                      site Internet du Distributeur ou auprès de son

                      Service à la clientèle que lorsqu'il en fait la

                      demande. Alors comment cela est-il conciliable?

                   R. Comme j'ai mentionné, la majorité des clients

                      résidentiels n'auront jamais à formuler une demande

                      de raccordement à Hydro-Québec. Par contre, il y en

                      a plusieurs qui vont embaucher un maître

                      électricien qui va faire les travaux pour eux. Puis
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                      quand ils embauchent le maître électricien, c'est

                      une personne du milieu, c'est un professionnel au

                      niveau de l'électricité, ça fait que lui va être en

                      mesure de les conseiller à l'égard de leur

                      installation électrique, de même que des frais qui

                      pourraient être encourus de la part d'Hydro-Québec.

                              Puis lorsqu'il n'y a pas de, lorsque le

                      bâtiment est situé près de la ligne électrique, on

                      est en train de parler d'un raccordement simple;

                      donc c'est uniquement un branchement de la part

                      d'Hydro-Québec. Dans le cas d'un changement

                      d'entrée, encore là, l'électricien va faire ses

                      modifications au niveau de son installation, il

                      envoie sa déclaration de travaux puis il va faire

                      les joints, même. Puis il n'y aura pas de frais

                      donc Hydro-Québec n'ira même pas.

                   Q. [64] Est-ce que, pour la majorité des demandes qui

                      sont effectuées par les clients résidentiels, c'est

                      le maître électricien donc qui, en fait, c'est le

                      maître électricien et non le Distributeur qui

                      explique les exigences techniques applicables au

                      client, selon la proposition du Distributeur, est-

                      ce que c'est ça?

                   Q. [65] Bien, pour un client résidentiel, il n'y en

                      aura pas d'exigences techniques. Les seules
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                      exigences que le client a à rencontrer, c'est par

                      rapport au Code de l'électricité. Puis ça, ce n'est

                      pas Hydro-Québec. Ça fait que jusqu'au point de

                      raccordement, bien, c'est le code de, je pense

                      qu'aujourd'hui, c'est le Code de construction que

                      ça s'appelle, là, le Code du bâtiment, bien, là-

                      dedans, il y a toutes les exigences : comment il

                      doit faire son installation, comment il doit faire

                      son entrée électrique, les dégagements qu'il doit y

                      avoir, la protection qu'il doit y avoir à

                      l'intérieur de son entrée électrique.

                              Ça fait que tout ce qui est technique par

                      rapport à la distribution d'électricité dans le

                      bâtiment fait partie de ce code-là. Nous, tout ce

                      qu'on fait, on arrive avec notre fil puis on se

                      branche là-dessus. Parce que l'installation, si

                      elle n'est pas conforme, elle n'est pas conforme au

                      Code du bâtiment; ce n'est pas par rapport à Hydro-

                      Québec à ce moment-là.

                              Nous, notre rôle, c'est juste de s'assurer,

                      quand on vient pour raccorder, est-ce que

                      l'installation, elle respecte le Code à ce moment-

                      là puis est-ce qu'on a le dégagement nécessaire par

                      rapport à notre compteur. Parce que c'est, à peu

                      près tout ce qu'on a dans cette installation-là,

                      R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

                      23 mai 2007                    Contre-interrogatoire

                                            - 74 -    Me Stéphanie Lussier

                      c'est aller mettre un compteur. Ça, le monteur, il

                      va se présenter là, il fait le raccordement, il met

                      le compteur puis il s'en retourne.

                   Q. [66] Quand j'écoute votre réponse, j'ai

                      l'impression que toute la question des exigences

                      techniques ne concerne pas les clients

                      résidentiels, alors que ce n'est pas ce que je

                      comprends du dossier.

                   R. Bien, vous avez raison quand vous dites que ça ne

                      concerne à peu près pas les clients résidentiels.

                   Q. [67] Mais ça peut concerner parfois les clients

                      résidentiels, vous avez mentionné tout à l'heure,

                      l'ajout de compteur, par exemple?

                   R. Oui, mais c'est une situation particulière, on est

                      en train de parler d'un bloc-appartements, un

                      trois, un six logis existant, qui date de plusieurs

                      années, parce qu'à ce moment-là, c'est des

                      installations qui ont été ajoutées au fur et à

                      mesure. Il y en a encore beaucoup, ça, de ça, au

                      Québec, c'est, ils ont ajouté des logements au fur

                      et à mesure donc les compteurs sont venus par

                      après.

                              Puis un jour, il y a eu une normalisation

                      au niveau de l'installation, dans les années

                      soixante (60). Ça fait que depuis ce temps-là,
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                      bien, on essaie de grouper les compteurs autant que

                      possible pour faciliter l'exploitation par après.

                      Mais dans les nouvelles installations, vous ne

                      retrouverez pas ça, parce que vous allez retrouver,

                      à ce moment-là, c'est des compteurs avec des

                      embases multiples. Ça fait qu'il va installer un

                      mât à un endroit, un embase multiple, on met tous

                      les compteurs au même endroit, il n'y en a pas de

                      problème dans ces nouveaux-là.

                              C'est pour ça, quand on regarde globalement

                      au niveau des clients résidentiels, la petite

                      installation, si on parle du bungalow, duplex,

                      triplex, non, il n'y en a pas d'exigences

                      techniques. Parce qu'où vous allez rencontrer une

                      exigence, c'est à partir du moment que vous allez

                      vouloir installer un cabanon en dessous du

                      branchement, vous allez vouloir installer une

                      piscine.

                   Q. [68] D'accord. Et dans...

                   R. Mais là, c'est des dégagements pour la sécurité.

                   Q. [69] D'accord. Et dans ce cas-là, le client

                      résidentiel est tenu de respecter les exigences

                      techniques. Ce qu'on comprend, c'est que ce sera au

                      maître électricien à expliquer au client ces

                      exigences techniques là. Comment le Distributeur
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                      est-il en mesure de savoir que l'information a

                      effectivement été communiquée de la part du maître

                      électricien au client?

                   R. Bien, écoutez, il n'y en a pas d'exigences sauf les

                      situations que je vous ai mentionnées là qui

                      peuvent se présenter. Si vous installez un cabanon,

                      beaucoup de municipalités, ça prend un permis

                      aujourd'hui; vous allez aller à la municipalité,

                      vous avez des dégagements à respecter par rapport à

                      la ligne, puis ils vont vous informer par rapport à

                      ça.

                              Vous achetez une piscine, ils vont vous

                      dire aussi les dégagements par rapport aux

                      municipalités, vous avez besoin d'un permis pour

                      installer la piscine. Puis beaucoup de maîtres

                      pisciniers aujourd'hui ont l'information par

                      rapport aux dégagements, ça fait qu'ils

                      communiquent. Il y a eu une phase d'information qui

                      a été faite déjà par Hydro-Québec au niveau de tous

                      les vendeurs de piscines pour essayer de leur

                      donner l'information pour qu'ils informent bien les

                      clients des restrictions par rapport à ça.

                              Mais on ne peut pas être au devant de tous

                      les besoins qui peuvent se présenter de la part

                      d'un client. On ne peut pas être proactifs dans
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                      tout ça, c'est impossible. Il y a un effort déjà

                      qui a été fait au niveau du fascicule qu'on a

                      envoyé; il y a beaucoup d'informations à

                      l'intérieur de ça puis on mentionne, à l'intérieur

                      du fascicule, comme quoi que le client, il doit

                      s'informer à Hydro avant de procéder. Mais vous en

                      avez tous reçu, je ne sais pas combien il y en a

                      qui l'ont encore. Tu sais, on reçoit beaucoup de

                      choses par le courrier.

                   Q. [70] Notre prochaine série de questions portent sur

                      les chantiers de réalisation des travaux. À défaut

                      d'une entente sommaire écrite, comment le client

                      est-il mis au courant, ou plutôt, comment le client

                      est-il informé des délais de réalisation lorsque le

                      coût des raccordements n'excède pas les frais de

                      mise sous tension pendant les heures régulières?

                   R. Il n'est pas informé.

                      (10 h 06)

                   Q. [71] Selon le Distributeur, est-ce que le maître

                      électricien communiquerait les délais de

                      réalisation au client ou pas du tout?

                   R. Les maîtres électriciens sont très familiers avec

                      les délais de réalisation, puis ils sont en mesure

                      de communiquer l'information à leur client.

                      Maintenant, Hydro-Québec ne peut pas garantir la
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                      qualité de la communication que le maître

                      électricien fait. 

                   Q. [72] Toujours pour les demandes de raccordement

                      simple, en réponse à une question d'Option

                      Consommateurs dans sa demande de renseignements,

                      c'est la réponse 3 E), le Distributeur affirme que

                      les maîtres électriciens connaissent justement les

                      dates cibles de raccordement du Distributeur et

                      qu'ils peuvent communiquer avec le Distributeur en

                      cas de besoin. 

                              Pour les maîtres électriciens qui utilisent

                      le site Internet, s'il y a un changement des dates

                      cibles, ce changement-là serait communiqué par

                      Internet. Est-ce que c'est exact?

                   R. Effectivement.

                   Q. [73] Et en ce qui a trait aux maîtres électriciens

                      qui n'utilisent pas le site Internet, comment sont-

                      ils informés par le Distributeur si les délais

                      prévus ne peuvent pas être rencontrés dans les cas

                      de raccordement simple toujours?

                   R. L'information est rendue disponible pour tous les

                      maîtres électriciens sur le site qui a été prévu à

                      cet effet-là avec la Corporation des maîtres

                      électriciens. Maintenant, s'il y en a que, pour

                      eux, ça n'a pas d'intérêt de faire le suivi de leur
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                      demande, on ne peut pas les obliger à le faire.

                   Q. [74] Donc, le canal de communication unique, c'est

                      le site Internet auquel les maîtres électriciens

                      devraient, selon vous, avoir accès?

                   R. C'est le site qui est privilégié. Par contre, le

                      maître électricien peut toujours appeler au service

                      à la clientèle et obtenir l'information. Un client

                      qui serait préoccupé par son délai peut aussi

                      appeler au service à la clientèle, hein, puis il va

                      avoir l'information. 

                   Q. [75] A la question 3 H) d'Option Consommateurs dans

                      ses demandes de renseignements, l'intervenante

                      demandait : 

                                   Au cours des cinq dernières années,

                                   combien de fois les travaux n'ont-ils

                                   pas pu être réalisés à l'intérieur des

                                   délais initialement annoncés par le

                                   Distributeur?

                      Et il était demandé de préciser la réponse en

                      indiquant s'il s'agissait de demandes de

                      raccordement simple, de demandes avec ingénierie ou

                      de demandes de raccordement nécessitant des travaux

                      complexes. 

                              Et en réponse à cette question, le

                      Distributeur nous a référés à la réponse 27.2 d'une
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                      question demandée par la Régie et le Distributeur

                      indique : 

                                   Les indicateurs de qualité du service

                                   ont été déposés dans le cadre de la

                                   demande tarifaire R3610-2006.

                      Et, de façon plus précise, il avait indiqué que ses

                      résultats étaient présentés à la page 24 de la

                      pièce HQD-3, Document 1, de cette demande-là. 

                              J'ai une copie de cette pièce-là avec moi.

                      Et à cette pièce, on voit que le taux de

                      raccordement dans les délais pour deux mille quatre

                      (2004) était de quatre-vingt-douze pour cent

                      (92 %).

                              La question initiale d'OC portait sur le

                      degré d'atteinte dans les délais cibles au cours

                      des cinq dernières années pour chaque type de

                      raccordement. Est-ce qu'on doit comprendre que le

                      taux de réalisation de quatre-vingt-douze pour cent

                      (92 %) constitue la moyenne de réalisation pour les

                      trois types de raccordement?

                   R. Non. Dans ce taux-là, il n'y a pas les cas de... Ça

                      vise principalement les demandes de raccordement

                      simple, si je me souviens bien. Je vous dis ça de

                      mémoire là.

                   Q. [76] Et là vous pensez à la pièce... à
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                      l'information qu'on a déposée dans le dossier...

                      que vous...

                   R. Oui, oui.

                   Q. [77] ... que le Distributeur a déposée dans le

                      dossier 3610. Si je vous...

                   R. Oui, parce que c'est les sept jours, dix (10) jours

                      qui étaient mesurés à l'intérieur de ça. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Juste pour les fins de la transcription, peut-être

                      coter la pièce, s'il vous plaît. 

                      Me STÉPHANIE LUSSIER : 

                      Alors, comme pièce C-3.5-OC, nous déposons la page

                      24 de 31 du document HQD-3, Document 1, qui a été

                      déposé dans le dossier R-3610-2006. 

                      C-3.5-OC     Document déposé dans la demande

                                   R-3610-2006 sous HQD-3, Document 1,

                                   page 24 de 31.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Je pense qu'on va prendre un engagement pour

                      répondre à votre question qui est de donner plus de

                      détails sur la signification du quatre-vingt-douze

                      pour cent (92 %) apparaissant à votre pièce 3.5.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :
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                   Q. [78] Parce que l'idée ici, c'est de savoir pourquoi

                      le Distributeur n'a pas répondu directement à la

                      demande d'Option Consommateurs qui était par année

                      et par type de raccordement. Alors, si

                      l'information est disponible, ce serait bien

                      d'avoir cette information-là, mais on se demandait

                      justement : est-ce que la raison pour laquelle le

                      Distributeur n'a pas répondu, c'est parce que

                      l'information n'était pas disponible. Alors...

                   R. Bien, la raison pour laquelle l'information n'a pas

                      été fournie, c'est principalement parce qu'il y a

                      un dossier efficience qui est devant la Régie, puis

                      tout est déposé là.

                   Q. [79] D'accord. 

                   R. C'est suivi là. Ça fait qu'on ne voulait pas

                      repartir un autre débat au niveau de l'efficience

                      ici.

                   Q. [80] D'accord. Mais, quand même, l'engagement est

                      pris de vérifier...

                   R. On va préciser la donnée qui est fournie.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY : 

                      Donc, on peut le formuler officiellement comme

                      étant l'engagement 1 : fournir des précisions sur

                      le taux de raccordement dans les délais figurant à

                      la pièce C-3.5-OC.
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                      LE PRÉSIDENT : 

                      Je vous remercie. 

                      E-1  (OC)    Fournir des précisions sur le taux de

                                   raccordement dans les délais figurant

                                   à la pièce C-3.5-OC (HQD).

                      Me STÉPHANIE LUSSIER : 

                   Q. [81] Dans leur ensemble, lorsque les délais cibles

                      ne sont pas respectés ou sont dépassés, est-ce que

                      c'est toujours pour des raisons qui sont hors du

                      contrôle du Distributeur?

                   R. Les délais cibles sont fixés... c'est un indicateur

                      pour le Distributeur qu'on s'est donné. Ça fait

                      partie du processus de raccordement. C'est la façon

                      pour nous d'essayer d'optimiser le service qu'on

                      donne à nos clients. Puis, je dois vous dire que ça

                      fait l'objet d'un suivi régulier à l'interne au

                      niveau des délais de façon à chercher les moyens

                      pour s'améliorer et réduire les délais au maximum.

                      Mais, tout ça dans un souci de performance au

                      niveau de l'entreprise. Mais, la raison pour

                      laquelle, ça peut être toutes sortes de raisons

                      pour lesquelles il y a eu un dépassement au niveau

                      du délai.

                   Q. [82] Donc, des raisons qui peuvent être sous le
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                      contrôle du Distributeur, par exemple?

                   R. Ça peut arriver. A ce moment-là, on les corrige.

                      C'est pour ça qu'il y a des réunions de gestion par

                      rapport aux délais. C'est toujours dans le but de

                      rechercher des façons de faire, des solutions pour

                      améliorer ces délais-là.

                   Q. [83] Vous avez mentionné ce matin, et également en

                      réponse à une demande de renseignements de la Régie

                      à la question 27.3, que l'imposition d'un

                      indicateur de performance relié au respect des

                      dates de réalisation des travaux ne constitue

                      aucunement une condition de service, selon l'avis

                      du Distributeur.

                              Donc, quel mécanisme ou quel moyen le

                      Distributeur pourrait-il envisager de mettre en

                      place afin de s'assurer qu'il est toujours incité à

                      respecter les délais cibles de réalisation des

                      travaux?

                   R. L'incitatif...

                   Q. [84] A défaut d'être intégré dans les conditions de

                      service, est-ce que le Distributeur a une autre

                      solution?

                   R. Le principal incitatif pour le Distributeur à

                      respecter ses délais puis à essayer de trouver des

                      délais qui sont acceptables pour la clientèle,
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                      c'est le niveau de satisfaction de la clientèle.

                      C'est eux qui sont les juges à l'intérieur de ça

                      par après quand on sonde les clients par rapport à

                      leur niveau de satisfaction.

                              Mais, bien entendu, si on est toujours en

                      retard, on ne répond pas aux demandes des clients,

                      bien, ça va transparaître dans les sondages. Puis,

                      en plus, bien, il y a le dossier efficience là qui

                      est devant la Régie puis... Ça fait que ça va faire

                      l'objet d'un suivi à l'intérieur même de la Régie.

                      Ça fait que je crois que les incitatifs sont là.

                   Q. [85] Dans l'éventualité où on était en présence

                      d'un marché concurrentiel, le client pourrait... en

                      fait, s'il y avait plusieurs acteurs, le client

                      pourrait même faire affaires avec un autre... une

                      autre entreprise. Mais, dans ce cas-ci, le

                      Distributeur, Hydro-Québec a le monopole, c'est

                      exact?

                   R. Le monopole au Québec, oui. Mais, est-ce que ça

                      change quelque chose?

                   Q. [86] Pour les travaux de raccordement simple, le

                      Distributeur affirme que les délais cibles sont de

                      sept jours en aérien et de dix (10) jours en

                      souterrain. Vous confirmez que les délais cibles

                      sont basés sur des moyennes de réalisation réelles,
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                      c'est ça?

                   R. Non.

                   Q. [87] Alors, qu'est-ce que c'est?

                   R. C'est des délais que le Distributeur s'est fixé

                      dans le but d'être optimal dans son processus de

                      raccordement. Quand on dit qu'il y a un délai de

                      sept jours, bien, il y a des demandes qui vont être

                      raccordées après trois jours et il y en a qui vont

                      être faites seulement qu'après sept jours. Vous

                      comprendrez que pour raccorder les clients, les

                      permis, comme j'ai mentionné, la déclaration de

                      travaux, elle rentre au bureau. On la reçoit nous

                      autres. Puis, à partir du moment qu'on la reçoit,

                      bien là, ça s'enclenche dans le processus. Ce n'est

                      pas parce qu'une demande a été faite dans un rang X

                      que le Distributeur va partir le lendemain pour y

                      aller. On essaie d'optimiser les routes pour le

                      déplacement des monteurs. C'est pour ça qu'on a

                      besoin d'un délai minimum pour réussir à faire les

                      raccordements.

                              Ça fait que si le client est seul dans

                      cette zone-là, bien, ils vont tenter de retenir la

                      demande jusqu'à un certain temps pour pas excéder

                      le délai, par contre, qu'on se donne parce qu'à un

                      moment donné ça prend une cible. Puis, si on peut
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                      regrouper d'autres travaux avec ça pour envoyer

                      l'équipe, on va le faire. Tout ça dans le but

                      d'optimiser les déplacements.

                   Q. [88] D'accord. Quelle proportion des raccordements

                      simples - et là je ne cherche ici qu'un ordre de

                      grandeur - donc, quelle proportion des

                      raccordements simples est effectuée à l'intérieur

                      des délais cibles de sept jours en aérien et de dix

                      (10) jours en souterrain?

                   R. C'est ce qu'on va vous préciser par rapport à la

                      donnée pour voir est-ce que c'est le quatre-vingt-

                      douze (92 %) ou c'est moins que le quatre-vingt-

                      douze (92 %). Mais, je suis porté à vous dire que

                      le quatre-vingt-douze (92 %), probablement qu'il

                      reflète ça. Puis, s'il y a l'ensemble des demandes

                      à l'intérieur de la statistique qui était présentée

                      là, ça veut probablement dire que le sept jours est

                      supérieur au quatre-vingt-douze (92 %).

                   Q. [89] Tout à l'heure on a parlé de différentes

                      raisons qui faisaient en sorte que des délais

                      cibles pouvaient ne pas être respectés dans

                      certaines situations. Est-ce que vous êtes en

                      mesure d'identifier, en ce qui a trait au

                      raccordement simple, des raisons principales pour

                      lesquelles ces délais-là ne seraient pas respectés?
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                   R. Vous pouvez avoir des situations, des événements

                      climatiques qui se produisent. Il y a une tempête

                      de neige. Il peut y avoir du verglas. Il peut y

                      avoir une panne d'électricité. Quand il y a des

                      pannes majeures comme on a vécu quand il y a des

                      forts vents, bien, les équipes sont mobilisés à ce

                      moment-là pour réparer les pannes en premier avant

                      d'aller faire des nouveaux raccordements. 

                      (10 h 37)

                              Ça fait qu'effectivement, s'il y avait des

                      demandes qui étaient rendues à six jours ou sept

                      jours; elles étaient prévues le lendemain, qui

                      étaient à la limite, mais ces demandes-là à ce

                      moment-là, il va y avoir un retard d'un, deux

                      jours, trois jours.

                   Q. [90] Concernant maintenant les demandes de

                      raccordement avec ingénierie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Permettez-vous, Maître Lussier, qu'on prenne la

                      pause maintenant?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bien sûr.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Est-ce que c'est un moment approprié pour vous?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :
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                      Absolument.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Il est maintenant déjà dix heures vingt (10 h 20),

                      je vous propose de prendre une première pause ce

                      matin d'environ quinze (15) minutes; je vous

                      demande d'être ponctuels puis d'être de retour à

                      moins vingt-cinq. Merci.

                      SUSPENSION.

                      REPRISE.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors, on vous brusque un peu mais il y aura une

                      seconde pause; alors il y aura une occasion de

                      reprendre la conversation. Maître Lussier?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                   Q. [91] Alors, concernant les demandes de raccordement

                      avec ingénierie et concernant les dates cibles;

                      est-ce que la procédure est la même que pour ce qui

                      est des raccordements simples, à savoir ces

                      informations-là sont indiquées sur le site Internet

                      auquel les maîtres électriciens peuvent avoir

                      accès, et que ce site Internet là est le médium ou

                      le moyen principal par lequel le maître électricien

                      peut avoir accès à l'information? Est-ce que c'est

                      la même chose ou est-ce qu'il y a des modifications
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                      dans le cas de demandes de raccordement avec

                      ingénierie?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Effectivement la demande, lorsqu'elle rentre à

                      Hydro-Québec au niveau des demandes avec

                      ingénierie, elle est aussi enregistrée sur le site.

                      Mais en termes de suivi, il y a de l'information

                      additionnelle qui est communiquée à ce moment-là

                      soit à l'électricien ou au client. Parce que chaque

                      fois que ça demande une rencontre avec le client,

                      parce qu'il y a des travaux à faire ou des

                      exigences particulières; exemple s'il y a un

                      branchement souterrain, il va y avoir une

                      canalisation à installer, bien, à ce moment-là il y

                      a une rencontre avec le client pour lui expliquer

                      c'est quoi les exigences techniques par rapport à

                      cette canalisation-là.

                   Q. [92] Et au niveau des dates cibles, au niveau des

                      délais cibles, parce que le Distributeur mentionne

                      que la plupart du temps les demandes de

                      raccordement avec ingénierie sont acheminées par le

                      maître électricien à Hydro-Québec Distribution, et

                      que les dates cibles sont communiquées au maître

                      électricien par le biais du site Internet encore

                      une fois.
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                   R. Oui.

                   Q. [93] Et est-ce qu'il y a d'autres... En fait, est-

                      ce que c'est la même chose que tout à l'heure par

                      rapport aux raccordements simples, à savoir est-ce

                      qu'il y a une procédure qui est utilisée dans ces

                      cas-là par le Distributeur pour communiquer les

                      dates cibles aux maîtres électriciens qui

                      n'utilisent pas le site Internet?

                   R. Bien, si le maître électricien n'utilise pas le

                      site puis il n'a pas de rencontre nécessaire après

                      avoir validé en termes d'ingénierie ce qu'il a à

                      faire, il n'y en aura pas. Mais en général, quand

                      on parle d'une rencontre comme ça avec ingénierie;

                      bien, c'est soit qu'il y a un excédent de

                      branchement. Ça va prendre un poteau, un excédent

                      de fil; donc ça prend une rencontre avec le client

                      à ce moment-là pour lui faire part des coûts, puis

                      de déterminer l'emplacement où on va mettre le

                      poteau sur son terrain.

                   Q. [94] Quelles sont les cibles, et pour reprendre vos

                      mots de tout à l'heure, que le Distributeur s'est

                      fixées dans le but d'être optimal? Donc, quelles

                      sont les cibles pour les demandes de raccordement

                      avec ingénierie?

                   R. Dans les demandes avec ingénierie, il y a certains
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                      types de demandes de clients qui peuvent être

                      réalisées même à l'intérieur du dix jours qui a été

                      mentionné. Par contre, on ne peut pas confirmer ce

                      délai-là au maître électricien tant qu'on n'a pas

                      vérifié l'ampleur des travaux à réaliser. Parce que

                      s'il y a des travaux à réaliser sur la propriété du

                      client, exemple un excédent de branchement; bien,

                      il faut aller planter le poteau, puis c'est

                      simplement qu'après avoir constaté la nature des

                      travaux à réaliser qu'on va confirmer le délai au

                      client. Ça fait qu'il est évalué au cas le cas à ce

                      moment-là, le délai.

                   Q. [95] Maintenant, pour les raccordements nécessitant

                      des travaux complexes, nous comprenons que les

                      clients seraient informés des délais prévus par le

                      biais d'une entente ou d'une convention de projet.

                      Est-ce que c'est exact? À la base.

                   R. Oui.

                   Q. [96] Généralement. Toutefois, si le Distributeur

                      n'était pas en mesure de respecter l'échéancier

                      initial prévu; comment les clients visés sont-ils

                      mis, sont-ils informés du délai additionnel? Est-ce

                      qu'une nouvelle entente, une nouvelle convention de

                      projet est conclue avec le client? Qu'est-ce qui se

                      passe dans ces situations-là?
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                   R. Dans les situations de demandes complexes, donc il

                      y a des rencontres de chantier; souvent ça implique

                      plusieurs intervenants. Il peut y avoir des

                      intervenants de Bell Canada, des intervenants de la

                      municipalité, l'entrepreneur lui-même et Hydro-

                      Québec. Puis Câblevision à la limite qui est dans

                      le projet. Ça fait qu'il y a des rencontres de

                      chantier pour coordonner les travaux que chacun a à

                      réaliser. Il y a un délai cible par rapport à

                      l'ensemble du projet, mais ce délai-là peut évoluer

                      selon la réalisation des travaux de chacun.

                              Puis l'entente normalement là, au niveau du

                      délai, c'est communiqué directement soit dans les

                      réunions de chantier ou encore les rencontres avec

                      le client, son ingénieur-conseil, son électricien

                      et... Il y a divers mécanismes encore là qui sont

                      utilisés.

                              Mais le client est très bien informé dans

                      ces situations-là.

                   Q. [97] D'accord. Et dans ces situations-là, toujours

                      en ce qui concerne les raccordements nécessitant

                      des travaux complexes; lorsque le Distributeur

                      n'est pas en mesure de respecter l'échéancier

                      initial prévu à la convention ou à l'entente et

                      qu'il en informe le client, est-ce que le
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                      Distributeur également explique dans ces cas-là au

                      client les raisons pour lesquelles il ne peut pas

                      respecter l'échéancier initial?

                   R. Effectivement, parce que la cause du retard peut

                      être imputable autant au niveau du client, d'un

                      tiers que d'Hydro-Québec.

                   Q. [98] Pour chacun des trois types de raccordement, à

                      quel moment le client peut-il mettre fin à sa

                      demande sans avoir à débourser des frais? Qu'est-ce

                      qui fait en sorte pour le Distributeur qu'il va

                      facturer des frais au client ou pas dans les cas où

                      un client décidait de retirer sa demande?

                   R. Bien, je pense que monsieur Levasseur l'a mentionné

                      tantôt, là; à partir du moment qu'il y a une

                      entente sommaire qui est convenue avec le client,

                      il connaît l'ampleur des travaux puis qu'il accepte

                      qu'on continue puis qu'on procède à l'ingénierie,

                      bien, s'il se retire par après, à ce moment-là il

                      va y avoir des frais qui vont être facturés.

                   Q. [99] Même lorsque les travaux n'ont pas commencé à

                      être effectués?

                   R. Il va payer uniquement pour des travaux réalisés.

                   Q. [100] D'accord.

                      M. JACQUES LAPIERRE :

                   Q. [101] Une précision. C'est des travaux d'ingénierie
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                      aussi inclus. Il faut comprendre que c'est peut-

                      être la phase d'ingénierie qui est peut-être rendue

                      à cinquante pour cent (50 %), à trente pour cent

                      (30 %) ou à cent pour cent (100 %); s'il change

                      d'idée, il va y avoir des frais de facturés selon

                      les coûts dépensés par l'entreprise.

                      (10 h 45)

                   Q. [102] Toujours à ce sujet-là, en réponse à une

                      demande de renseignements d'OC à la question 3 G),

                      HQD précise que, pour les raccordements avec

                      ingénierie, et ceux nécessitant des travaux

                      complexes, les maîtres électriciens sont informés

                      par le Distributeur lorsqu'il n'est pas en mesure

                      de respecter l'échéancier initial prévu au moment

                      opportun. Alors, qu'est-ce que le Distributeur

                      entend par « moment opportun »?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Bien, moment opportun, c'est à partir du moment où

                      qu'il y a un délai qui est connu, l'information,

                      elle est communiquée immédiatement. On n'a pas

                      d'intention de retenir cette information-là. C'est

                      pour ça que le moment opportun, bien, ça dépend des

                      situations, qu'est-ce qui se passe. C'est que, en

                      cours de chantier, sur des travaux complexes, peut-

                      être qu'à un moment donné, on prend du retard. Mais
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                      ça ne veut pas dire qu'on va réviser nécessairement

                      la date d'échéance parce qu'il y a possibilité de

                      se rattraper dans d'autres types de travaux. Ça

                      fait qu'à ce moment-là, l'échéancier peut rester le

                      même encore un certain temps. À partir du moment

                      que tout le monde est d'accord qu'on ne rencontrera

                      pas le délai, bien, l'information est communiquée.

                      On s'entend sur une nouvelle date.

                   Q. [103] En réponse à une demande de renseignements

                      d'Option consommateurs à la question 3 I), le

                      Distributeur a précisé, entre autres, que pour les

                      raccordements simples, si le Distributeur devait

                      appeler directement le client afin de l'informer

                      des délais de réalisation, cela représenterait une

                      charge d'environ quarante-cinq mille appels

                      supplémentaires de la part des représentants du

                      service à la clientèle, et que des agents du centre

                      d'appel devraient être embauchés afin de répondre à

                      cette nouvelle obligation-là. Concrètement, là, un

                      ordre de grandeur encore, et selon les estimations

                      du Distributeur, combien d'équivalents à temps

                      complet additionnel, par exemple, seraient

                      nécessaires afin d'effectuer ces appels

                      téléphoniques?

                   R. Bon. On vous a donné le montant exact que ça
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                      pouvait représenter à peu près un estimé.

                   Q. [104] On a comme information quarante-cinq mille

                      appels.

                   R. C'est ça.

                   Q. [105] Mais pour le concrétiser en termes d'êtres

                      humains à engager pour faire ces appels-là, il

                      faudrait...

                   R. Parce que quarante-cinq mille appels, ça coûte en

                      moyenne à peu près dix piastres par appel qu'on

                      avait évalué. Puis on arrive à rejoindre, lors du

                      premier appel, on va rejoindre peut-être un

                      potentiel de quarante pour cent (40 %) des clients.

                      C'est quarante (40), quarante-cinq pour cent (45 %)

                      maximum qu'on va rejoindre. Ça veut dire que les

                      deuxièmes, les troisièmes puis les quatrièmes

                      appels, qu'à la limite, dans certaines

                      circonstances, ce serait d'envoyer une lettre au

                      client. Puis il faut voir aussi que ce que vous

                      aviez à me poser comme question à ce moment-là, si

                      on crée une obligation au Distributeur, une

                      obligation réglementaire, de communiquer avec le

                      client au préalable, est-ce qu'on doit aussi

                      s'assurer comme quoi on a une preuve comme quoi on

                      a communiqué avec le client, et aussi qu'on a une

                      preuve comme quoi le client a accepté.
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                   Q. [106] D'accord. Mais par exemple, si cette tâche-là

                      devait être effectuée dans l'avenir par le

                      Distributeur, on l'estime à... on estime que

                      quarante-cinq mille appels devraient être

                      effectués, ça représente combien de personnes à

                      engager ou combien de... qu'est-ce que ça change au

                      niveau du personnel? Est-ce que le Distributeur a

                      en place déjà le personnel pour effectuer ces

                      quarante-cinq mille appels-là ou est-ce que le

                      Distributeur devrait engager d'autres gens pour

                      faire ces, procéder à ces appels?

                   R. Bien tout ça dépendrait de la règle en particulier.

                      Si c'est de passer un appel au client, à ce moment-

                      là, puis juste de communiquer avec le client,

                      donner une information, bien, on peut penser que ça

                      pourrait être intégré dans les opérations

                      régulières. Mais le coût serait là pareil. Ça veut

                      dire qu'il faut augmenter les effectifs, soit du

                      surtemps ou augmenter les effectifs. Mais de

                      combien? Je ne le sais pas. C'est que, à ce moment-

                      là, il faut intégrer ça. Ça devient une activité de

                      plus à faire réaliser par les centres d'appels.

                   Q. [107] D'accord.

                   R. Mais il y a aussi la saisie de l'information à qui

                      on en a parlé quand on lui a parlé, puis tout le
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                      suivi par après, puis d'attendre la confirmation.

                   Q. [108] D'accord. Et à combien s'élèveraient les

                      frais de gestion additionnels requis afin

                      d'effectuer ces appels pour les travaux de

                      raccordement simple?

                   R. Juste les appels?

                   Q. [109] Oui.

                   R. C'est ce que je viens de vous mentionner.

                   Q. [110] Le dix dollars par appel?

                   R. Oui.

                   Q. [111] D'accord. Notre prochaine série de questions

                      porte sur les frais spéciaux d'intervention.

                   R. Juste pour compléter la réponse précédente.

                   Q. [112] Oui.

                   R. Ce que vous demandez là de communiquer avec le

                      client puis de s'assurer qu'il est au courant,

                      qu'il a toute l'information, là, c'est important de

                      préciser que ça vient changer cent pour cent du

                      processus de la relation entre l'électricien et le

                      maître électricien, pardon, le client et le maître

                      électricien, la relation changerait complètement.

                      Parce que, là, il faudrait demander au maître

                      électricien à ce moment-là de nous communiquer

                      toute l'information nécessaire et les coordonnées

                      pour rejoindre le client avant même qu'on procède.
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                      Ça fait que l'engagement du Distributeur ne serait

                      plus envers... ce n'est plus une entente avec

                      l'électricien puis une communication directe, là.

                      Ça veut dire qu'il y a un tiers qui doit donner son

                      accord avant même qu'on commence à opérer.

                   Q. [113] Et c'est ce tiers-là qui défraie le coût des

                      travaux ultimement, n'est-ce pas?

                   R. Mais posez-vous la question en même temps : Qu'est-

                      ce que ça va lui apporter de plus de l'appeler

                      alors qu'il vient d'investir pour une maison, il a

                      peut-être payée cent cinquante, deux cent, puis

                      trois cent mille pour la maison, puis, là, vous

                      demandez à Hydro-Québec, on va l'appeler pour voir

                      s'il veut vraiment l'électricité puis s'il est prêt

                      à payer le deux cents piastres (200 $). C'est

                      vraiment ça qu'il faut lui demander? Je ne suis pas

                      certain que c'est ça qu'il attend.

                   Q. [114] Prochaine série de questions : frais spéciaux

                      d'intervention. En ce qui concerne les frais

                      spéciaux d'intervention, Option consommateurs a

                      posé plusieurs questions au Distributeur afin de

                      savoir combien de fois et à combien s'élevaient les

                      coûts reliés à des erreurs dans la déclaration des

                      travaux des maîtres électriciens depuis deux mille

                      un (2001). Et le Distributeur affirmait ne pas
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                      disposer de cette information. Pour quelle raison

                      cette information-là n'est-elle pas disponible?

                      Est-ce que le Distributeur ne tient pas compte, ne

                      tient-il pas compte des erreurs de ce type-là?

                   R. C'est parce que ce n'est pas comptabilisé.

                   Q. [115] Tout simplement?

                   R. Uniquement.

                   Q. [116] À la réponse 7 G) des demandes de

                      renseignements d'Option consommateurs, le

                      Distributeur a affirmé que, advenant le cas que

                      l'amendement proposé à l'article IV-5 portant sur

                      les frais spéciaux d'intervention était rejeté par

                      la Régie, l'impact tarifaire résultant serait

                      faible puisqu'il y a peu d'erreurs de ce type. Est-

                      ce que le Distributeur est en mesure de quantifier

                      de façon un peu plus précise, et toujours selon un

                      ordre de grandeur, l'impact tarifaire faible?

                   R. Par rapport à l'ensemble des tarifs, je vous dirais

                      que c'est très très négligeable parce qu'il y a

                      très peu de cas qui vont se présenter comme ça. On

                      est porté à penser que les maîtres électriciens

                      communiquent la bonne information au Distributeur.

                      Parce que ce qu'on parle là, c'est des situations

                      d'erreurs où l'électricien a coché dans la

                      déclaration de travaux comme quoi qu'il faut aller
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                      réaliser les travaux, alors que lui a complété les

                      travaux. C'est uniquement dans ces situations-là

                      pour lesquelles il y aurait un frais de cent

                      quarante-six dollars (146 $) qui serait exigé.

                   Q. [117] J'aimerais que vous précisiez en quoi le

                      travail qui est effectué lors de déplacements qui

                      ne vise qu'à assurer la conformité de

                      l'installation, et pour lequel le Distributeur ne

                      facture pas de frais, en quoi ce travail-là diffère

                      concrètement du travail effectué par l'équipe du

                      Distributeur lorsqu'elle se déplace sur les lieux

                      suite à une erreur du maître électricien dans sa

                      déclaration des travaux, concrètement?

                   R. J'aimerais rectifier ce que vous dites.

                   Q. [118] D'accord.

                   R. Parce que ce n'est pas un travail pour vérifier la

                      conformité. On reçoit une déclaration de travaux

                      sur laquelle l'électricien a inscrit qu'on doit se

                      déplacer et aller compléter les travaux. Parce

                      qu'il dit qu'il ne les a pas faits. Ça fait que,

                      nous, on répond à une demande d'alimentation d'un

                      client. Mais on se présente sur place. Mais

                      contrairement à ce qu'il a déclaré sur sa

                      déclaration de travaux, les travaux ont été

                      exécutés. Ça fait que l'équipe ne fait absolument
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                      rien. Ils rembarquent dans le camion puis ils s'en

                      retournent ailleurs. Ça fait que la conséquence,

                      c'est qu'on a un déplacement inutile d'une équipe.

                      Puis ce qui a été proposé à ce moment-là, c'est

                      uniquement de charger uniquement les frais de

                      transport de l'équipe pour se rendre sur place. Si

                      on ne facture pas ces frais-là au client demandeur,

                      c'est l'ensemble de la clientèle qui va l'assumer.

                      Le client a toujours le loisir de récupérer cette

                      somme-là auprès de son électricien.

                   Q. [119] L'explication que vous venez de donner

                      s'applique, selon ce que j'en comprends, lorsque le

                      Distributeur se déplace ou envoie une équipe suite

                      à une erreur du maître électricien. Le Distributeur

                      parfois, lorsqu'il n'y a pas d'erreur du maître

                      électricien, le Distributeur va parfois envoyer une

                      équipe pour s'assurer de la conformité de

                      l'installation ou non?

                   R. On n'ira pas.

                   Q. [120] D'accord.

                   R. En général, on n'ira jamais là. Si on a à se

                      déplacer pour aller faire une vérification sur

                      notre réseau pour constater quoi que ce soit, il

                      n'y a pas de frais d'envoyé au client.

                      (10 h 56)
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                   Q. [121] Le Distributeur a déjà confirmé que les frais

                      spéciaux d'intervention étaient basés sur la base

                      du taux horaire des employés métier/route, et ce

                      taux horaire des employés métier/route est basé

                      entre autres sur ce que le Distributeur définit

                      comme étant une juste part des charges corporatives

                      internes et une juste part des coûts indirects de

                      support.

                              J'aimerais que vous confirmiez que ce

                      concept de « juste part des coûts » a été défini

                      par le Distributeur lui-même qui détermine qu'il

                      s'agit d'une juste part et non pas par une ou des

                      décisions antérieures de la Régie.

                   Q. [122] Non, c'est l'établissement à coût complet du

                      coût de l'équipe de monteurs qui se présente sur

                      place. C'est le même taux, le cent quarante-six

                      dollars (146 $) c'est le même taux qui est utilisé

                      dans tout le coût des travaux. Et ce qui est

                      facturé au client à ce moment-là, c'est quinze (15)

                      minutes de transport pour aller et quinze (15)

                      minutes revenir. Ils sont deux, ça fait une heure.

                      C'est vraiment minime. À coût réel, ce serait

                      supérieur.

                   Q. [123] Et est-ce que la proposition du Distributeur,

                      en ce qui a trait aux frais spéciaux
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                      d'intervention, fait en sorte que le montant de ces

                      frais-là et la méthode par laquelle ils sont

                      établis, elle serait révisée annuellement dans le

                      cadre d'un dossier tarifaire d'Hydro-Québec

                      Distribution, advenant toujours le cas où la Régie

                      acceptait la facturation des frais spéciaux

                      d'intervention?

                   R. Bien, l'évolution de tous les prix, c'est prévu que

                      ça serait traité à l'intérieur même des dossiers

                      tarifaires à l'avenir.

                   Q. [124] Et toujours en ce qui a trait à ces frais

                      spéciaux d'intervention; pour quelle raison le

                      Distributeur propose-t-il de facturer des frais

                      variables établis sur la base du coût complet,

                      donc, plutôt que des frais fixes?

                   R. Je ne comprends pas votre question. C'est un frais

                      fixe de cent quarante-six dollars (146 $). Il n'est

                      pas variable. S'il y a un déplacement inutile

                      occasionné par un maître électricien, ça va coûter

                      cent quarante-six (146 $). Comme je vous ai

                      mentionné là, c'est basé sur le temps de transport

                      de l'équipe seulement. Ça c'est peu importe où vous

                      êtes dans la province, le prix est le même partout.

                   Q. [125] D'accord. Donc, quand on parle de frais

                      spéciaux d'intervention, on parle d'un frais
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                      fixe...

                   R. Oui.

                   Q. [126] ... de cent quarante-six dollars (146 $), et

                      ce cent quarante-six dollars (146 $) a été

                      déterminé selon les éléments dont on a fait

                      mention...

                   R. Oui.

                   Q. [127] ... dans nos questions-réponses précédentes.

                      D'accord.

                      Mme CHANTAL GROULX :

                   Q. [128] Vous avez le détail d'ailleurs à HQD-1

                      Document 3, l'annexe 4 la page 6; il y a toutes les

                      composantes et il y a la masse salariale. Tout ça

                      c'est des coûts directs, ce ne sont pas des coûts

                      variables.

                   Q. [129] D'accord. Maintenant, en ce qui a trait aux

                      modalités de paiement; concernant les articles IV-4

                      et IV-5 proposés par le Distributeur, vous

                      confirmez que ces articles-là s'appliquent aux

                      clients résidentiels, entre autres. C'est exact?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Effectivement. IV-4 ça concerne les nouveaux

                      raccordements, et IV-5 c'est les interventions

                      subséquentes.

                   Q. [130] En moyenne sur une base annuelle, et toujours
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                      on parle ici... ou on recherche un ordre de

                      grandeur; combien de fois des sommes ont-elles été

                      demandées à des clients résidentiels avant le début

                      des travaux en vertu de ces... en fait, dans ces

                      situations-là que l'on retrouve dans les

                      propositions d'articles IV-4 et IV-5?

                   R. Il n'y a pas de montant qui est exigé au client

                      avant les travaux dans les cas où il y a simplement

                      que le frais de mise sous tension qui est facturé.

                      S'il y a un excédent de branchement, à ce moment-

                      là, avec la contribution il y a la partie au niveau

                      frais de mise sous tension. Si c'est un déplacement

                      d'équipement ou une modification d'installation

                      électrique qui est demandée après le raccordement

                      initial; bien, ce coût-là est facturé avant le

                      début des travaux.

                   Q. [131] Donc, quel pourcentage environ, un ordre de

                      grandeur?

                   R. Je n'ai pas le... Je peux vous dire qu'il y en a

                      quarante-cinq mille (45 000) dans le premier

                      groupe, là, parce que tous les raccordements

                      passent là.

                   Q. [132] Mais quand vous parlez du premier groupe,

                      vous faites référence à?

                   R. À IV-4.
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                   Q. [133] Ce matin il a été précisé, entre autres dans

                      votre présentation, concernant les modalités de

                      paiement à la page 12 que la clientèle

                      résidentielle a la possibilité de financer sur cinq

                      ans le coût du prolongement de réseau.

                              Est-ce que cette possibilité-là s'applique

                      aux articles, aux situations qu'on retrouve aux

                      articles IV-4 et IV-5?

                   R. Non.

                   Q. [134] Et concernant toujours les situations qu'on

                      retrouve aux article IV-4 et IV-5, est-ce que le

                      client a la possibilité de conclure une entente de

                      paiement avec le Distributeur concernant les coûts

                      qu'il doit débourser?

                   R. C'est comme j'ai mentionné ce matin lors de la

                      présentation, ces frais-là vont survenir à partir

                      du moment où le client demande de raccorder une

                      nouvelle résidence ou encore qu'il a fait un

                      changement d'entrée, ou qu'il a procédé à des

                      changements majeurs au niveau de sa propriété. Ça

                      fait que lui il a déjà consenti un investissement

                      important. Ça fait qu'il s'est acheté une maison,

                      il a dépensé une centaine de milliers de dollars

                      pour la maison ou encore il a fait modifier son

                      installation électrique qui a coûté plusieurs
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                      milliers de dollars. Il a installé une piscine qui

                      a coûté encore plusieurs milliers de dollars, puis

                      on est en train de parler d'un frais de deux cents

                      dollars (200 $).

                   Q. [135] Je vous pose maintenant quelques questions

                      concernant les frais reliés aux interruptions de

                      service.

                              Le Distributeur mentionne dans la preuve,

                      et c'est à la pièce HQD-1 Document 6 page 13, que

                      les frais reliés aux interruptions de service

                      devraient être révisés à la hausse afin de tenir

                      compte de leur caractère incitatif. Ce sont des

                      frais qui ont été fixés et ce qu'on comprend c'est

                      que déjà le Distributeur entrevoit la possibilité

                      de les réviser.

                              Sur quoi le Distributeur se base-t-il, est-

                      ce qu'il se base sur une décision de la Régie ou

                      c'est une décision qui est prise à l'interne chez

                      le Distributeur? C'est une volonté du Distributeur

                      en fait qui ne dépend pas de la volonté de la Régie

                      qui aurait été exprimée par le passé? C'est ça?

                   R. Bien, les frais d'interruption qui concernent les

                      clients, si le frais de mise sous tension lui-même

                      est révisé puis ça devient un montant de deux cent

                      vingt et un dollars (221 $); s'il y a une
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                      intervention au niveau d'une équipe par rapport à

                      une interruption de service, bien, le frais va être

                      le même. C'est la même intervention. C'est la même

                      équipe qui y va. C'est une cohérence par rapport à

                      l'ensemble.

                   Q. [136] Si jamais les frais doivent être augmentés

                      selon le Distributeur, sur quoi le Distributeur se

                      base-t-il ou comment et à quel moment le

                      Distributeur détermine-t-il qu'il faut que les

                      frais soient augmentés? Qu'est-ce qui fait que le

                      Distributeur décide de faire cette suggestion?

                   R. C'est si nos coûts augmentent. Ça varie en fonction

                      des coûts. D'ailleurs le frais actuellement ne

                      représente pas la totalité des coûts pour les

                      clients.

                   Q. [137] J'ai maintenant une dernière question de

                      précision par rapport aux réponses qui ont été

                      données ce matin concernant les questions qui

                      concernent les informations à fournir aux clients.

                              Est-ce que la majorité des demandes de

                      raccordement simple engendre un coût inférieur aux

                      frais de mise sous tension pendant les heures

                      régulières? Est-ce que c'est ça qu'il faut

                      comprendre?

                   R. Pour le client ou pour Hydro?
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                   Q. [138] Pour le client. Merci de préciser, pour le

                      client.

                   R. Un raccordement simple pour le client, c'est

                      simplement que le frais de mise sous tension.

                   Q. [139] On parle de deux cent vingt et un...

                   R. Deux cent vingt et un dollars (221 $).

                   Q. [140] ... dollars (221 $).

                   R. Au niveau raccordement, c'est le seul frais qui va

                      lui être facturé s'il est à moins de trente mètres

                      (30 m) du réseau.

                   Q. [141] Et donc, ceci dans...

                   R. La grande majorité des cas.

                   Q. [142] ... la grande majorité des cas.

                   R. Oui. D'ailleurs, beaucoup de demandes de

                      raccordement simple comme ça, pour les maisons

                      unifamiliales, proviennent directement de

                      promoteurs.

                   Q. [143] D'accord. Et donc, dans la grande majorité

                      des cas, les clients ne seraient pas informés de

                      ces frais-là. C'est exact?

                   R. Bien, le client à ce moment-là ça devient le

                      promoteur pour nous. C'est lui qui fait la demande

                      d'alimentation.

                   Q. [144] Dans les cas où il n'y a pas de promoteur par

                      exemple...
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                   R. Bien, s'il n'y a pas de promoteur, il y a un maître

                      électricien, puis nécessairement l'électricien a

                      été embauché par le client. Ça fait que... Parce

                      que nous on n'enverra pas d'électricien. Ça fait

                      que c'est son intervenant à ce moment-là.

                   Q. [145] D'accord.

                   R. Il peut avoir le suivi qu'il veut de son

                      électricien.

                   Q. [146] D'accord. Je vous remercie beaucoup pour vos

                      réponses à nos questions.

                   R. Ça nous a fait plaisir.

                   Q. [147] Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Neuman?

                      (11 h 8)

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

                      Régisseurs, Messieurs, Dames. Dominique Neuman,

                      pour Stratégies énergétiques et l'Association

                      québécoise de lutte contre la pollution

                      atmosphérique.

                              Dans mes questions, je vais référer à

                      différents numéros d'articles des Conditions

                      proposées. Pour faciliter le travail du

                      sténographe, lorsque ces numéros impliquent un
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                      chiffre romain, plutôt que de nommer le chiffre

                      correspondant, je vais l'exprimer par la lettre,

                      comme ça, on s'assurera que dans la transcription,

                      on pourra aisément retracer de quels articles il

                      est question.

                   Q. [148] Alors j'inviterais le panel, pour commencer,

                      à consulter deux articles, d'une part, l'article V-

                      8, qui est à la page 35 de la version révisée de

                      HQD-2, Document 2, qui a été déposée ce matin; et

                      un article déjà existant, dont la modification

                      n'est pas proposée par Hydro-Québec au présent

                      dossier, qui est l'article 96, paragraphes 4 et 5,

                      de la version déjà existante des Conditions. Vous

                      avez le texte, oui?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. C'est beau, on vous a rejoint.

                   Q. [149] D'accord. Alors à l'article V-8, il est

                      indiqué que :

                                   L'alimentation électrique du client à

                                   alimenter doit être conçue,

                                   construite, branchée, protégée,

                                   utilisée et entretenue conformément

                                   aux exigences techniques fixées par

                                   Hydro-Québec, de façon à :

                                   1-   permettre à Hydro-Québec de
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                                   gérer, exploiter et assurer la

                                   protection de son réseau y incluant

                                   l'appareil de mesurage;

                                   2-   ne pas causer de perturbation au

                                   réseau;

                                   3-   ne pas nuire au service

                                   d'électricité des autres clients;

                                   4-   ne pas mettre en danger la

                                   sécurité...

                      Et à l'article 96, paragraphe 4, il est indiqué

                      que Hydro-Québec :

                                   ... refuse de fournir ou de livrer

                                   l'électricité ou en interrompt la

                                   fourniture ou la livraison dans les

                                   cas suivants :

                                   [...]

                                   4-   si les modifications ou les

                                   ajustements nécessaires pour que

                                   l'installation électrique de la

                                   propriété desservie soit conforme aux

                                   exigences prévues au règlement...

                      ... « n'ont pas été apportés... »; le mot,

                      incidemment, il manque un verbe, que je viens

                      d'ajouter, les mots « n'ont pas été apportées » ne

                      sont pas dans le texte mais je présume que c'est ce
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                      que le texte veut dire, de 96(4).

                                   ... modifications ou les ajustements

                                   nécessaires pour que l'installation

                                   électrique de la propriété desservie

                                   soit conforme aux exigences prévues au

                                   présent règlement...

                      ... « n'ont pas été apportés... »,

                                   ... ou, malgré la demande d'Hydro-

                                   Québec, les causes de la perturbation

                                   au réseau ne sont pas éliminées.

                      Est-ce que vous seriez d'accord avec moi, Monsieur

                      Paré, que, pour connaître l'étendue de ces

                      obligations très vastes, très importantes, qui sont

                      énumérées à V-8, et qui peuvent être sanctionnables

                      à l'article 96 par la cessation de l'alimentation

                      du client, que pour connaître l'étendue de ces

                      obligations, le client a besoin de référer aux

                      exigences techniques pour savoir ce qu'on attend de

                      ces installations électriques pour qu'elles ne

                      perturbent pas le réseau et ne nuisent pas au

                      réseau tel qu'indiqué dans ces articles?

                   R. Lorsque, l'article 96 lorsque, ce que vous

                      soulevez, 96 versus l'article V-8, lorsque c'est

                      applicable à un client, le client est au courant

                      des exigences qui lui ont été faites par rapport à
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                      son installation électrique.

                   Q. [150] Et donc il a besoin...

                   R. On est en train de parler d'une situation où, à

                      l'article V-8, on précise qu'est-ce que le client

                      doit respecter, c'est-à-dire le type d'exigence qui

                      peut être faite au niveau du client par rapport à

                      son installation, pour s'assurer qu'elle va être

                      compatible avec le réseau puis qu'elle ne

                      perturbera pas l'installation des autres clients.

                              L'article 96, c'est uniquement la

                      résultante, c'est dans le cas où le client refuse

                      d'apporter les corrections nécessaires puis qu'il

                      veut continuer à perturber le réseau, c'est-à-dire

                      nuire à l'alimentation des autres clients, puis il

                      ne veut pas corriger, à ce moment-là, le seul

                      pouvoir que Hydro-Québec a, c'est de procéder à

                      l'interruption.

                   Q. [151] O.K. Et donc on s'entend que pour connaître

                      l'étendue des obligations, il faut également

                      connaître quelles sont les exigences techniques,

                      que vous me dites que vous communiquez au client?

                   R. Oui.

                   Q. [152] ... quelles sont les exigences techniques qui

                      s'appliquent au cas du client?

                   R. Ces exigences-là sont communiquées à ces clients-
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                      là. D'ailleurs, je dois vous dire qu'avant même

                      d'en arriver à 96, il y a toujours eu de multiples

                      rencontres avec ces clients-là.

                   Q. [153] Hum, hum. La liste des exigences techniques

                      qui correspondent à V-8, est-ce qu'on se comprend

                      que c'est, grosso modo, la liste des exigences

                      techniques qui ont été déposées au présent dossier,

                      il y en a, je pense, trente-quatre (34) qui ont été

                      déposées au présent dossier, grosso modo, c'est...

                      il faudrait peut-être, je ne vous demande pas de

                      les regarder une par une pour voir dans chaque cas

                      mais, grosso modo, ce sont de ces exigences-là dont

                      il est question?

                   R. Je ne suis pas prêt à vous dire que ça concerne les

                      trente-quatre (34), là.

                   Q. [154] Oui.

                   R. Mais ce n'est certainement pas les trente-quatre

                      (34).

                   Q. [155] D'accord, en tout cas, certaines, un bon

                      nombre d'entre elles?

                   R. Il y a certaines exigences qui sont prévues à

                      l'intérieur de ça, oui.

                   Q. [156] D'accord. Ou à moins que vous ayez la liste

                      exacte de celles qui correspondent à V-8, dans les

                      exigences techniques?
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                   R. Non, je n'ai pas sorti à quelles exigences en

                      particulier on fait référence.

                   Q. [157] D'accord.

                   R. Entre autres, on peut parler, au niveau, il y a des

                      normes de protection là-dedans qui s'appliquent au

                      niveau des clients, il y a des normes au niveau des

                      démarrages des équipements, de l'utilisation de ces

                      équipements, par rapport à la perturbation qui peut

                      être causée sur le réseau.

                   Q. [158] Est-ce qu'on s'entend également, et vous avez

                      apporté une précision importante au début de votre

                      témoignage tout à l'heure sur ce point-là, à

                      l'effet que les exigences techniques dont on parle,

                      dont on parle ici, ce sont des exigences techniques

                      qui sont faites au client, ce ne sont pas des

                      exigences techniques qui sont faites au

                      Distributeur mais les exigences dont on parle,

                      c'est des règles qui s'appliquent à ce que le

                      client doit faire ou ne pas faire?

                   R. Effectivement. Le règlement a été fait de sorte

                      qu'il permet...

                   Q. [159] Je ne parle pas du règlement, je parle des

                      exigences techniques.

                   R. Bien, les exigences techniques du Distributeur sont

                      toujours faites en vertu de ce que le client doit
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                      rencontrer pour être compatible avec le réseau puis

                      les modes d'exploitation sur le réseau.

                   Q. [160] D'accord. Ensuite, j'attire votre attention

                      sur l'article IV-5. Au premier paragraphe, il est

                      indiqué que :

                                   ... celui qui demande ou occasionne...

                      des interventions de la part du Distributeur, ou

                      travaux du Distributeur,

                                   ... doit en payer le coût...

                      Êtes-vous d'accord avec moi que pour savoir si un

                      client occasionne des interventions du

                      Distributeur, là encore, on a besoin de référer aux

                      normes, aux exigences techniques, qui sont

                      contenues dans différentes normes qui ont été

                      produites au dossier?

                   R. Ça dépend du type d'intervention.

                   Q. [161] O.K., mais dans certains cas, lorsqu'elles

                      sont de nature technique, par définition...

                   R. Si le client, il se trouve à avoir modifié,

                      exemple, un accès à un poste du Distributeur qui

                      est sur sa propriété, oui, c'est lui qui l'a

                      occasionné. Mais en même temps, je dois vous dire

                      que lorsqu'on l'a alimenté, on lui a laissé toutes

                      les exigences par rapport à ces dégagements-là. Ça

                      fait qu'il avait en main l'information avant même
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                      de procéder à ses travaux.

                   Q. [162] D'accord. J'attire maintenant votre attention

                      à...

                      11 h 19

                   Q. [163] J'attire maintenant votre attention à la

                      pièce B-5, HQD-4, Document 1, aux pages 6 et 8, qui

                      sont des réponses d'Hydro-Québec à la Régie, aux

                      pages 6 et 8. En page 6, c'est la réponse 1.1 et en

                      page 8, c'est la réponse 2.1. Avant d'aller à ces

                      textes-là, j'aurais peut-être une question... une

                      question préalable à vous poser. 

                              Donc, on vient de parler de différentes

                      normes qui peuvent s'appliquer pour interpréter les

                      obligations du client dans différentes situations.

                      Selon vous, que fait... que doit faire le client si

                      un désaccord survient entre le client et Hydro-

                      Québec quant à savoir s'il respecte ou ne respecte

                      pas telle ou telle norme, telle ou telle exigence

                      technique dont on vient de parler? Si un désaccord

                      survient et persiste, que doit faire le client? A

                      qui peut-il s'adresser?

                   R. C'est parce que votre question est très large.

                   Q. [164] Oui.

                   R. Parce que potentiel de désaccord...

                   Q. [165] Si le client dit « je respecte la norme ».
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                      Vous dites « non, vous ne la respectez pas ».

                   R. Ça va être difficile de dire qu'il respecte

                      l'exigence technique parce que, en général, si on

                      approche un client par rapport à une problématique

                      par rapport à son installation, c'est qu'on a les

                      éléments à ce moment-là à discuter avec lui. Le

                      dossier va être discuté. La problématique qu'il

                      occasionne au réseau, elle va lui être présentée.

                      Puis, souvent on va chercher une solution ensemble

                      pour essayer de corriger son problème. Le client,

                      il est souvent accompagné de la part d'Hydro-

                      Québec. Il est supporté par Hydro-Québec.

                              Là vous me parlez de la situation où le

                      client, il veut se plaindre, j'imagine.

                   Q. [166] Si vous ne trouvez pas de solution ensemble,

                      si vous proposez une solution que peut-être le

                      client ne veut pas réaliser, par exemple, parce

                      qu'elle est peut-être trop coûteuse ou pour un

                      autre motif. Si vous n'arrivez pas à trouver une

                      solution, à qui d'autre peut s'adresser le client?

                   R. On trouve toujours une solution.

                   Q. [167] D'accord. Donc, j'en arrive aux deux pages

                      que...

                   R. Oui.

                   Q. [168] ... je vous ai demandé de placer devant vous,
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                      donc qui sont les pages 6 et 8 de la pièce B-5,

                      HQD-4, Document 1. Donc, à la page 6, à la réponse

                      1.1, je vous cite un extrait de la réponse où il

                      est indiqué : 

                                   Lorsqu'il arrive de nouvelles

                                   situations où les techniques usuelles

                                   ne peuvent être déployées, les

                                   ingénieurs spécialisés du Distributeur

                                   s'emploieront à trouver avec le client

                                   et les autres compagnies impliquées,

                                   des solutions parfois ad hoc ou si la

                                   situation découle de l'émergence de

                                   nouvelles techniques, qui seront

                                   déployées à d'autres clients le cas

                                   échéant. Il peut s'agir à titre

                                   d'exemple de tirage de câble

                                   souterrain au-delà des limites

                                   normalisées, de structures

                                   souterraines fortement encombrées, ou

                                   de ligne aérienne en commun avec

                                   portée lâche;

                      Et en page 8, à la réponse 2.1, un extrait de la

                      réponse indique : 

                                   Lorsqu'il s'avère impossible de

                                   respecter l'intégralité de l'un des
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                                   quatre (4) documents mentionnés au

                                   préambule du Distributeur...

                      - il s'agit des quatre (4) normes principales -

                                   ... le Distributeur examine la

                                   possibilité d'adaptation de ses

                                   exigences techniques de manière à

                                   respecter les objectifs également

                                   mentionnés au préambule. Dans un

                                   premier temps, le Distributeur

                                   s'assure que l'ajustement proposé n'a

                                   pas pour effet d'occasionner un risque

                                   pour la sécurité du public et de ses

                                   employés. Le Distributeur valide qu'il

                                   n'y aura pas d'incidence affectant la

                                   pérennité de l'installation et que

                                   l'ajustement ne contrevient pas à une

                                   des normes des organismes de

                                   réglementation telle la CSA. De plus,

                                   le Distributeur s'assure qu'il est

                                   possible d'intégrer l'ajustement sans

                                   imposer des contraintes dans

                                   l'application des processus en usage,

                                   que l'ajustement peut s'intégrer aux

                                   méthodes de travail en usage ou qu'une

                                   adaptation est possible sans
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                                   occasionner des coûts supplémentaires

                                   supérieurs à ceux qu'imposerait le

                                   respect de l'exigence technique dans

                                   la situation en cause.

                      Donc, on voit qu'il y a des possibilités de

                      dérogation ou peut-être le terme n'est peut-être

                      pas tout à fait exact, mais, en tout cas, de

                      remplacement de certaines normes par des normes

                      équivalentes dans certaines circonstances, après

                      discussion avec le Distributeur? 

                   R. Il faut voir ça comme un remplacement ou une

                      dérogation. C'est qu'une norme, elle a toujours une

                      exigence technique, elle a toujours un but

                      recherché.

                   Q. [169] Oui.

                   R. Mais, il y a une façon qui est prévue dans une

                      exigence pour y arriver. Mais, il arrive toujours

                      des situations beaucoup plus complexes où elle ne

                      peut pas être appliquée intégralement. Elle demande

                      des adaptations à ce moment-là. Puis, c'est ça que

                      nos ingénieurs vont faire avec le client. C'est

                      pour ça que je vous disais, on cherche toujours une

                      solution, puis on en trouve une. Parce qu'en

                      général, le client a besoin d'électricité. Puis,

                      s'il y a des problématiques sur le réseau à cause
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                      de lui, souvent les problèmes lui aussi il les vit.

                      Ça fait qu'il a tout intérêt lui aussi à chercher

                      une solution avec nous. Ça fait que c'est pas juste

                      pour le besoin d'Hydro-Québec, c'est pour réussir à

                      bien le servir lui aussi. Mais, c'est des

                      adaptations à ce moment-là.

                              Mais, ici, vous êtes rendu dans des

                      situations très particulières pour une infinité...

                      c'est infime le nombre de clients potentiels qui se

                      rendent à ce niveau-là. Parce qu'on oublie tous les

                      petits clients commerciaux et résidentiels là.

                      C'est pas là-dedans. On parle d'un client

                      industriel majeur.

                   Q. [170] Ou des installations hors normes, tout

                      simplement.

                   R. Un cas particulier qui me revient à l'esprit, c'est

                      ce que je vous mentionnais par rapport à

                      l'installation du compteur. On dit que ça prend des

                      compteurs groupés, mais physiquement c'est

                      impossible, il n'y a pas l'espace. Ça fait qu'on va

                      chercher une autre solution. On va accepter un

                      autre emplacement pour mettre le compteur. C'est

                      pour ça, il y en a une solution. On va la trouver.

                      Puis, avec le client, il y a un compromis qui est

                      fait à ce moment-là, mais qui ne met pas en péril
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                      la sécurité soit du public ou des employés du

                      Distributeur.

                   Q. [171] Et s'il survient une telle situation où le

                      client vous propose une telle adaptation en disant

                      « l'adaptation que je vous propose permet de

                      respecter le but de la norme » et tous les critères

                      qui sont énumérés dans le texte que je viens de

                      vous lire, et que vous êtes en désaccord, vous

                      dites « non, cette adaptation ne nous est pas

                      satisfaisante » et que le désaccord persiste, à qui

                      et où, comment le client peut faire ce différend?

                   R. Bien, je ne sais pas si Jacques veut compléter

                      après par rapport aux exigences techniques là,

                      mais...  A partir du moment que le client... ce

                      n'est pas lui nécessairement qui va amener la

                      solution. Il peut proposer des éléments, mais le

                      propriétaire du réseau, celui qui est responsable

                      d'exploiter le réseau et de fournir le service à

                      tout le monde, ça demeure Hydro-Québec. Donc,

                      Hydro-Québec doit s'assurer que ce qu'elle va

                      accepter, c'est qu'on va être capable de vivre avec

                      par après. 

                              Ça fait que c'est pas nécessairement parce

                      que ça se fait ailleurs, que ça s'est fait sur

                      d'autres réseaux que c'est compatible avec notre
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                      réseau. Il y a des choses intrinsèques au réseau de

                      distribution au Québec, puis c'est ça qu'il faut

                      respecter. 

                      M. JACQUES LAPIERRE : 

                   R. Je donnerais peut-être un petit... un exemple sans

                      aller... Mais, effectivement, quand on dit qu'il

                      faut s'entendre, c'est évident qu'il y a toutes

                      sortes de solutions techniques pour toutes sortes

                      de problèmes, mais aussi il faut que ces solutions-

                      là soient compatibles avec notre processus de

                      travail du moins. Si ça prend, exemple, un

                      équipement particulier pour un client particulier

                      dans une région particulière et que nos équipes

                      sont appelés sur une panne, bien là, ça met... ça

                      exige de mettre en place tout un mécanisme de

                      contrôle pour s'assurer de donner le service. Et

                      souvent, c'est ce genre de contraintes-là qui vont

                      se présenter.

                              Mais, les solutions techniques avec le

                      client sont regardées avec son ingénieur conseil,

                      dépendamment le cas, dépendamment du problème, avec

                      Hydro-Québec. Et les gens font... les deux

                      ensemble, on fait tout ce qu'on peut pour permettre

                      le raccordement ou les modifications demandées par

                      le client.
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                   Q. [172] Je vous remercie. Je vais passer à un autre

                      sujet qui est connexe avec un des éléments que j'ai

                      mentionné tout à l'heure où on parlait de l'article

                      IV-5 qui indiquait que le client qui demande ou

                      occasionne des travaux doit en payer le coût. 

                              Donc, j'attire votre attention sur votre

                      proposition d'article 2.2 qui se trouve à plusieurs

                      endroits, mais qui se trouve notamment à la page 41

                      de la version révisée de HQD-2, Document 2, déposée

                      ce matin. 

                              C'est simplement, d'abord, simplement une

                      question de concordance de termes. A la première

                      ligne, c'est indiqué donc que le coût... qu'on

                      infirme, d'une certaine manière, le requérant, et

                      avant c'était indiqué « ou le client » et on a

                      raturé ça. Est-ce qu'Hydro-Québec a une objection

                      de faire concorder cet article 2.2 avec ce qu'on a

                      vu à l'article IV-5, c'est-à-dire qu'à chaque fois

                      qu'une personne demande ou occasionne des travaux,

                      elle serait visée par le même... ce même droit

                      d'obtenir les informations qui sont indiquées à cet

                      article? Donc, pas seulement quand il le requiert,

                      mais également quand une personne occasionne des

                      travaux, j'imagine que ce serait la même règle qui

                      s'appliquerait.
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                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Bien, c'est parce que dans tous les cas où un

                      client occasionne des frais, nécessairement les

                      frais vont être supérieurs aux frais de mise sous

                      tension. De toute façon, à quatre, cinq...

                   Q. [173] Non, mais simplement au lieu de parler

                      simplement du requérant, ce serait la personne qui

                      requiert ou occasionne des...

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY : 

                      Le témoin avait commencé à répondre à la question.

                      Si on peut le laisser terminer.

                      Me DOMINIQUE NEUMAN : 

                   Q. [174] D'accord. 

                   R. Parce que quand on parle de quatre, cinq, c'est

                      toute personne qui va occasionner les travaux.

                      Mais, il y a toujours un estimé qui est fourni au

                      client. Il y a des rencontres avec le client au

                      besoin qui sont faites pour lui expliquer la nature

                      des travaux à réaliser. Puis, il doit... puis, même

                      on va facturer ces travaux-là avant même de les

                      réaliser. 

                   Q. [175] O.K. Donc, ma question... et je crois

                      comprendre de votre réponse que la réponse est

                      « oui ». C'est que vous n'avez pas d'objection à

                      mettre, après le mot « au requérant », de mettre
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                      « ou la personne qui occasionne des travaux »?

                   R. Maintenant, est-ce que le requérant est une

                      personne qui occasionne?

                   Q. [176] Bien, une personne qui requiert.

                   R. On peut regarder pour...

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY : 

                      On va prendre un engagement de vérifier parce que,

                      évidemment, « occasionné » bien, ça peut... on peut

                      être mis devant parfois une situation, un fait

                      accompli ou une situation est déjà faite, par

                      exemple. Alors, on va regarder ça et on prendra

                      l'engagement donc de transmettre la position du

                      Distributeur relativement à la question de mon

                      confrère. 

                      E-2     (S.É-AQLPA) Vérifier s'il est possible de

                              d'ajouter, après le mot « au requérant »,

                              les mots « ou la personne qui occasionne

                              des travaux » au paragraphe 2.2 de la pièce

                              HQD-2, Document 2, révisée, page 41.

                      Me DOMINIQUE NEUMAN : 

                   Q. [177] Toujours dans cet article 2.2, est-ce qu'il

                      est correct de comprendre que les travaux dont il

                      est question peuvent être, dans certains cas,
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                      des... bien, des travaux ayant une certaine

                      complexité et pour lesquels les éléments

                      constitutifs du coût sont énumérés à différents

                      autres articles qui se trouvent aux chapitre X, Y

                      et à l'annexe VII?

                   R. Bien, je vous dirais qu'il y a des éléments qui

                      sont probablement dans à peu près... un peu partout

                      dans toute la section qu'on traite aujourd'hui.

                   Q. [178] Et est-ce qu'Hydro-Québec aurait une

                      objection à spécifier dans cet article que...

                      puisque l'article mentionne qu'on informe, qu'on

                      communique au client les renseignements suivants,

                      le coût des travaux et les frais liés au service

                      d'électricité, d'indiquer également la ventilation

                      de ces coûts? Par exemple, lorsqu'il y a une

                      ventilation selon l'annexe VII, qu'on informait le

                      client de la ventilation qui permet d'aboutir à ce

                      coût total?

                   R. Qu'est-ce que vous sous-entendez par ventilation

                      des coûts? Pouvez-vous préciser jusqu'à quel niveau

                      vous voulez avoir ça?

                   Q. [179] Puisque le coût est le résultat d'une

                      addition des éléments qui sont contenus à l'annexe

                      VII, donc comme c'est le résultat d'une addition,

                      de lui... d'informer le client des composantes de
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                      cette addition dont on fournit le total.

                   R. C'est parce que s'il y a un calcul de branchement

                      ou un calcul de prolongement, bien, il va y avoir

                      le détail à ce moment-là et on marche par nombre de

                      poteaux, par conducteurs, si on applique les

                      travaux en aérien ou les travaux prévus en

                      souterrain tels qu'ils sont à la section 12 qu'on a

                      présentée. Parce que c'est des prix unitaires à ce

                      moment-là au niveau des excédents. Si c'était

                      l'estimé, bien, je pense que la section... il y a

                      la grille de prix qui appartient à l'estimé. Il va

                      recevoir la grille avec laquelle il va avoir le

                      coût. Ça fait partie du coût des travaux.

                   Q. [180] O.K. Alors, il va recevoir la grille qui

                      permet de... la grille qui est prévue à l'annexe

                      VII.

                   R. C'est ça. Si c'est un prolongement de travaux,

                      juste un prolongement de ligne, il va recevoir un

                      estimé qui va lui mentionner comme quoi qu'il y a

                      tant de mètres à faire, que ça coûte tant du mètre.

                   Q. [181] D'accord. Alors, je passe à un sujet suivant

                      qui traite de l'article 102 qui se trouve aux pages

                      52... à la page 52 de la version révisée de HQD-2

                      Document 2 déposée ce matin.

                              Dans la version actuelle de l'article 102
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                      proposé, au deuxième paragraphe, Hydro-Québec a dit

                      qu'elle souhaiterait ne pas être tenue responsable

                      de tout dommage matériel causé aux biens par une ou

                      plusieurs variations ou perte de tension ou de

                      fréquence, interruption de service pratiquée

                      conformément aux présentes conditions, ou défaut de

                      livrer l'électricité.

                              Est-ce qu'il est correct de comprendre que

                      cette exonération de responsabilité demandée par

                      Hydro-Québec implique pour le client qu'il doit

                      donc lui-même se protéger contre chacun des

                      éléments qui sont mentionnés dans le texte que je

                      viens de vous lire : « toutes variations, perte de

                      tension ou de fréquence, interruption de service »?

                   R. Cette exigence-là dont vous mentionnez, à ma

                      connaissance elle est là depuis les années, au

                      moins les années soixante-dix (70).

                   Q. [182] Et cette exigence dont vous venez de parler,

                      est-ce que je comprends que c'est ce qui se trouve

                      écrit à la page 36 de ce même document, à l'article

                      V-12? À savoir que le client doit assurer la

                      protection des biens et la sécurité des personnes

                      qui se trouvent aux endroits où Hydro-Québec

                      alimente ou livre l'électricité; l'installation

                      électrique et les appareils doivent être protégés
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                      contre les variations ou perte de tension, les

                      variations de fréquence et les mises à la terre

                      accidentelles? Et que le client est responsable de

                      s'assurer que l'installation électrique à alimenter

                      est prémunie contre les conséquences de variations

                      ou pertes de tension et de variations de

                      fréquences. Donc, c'est une obligation très, très

                      large là, très absolue.

                   R. Il y a celle-là puis il y a aussi le V-11.

                   Q. [183] Il y a aussi le V-11.

                   R. Ça fait qu'il doit avoir une protection qui

                      coordonne avec celle du réseau.

                   Q. [184] Est-ce que Hydro-Québec dispose d'une étude

                      indiquant, pour les différents niveaux de tension,

                      ce que ça implique pour un client de se prémunir,

                      de se protéger, contre tout ce qui est énuméré à V-

                      12? Ce que ça implique comme appareillage, qu'est-

                      ce que... pour les trois niveaux de tension,

                      qu'est-ce que le client devrait faire pour

                      complètement se protéger contre tout ce qui est

                      écrit à V-12?

                   R. Bien, V-12 c'est parce qu'on passe d'une

                      installation... une deux cents ampères (200 A) pour

                      une maison unifamiliale à la protection d'une

                      installation à haute tension. Ça fait que vous
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                      passez d'un équipement qui... à la limite qui coûte

                      quelques centaines de dollars pour le résidentiel,

                      à plusieurs dizaines de milliers de dollars à la

                      limite pour un client industriel parce que c'est un

                      poste que ça comprend. On ne parle plus du même

                      type d'installation, là.

                   Q. [185] Oui, mais est-ce que vous avez une étude

                      indiquant ce que le client doit avoir, doit faire;

                      de quoi doit-il se doter pour se prémunir contre

                      tout cela?

                   R. On a des exigences techniques par rapport à ce

                      qu'il doit faire pour se coordonner avec nous.

                   Q. [186] En termes d'équipement, qu'est-ce que ça

                      implique, qu'est-ce que le client doit acheter,

                      qu'est-ce qu'il doit installer dans son

                      installation pour être prémuni contre les pertes de

                      tension, les variations de fréquence et les mises à

                      la terre accidentelles?

                   R. Bien là, c'est des travaux avec son ingénieur-

                      conseil à ce moment-là. Ce n'est pas des travaux du

                      ressort d'Hydro-Québec, cette protection-là.

                   Q. [187] C'est de ça que je parle, mais vous n'avez

                      pas d'étude qui indique ce que le client doit

                      avoir?

                      M. JACQUES LAPIERRE :
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                   R. On n'est pas au courant s'il y a eu des études

                      antérieures à ce niveau-là, mais c'est vraiment du

                      côté du client que ça se passe avec son ingénieur-

                      conseil.

                   Q. [188] Bon.

                   R. Hydro-Québec, à ma connaissance, n'a pas eu d'étude

                      à ce niveau-là.

                   Q. [189] Alors, je vous remercie. Ça complète mes

                      questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Maître Fecteau, avez-vous des questions?

                      Me ÈVE-LYNE FECTEAU :

                      Oui, j'en ai.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors, c'est à vous.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE FECTEAU :

                   Q. [190] Bonjour à tous, Messieurs et Madame les

                      témoins. Monsieur Paré, j'aurais quelques questions

                      pour vous. J'ai bien entendu et vu des documents

                      déposés ce matin que vous avez considéré la

                      proposition de l'Union des consommateurs, on vous

                      remercie. Vous vous posiez également la question si

                      nous allions avoir d'autre chose à dire.

                              Alors, tout d'abord j'aurais quand même une

                      question sur la modification que vous avez
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                      proposée, parce que vous avez ajouté un élément, un

                      bout de phrase dont j'aimerais mesurer la portée.

                      C'est à HQD-2 Document 2.1 que vous avez déposé ce

                      matin, à la page 11; donc c'est le deuxième

                      paragraphe de Y-1 tel que modifié aujourd'hui.

                              Donc, on dit :

                                   Dans les autres cas ou lorsque le coût

                                   des travaux ne peut être entièrement

                                   calculé selon ce qui est prévu

                                   précédemment.

                      C'est ce bout de phrase-là sur lequel j'aimerais

                      vous entendre. Quelle situation vise-t-on? Parce

                      que nous on avait essayé de rendre assez clair et

                      précis, donc, l'article Y-1 en disant soit c'est le

                      prix unitaire ou le prix au mètre, ou dans d'autres

                      cas on refait le calcul selon l'annexe 7. Donc là,

                      il semble y avoir une nuance supplémentaire qui est

                      apportée, et j'aimerais peut-être comprendre quels

                      cas sont visés par exemple par ce bout de phrase-

                      là.

                   R. Bien, on a voulu compléter le travail que vous

                      aviez fait.

                   Q. [191] Oui.

                   R. Dans le premier paragraphe, ce qui est indiqué dans

                      le premier paragraphe, c'est qu'on a mis l'accent
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                      sur les deux types de prix unitaires. Il y a des

                      prix pour travaux aériens puis d'autres prix pour

                      des travaux souterrains. Puis quand vous allez à la

                      section 12 du Règlement tarifaire, ces deux mêmes

                      éléments-là se retrouvent.

                   Q. [192] Oui.

                   R. Donc, c'est facile de faire le lien entre cet

                      article-là et le Règlement tarifaire.

                   Q. [193] Tout à fait.

                   R. Donc, on a précisé les situations dans lesquelles

                      ces prix unitaires là vont s'appliquer. Par contre,

                      il y a des situations où les prix unitaires ne

                      seront pas complets. S'il arrive une occasion où un

                      client demande des travaux, mais à l'intérieur même

                      des travaux qui sont demandés, il y a une option;

                      bien, c'est impossible de calculer ça juste avec

                      les prix unitaires. À ce moment-là il faut ajouter

                      un prix.

                              Un exemple de ça, un client qui voudrait un

                      excédent de branchement avec un poteau de béton,

                      là; bien, le poteau de béton, là, c'est une option,

                      ça, un poteau de béton. Bien, je ne peux pas

                      prendre les prix unitaires et facturer le client

                      avec ça. Ça fait qu'on a dit : « On va le

                      simplifier, on va dire : soit que les prix
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                      unitaires s'appliquent intégralement pour le coût

                      ou sinon, on y va à l'estimé détaillé à ce moment-

                      là. »

                   Q. [194] Ce serait en sus des coûts prévus à l'annexe

                      7 finalement.

                   R. Non.

                   Q. [195] Non? Pas nécessairement?

                   R. Non. Ça remplace.

                   Q. [196] Ça remplace totalement?

                   R. C'est ça. Soit qu'on prend les... parce que les

                      situations qui peuvent se présenter, là, dans le

                      calcul de coûts de travaux pour des clients là;

                      prolongement de réseau, on va y aller avec les prix

                      au mètre. 

                   Q. [197] Oui.

                   R. Si c'est un client avec du souterrain promoteur,

                      c'est avec les prix par bâtiment jusqu'à huit

                      logements. D'autres types de travaux, un excédent

                      de branchement à titre d'exemple; on va prendre les

                      prix pour travaux aériens qui sont précisés ici

                      pour calculer le coût de l'excédent de branchement.

                      Donc, il va y avoir un prix pour le poteau, un prix

                      pour le conducteur et un autre prix pour l'ancrage.

                      Ça, ça va constituer le coût pour l'excédent de

                      branchement pour le client.
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                              Mais s'il y a d'autres travaux pour

                      lesquels les prix ne sont pas prévus dans les prix

                      unitaires, ce qui est possible; à ce moment-là on

                      fonctionne par estimé détaillé puis c'est la grille

                      qui va s'appliquer.

                   Q. [198] O.K. C'est ça. D'accord. Alors, je vais

                      réfléchir sur cette question-là, merci. Maintenant,

                      à la pièce HQD-1 Document 3 à la page 5; vous avez

                      indiqué dans la preuve que le tableau 1, qui est

                      l'équivalent de l'annexe 7 si je ne me trompe pas,

                      se retrouvera également au chapitre 12 des Tarifs

                      et conditions. Ce qui, si je comprends bien, n'a

                      pas été fait pour les fins de l'exercice, là.

                   R. Pouvez-vous me répéter ce que...

                   Q. [199] Oui. HQD-1 Document 3 page 5, aux lignes 9 à

                      11. D'accord. Je me suis demandé pourquoi ça

                      n'avait pas été fait; maintenant je comprends que

                      le tableau lui-même, ce sera facile de l'ajouter

                      dans les Tarifs et conditions, mais par exemple à

                      12.7, et là je suis dans les justifications des

                      modifications apportées au texte de Tarifs et

                      conditions du Distributeur, HQD-2 Document 3; aux

                      articles 12.5 et suivants, on ne fait pas référence

                      à l'annexe 7 sauf pour le détail des composantes.

                      Je me demandais s'il y avait une raison, s'il n'y
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                      avait pas lieu, aussi dans le texte des Conditions,

                      de faire référence à l'annexe 7 en termes de...

                      pour comprendre que c'est ce qui s'applique pour le

                      calcul des prix unitaires, ou des autres travaux.

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. On va vous suivre.

                   Q. [200] Est-ce qu'il faut que je reprenne ma question

                      ou si ça va? Il y avait plusieurs documents en jeu.

                   R. Une dernière fois.

                   Q. [201] Je reprends. Alors, on voit à 12... Bon, vous

                      mentionnez à HQD-1 Document 3 que le tableau 1 sera

                      annexé ou sera intégré aux Tarifs et conditions. Ça

                      n'a pas été fait dans...

                   R. Il fait partie du texte des Tarifs, des Conditions

                      de service. Ça fait qu'à ce moment-là il apparaît

                      dans...

                   Q. [202] Bien, on dit :

                                   Ce tableau se retrouvera également au

                                   chapitre 12 des Tarifs et conditions

                                   du Distributeur.

                   R. Non, on ne l'a pas mis là.

                   Q. [203] Il n'a pas été mis, mais éventuellement il le

                      serait. C'est ce que je comprends?

                   R. Parce qu'on l'a mis, là actuellement il apparaît au

                      texte des Tarifs à la page 59, là.
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                   Q. [204] Tout à fait. Ça, ça va.

                   R. C'est-à-dire au texte des Conditions de service.

                   Q. [205] C'est ça que je me disais, il va se retrouver

                      aussi dans les Tarifs; c'est ce que je comprends

                      bien?

                   R. Est-ce qu'il est nécessaire qu'il soit là? Je me

                      pose la question, là.

                   Q. [206] Je vous la pose, moi.

                   R. Oui, c'est ça. Je ne vois pas l'utilité, là.

                   Q. [207] Ou une référence à l'annexe 7 qui a été faite

                      dans... Je me demandais s'il y avait une raison

                      pourquoi ça n'avait pas été...

                   R. Oui.

                   Q. [208] ... plus clairement identifié dans les Tarifs

                      ou s'il y avait un inconvénient à le faire en

                      termes de compréhension.

                   R. Bien, je ne vois pas vraiment d'utilité à l'avoir

                      dans la grille des Tarifs compte tenu que c'est

                      uniquement les composantes qui sont là.

                   Q. [209] Oui, mais si on voulait comprendre ou référer

                      à l'annexe 7 des Conditions de service, est-ce

                      qu'il y aurait une objection, par exemple à 12.8?

                      Est-ce qu'il y aurait une question de...

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Peut-être juste me permettre une intervention parce
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                      que c'est vraiment de l'interprétation de la

                      composition de textes juridiques. Le raisonnement

                      qui est suivi par le Distributeur c'est de dire à

                      l'article Y-1 :

                                   Dans les autres cas...

                      autres que prix unitaires,

                                   ... les coûts seront déterminés

                                   conformément à la grille de l'annexe

                                   7, de la façon suivante.

                      Et là, on a la liste des coûts, et pour chaque

                      coût, on a par exemple le coût des matériaux prévu

                      aux Tarifs d'électricité, le coût de la main-

                      d'oeuvre, équipement et c'est tout ça qu'on a

                      détaillé au chapitre 12 du Tarif.

                              Donc, le raisonnement je pense juridique

                      est assez complet là, avec l'article Y-1 tel qu'il

                      est écrit, avec la grille de l'annexe 7 et avec le

                      chapitre 12 du Tarif; la proposition du

                      Distributeur c'est que c'est un raisonnement qui

                      est complet et qui permet de suivre le cheminement

                      du coût des travaux.

                      Me ÈVE-LYNE FECTEAU :

                   Q. [210] Autre question de compréhension. Est-ce que

                      le prix unitaire, n'est-il pas déterminé selon la

                      même grille de l'annexe 7? Le prix unitaire.
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                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. C'est la même base.

                   Q. [211] C'est la même base, donc est-ce qu'il y

                      aurait objection à l'intégrer dans les Tarifs, dans

                      le texte des Tarifs? Ce que je comprenais qui

                      allait être fait, là, à HQD-1 Document 3.

                   R. Les prix unitaires sont tous intégrés dans la

                      grille des Tarifs.

                   Q. [212] Oui, mais la grille elle-même de l'annexe 7

                      ne le serait pas, selon votre suggestion ou votre

                      proposition.

                   R. C'est parce que ça n'ajoute rien, de l'avoir à

                      l'intérieur de la grille, là. Parce que l'avoir

                      dans le règlement, dans les Conditions de service,

                      en lien avec Y-1, oui. Ça vient expliquer comment

                      maintenant on va appliquer les divers pourcentages

                      puis les valeurs au niveau de la grille de calcul.

                      Ça fait que le client est en mesure de vérifier le

                      calcul à partir de la grille. Mais le mettre dans

                      le texte des tarifs...

                   Q. [213] Ça ne vous apparaît pas utile...

                   R. Non.

                   Q. [214] ... puisqu'on pourrait faire l'exercice à la

                      Régie vraisemblablement?

                   R. Oui.

                      R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

                      23 mai 2007                    Contre-interrogatoire

                                           - 145 -     Me Ève-Lyne Fecteau

                   Q. [215] C'est un peu le raisonnement que vous avez

                      eu, je ne veux pas vous mettre...

                   R. Oui. Pour moi, ça ne m'apparaît pas du tout utile,

                      surtout que, à l'intérieur de la grille, à

                      plusieurs endroits on mentionne que c'est le coût

                      estimé, le coût en vigueur puis... Ça fait qu'à ce

                      moment-là il n'y a pas de valeur ajoutée de l'avoir

                      dans la grille des Tarifs.

                   Q. [216] Merci de votre réponse. Alors...

                      (11 h 48)

                   Q. [217] Maintenant, une question sur le coût des

                      travaux. Je vous réfère aux questions et aux

                      réponses que vous avez données à la Régie à sa

                      demande de renseignements numéro 1. Vous avez

                      détaillé les coûts des employés. C'était un certain

                      tableau... tableau, c'est indiqué dans la question,

                      tableau 2 de HQD-1 Document 3. Et vous détaillez

                      les actifs utilisés pour établir les taxes à HQD-4

                      Document 1 page 43. Là, on est dans les coûts des

                      prolongements de réseau. Vous faites signe que oui,

                      Monsieur Paré? Cette réponse-là, c'est à ça qu'elle

                      réfère. C'est exact?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Je vais vous laisser continuer.

                   Q. [218] Ce que je me demande, c'est que, dans la
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                      description des actifs qui sont utilisés pour

                      établir les taxes, on retrouve à plusieurs

                      endroits, là, des villages très éloignés qui

                      seraient vraisemblablement un réseau autonome. Et

                      je me demandais la pertinence économique, si vous

                      voulez, d'inclure ces actifs-là dans le calcul des

                      taxes pour les prolongements de réseau qui sont

                      faits en réseau non autonome.

                      Mme CHANTAL GROULX :

                   R. Je ne peux répondre à cette étape-ci.

                   Q. [219] Voulez-vous prendre l'engagement de

                      répondre...

                   R. Oui.

                   Q. [220] ... à ça? Peut-être en identifiant, j'en ai

                      identifié plusieurs qui pourraient

                      vraisemblablement être en réseau autonome. Donc, je

                      pourrai vous les donner au besoin. Vous allez faire

                      l'exercice, je suppose.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      C'est donc l'engagement 3. C'est donc, à partir de

                      la pièce HQD-4 Document 1 page 43, et suivantes...

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Donc, de nous expliquer la pertinence de

                      l'inclusion d'actifs se situant vraisemblablement

                      en réseau autonome.
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                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Parfait.

                      E-3 (HQD) :  Expliquer, à partir de la pièce HQD-4

                                   Document 1 page 43, et suivantes, la

                                   pertinence de l'inclusion d'actifs se

                                   situant vraisemblablement en réseau

                                   autonome (demandé par UC).

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                   Q. [221] Maintenant, j'aurais quelques questions sur

                      des exigences techniques, les documents qui ont été

                      déposés sous ce vocable. J'ai constaté que, à la

                      lecture, on constate qu'il peut y avoir plusieurs

                      éléments, certains éléments techniques, certains

                      éléments qui visent, d'après ce qu'on peut

                      comprendre, à donner comme une directive aux

                      employés sur l'application des conditions de

                      service. Mais il y avait d'autres éléments, par

                      exemple sur le partage des coûts qui se retrouvent

                      aussi dans ce document-là. Il y en a un ou quelques

                      éléments, mais qui concerne principalement les

                      embellissement, prolongement et enfouissement, qui

                      ont attiré notre attention. Donc, par exemple, vous

                      dites... et, là, je vous amènerais dans ces
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                      documents-là, à la norme E2313 page 2 au point 4,

                      quatrième tiret, que Hydro-Québec est une

                      entreprise d'affaires, mais qu'elle peut absorber

                      une portion additionnelle des coûts d'une option de

                      réseau. Déjà, une question qui sonne là. Qu'est-ce

                      que ça veut dire, pourquoi ça se retrouve dans une

                      exigence technique ou une norme, une telle

                      affirmation? Et quelle portion à ce moment-là,

                      comment elle est définie? Ça peut soulever des

                      questions. Je ne sais pas s'il y a une réponse à ça

                      maintenant. Mais il y a d'autres éléments plus loin

                      qui viennent préciser peut-être ce questionnement-

                      là. Donc, je ne sais pas si vous avez un

                      commentaire à faire déjà sur cette affirmation, si

                      vous voulez, qui se trouve dans un document qu'on

                      dit « Exigences techniques »?

                   R. Je vais laisser Jacques répondre.

                      M. JACQUES LAPIERRE :

                   R. On cherche le E2313. Il faut absolument le relire

                      pour être bien sûr. Vous avez bien dit E2313?

                   Q. [222] Oui, mais il y a... Pardon. Je pense que

                      c'est d'abord... Oui, E2313. Une référence... Oui,

                      c'est E2313. Oui.

                      M. CLAUDE LEVASSEUR :

                   R. Et la question c'est?
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                   Q. [223] La question, c'est : Quelle est la pertinence

                      d'une telle affirmation et l'incidence d'une telle

                      affirmation dans un document qui est déposé, en

                      tout cas, du moins à la Régie sous le vocable

                      « Exigences techniques »?

                   R. L'affirmation dans les principes de base, là?

                   Q. [224] Oui. Quatrième tiret. Je peux peut-être le

                      relire, là.

                                   Hydro-Québec est une entreprise

                                   d'affaires. À cet égard, si elle en

                                   tire un avantage commercial, elle peut

                                   accepter d'assumer une portion

                                   additionnelle des coûts d'une option

                                   de réseau selon ses critères d'analyse

                                   économique.

                   R. Oui.

                   Q. [225] Donc, ce qu'on se demande, c'est pourquoi une

                      telle affirmation puis quelle est l'incidence d'une

                      telle affirmation sur les coûts, et en lien avec

                      les conditions de service où ces coûts-là

                      devraient... le partage des coûts est en principe

                      prévu entre Hydro-Québec et ses clients?

                   R. Donc, dans un premier temps, on doit se rappeler

                      que cette norme, cette méthode-là, cette norme-là

                      concerne différents aspects, soit le prolongement,
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                      l'embellissement et l'enfouissement.

                   Q. [226] Oui.

                   R. Donc, cette affirmation-là n'a pas de lien avec

                      l'alimentation, mais bien les autres aspects

                      couverts dans la norme qui est l'embellissement et

                      l'enfouissement. Donc, dans sa relation avec

                      certains requérants, dont les municipalités ou

                      d'autres requérants, à ce moment-là, il pourrait y

                      avoir une analyse qui nous amènerait à considérer

                      dans la réalisation de certains travaux qu'on peut

                      tirer un avantage économique pour le Distributeur

                      et, à ce moment-là, ajuster la valeur de la

                      participation du requérant selon l'avantage

                      économique qu'Hydro-Québec retirerait lorsqu'elle

                      réaliserait les travaux qui sont en cause.

                   Q. [227] Mais ici, on parle d'une contribution

                      additionnelle d'Hydro-Québec et non pas du

                      requérant, n'est-ce pas?

                   R. Absolument. Ça veut dire que si, Hydro-Québec, dans

                      un cadre particulier suite à une analyse, tire un

                      avantage de la réalisation de certains travaux, par

                      exemple, en collaboration avec une municipalité ou

                      dans un domaine quelconque, et que cet avantage-là,

                      à ce moment-là, est économique, bien, pourrait

                      venir réduire les coûts de ce qui est demandé dans
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                      le cadre de ces travaux-là.

                   Q. [228] O.K. Juste avant de poursuivre avec ma ligne

                      de questions. Le prolongement, c'est le

                      prolongement du réseau de distribution en aérien?

                   R. Le prolongement du réseau en aérien ou en

                      souterrain. C'est donc l'aménagement de nouvelles

                      portions de lignes.

                   Q. [229] D'accord. Et l'embellissement par rapport à

                      l'enfouissement, qu'est-ce que ce serait?

                   R. L'embellissement, c'est, par exemple, on a une

                      ligne qui est en poteaux de bois le long d'une rue

                      quelconque et on nous demande, par exemple, soit

                      d'aménager cette ligne-là avec des poteaux de béton

                      ou des poteaux d'acier, d'installer donc un

                      aménagement différent pour rendre la ligne à une

                      apparence visuelle différente de celle qu'elle a

                      habituellement dans sa construction normale.

                   Q. [230] Les prix pour ces différentes options que

                      vous venez de décrire, le prolongement, on le sait,

                      les prix unitaires, qu'ils soient aériens ou

                      souterrains, les prix pour les différents types de

                      poteaux, normalement, c'est normalisé aussi?

                   R. Les prix sont adaptés à chacun des projets. Ce sont

                      des...

                   Q. [231] Pour les poteaux, par exemple...
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                   R. Pour les poteaux...

                   Q. [232] ... ce serait dans le...

                   R. Il va y avoir des prix...

                   Q. [233] ... règlement tarifaire?

                   R. ... qui vont être évalués au moment de la demande,

                      particulièrement pour le besoin qui est exprimé, et

                      ce qui est disponible, bien entendu.

                      (11 h 57)

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                   Q. [234] Dans les cas de prolongement, est-ce que ça

                      ne serait pas l'article Y-1 qui devrait s'appliquer

                      à tout le monde, sans discrétion additionnelle

                      d'Hydro-Québec?

                      M. CLAUDE LEVASSEUR :

                   R. Exactement. C'est sûr que dans le cas d'un

                      prolongement, les conditions qui s'appliquent sont

                      celles qui sont prévues à la réglementation.

                   Q. [235] Dans ce cas-là, Hydro-Québec n'exercerait pas

                      la discrétion qu'elle se réserve dans cette norme-

                      là?

                   R. Absolument.

                   Q. [236] Maintenant, à la norme 2321, autre

                      précision... au point 7.3, qui est à la page 10 de

                      17, bon, il y a un calcul des coûts qui est fait

                      là. On exige, on fait le, on dénombre certains
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                      éléments. Là où j'ai des questions, c'est sur le

                      « moins la somme des éléments suivants... », donc

                      on parle d'un :

                                   ... embellissement d'une portion de

                                   ligne de distribution existante...

                      la ligne est existante, on la remplace, on

                      l'embellit; on dit :

                                   ... moins le coût de la ligne de

                                   distribution de référence qui serait

                                   normalement construite pour répondre

                                   aux besoins de la zone touchée par la

                                   demande du requérant.

                      Pouvez-vous m'expliquer qu'est-ce que vous entendez

                      par cet élément-là, compte tenu qu'il s'agit d'une

                      ligne existante qu'on remplace par une autre?

                      M. CLAUDE LEVASSEUR :

                   R. Donc ce qu'il faut comprendre, c'est, il faut

                      procéder d'abord par la première, pour comprendre,

                      il faut procéder par la première étape, la première

                      étape étant celle de ce que le requérant va avoir à

                      payer. Ce qu'il va avoir à payer, c'est

                      l'équivalent de la valeur dépréciée de la ligne qui

                      est existante. Donc celle qui est existante, on va

                      évaluer quelle est sa valeur et on va, à ce moment-

                      là, considérer ce coût-là comme étant un coût qui
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                      doit être assumé par le requérant.

                              Par la suite, on va additionner l'ensemble

                      des autres coûts occasionnés par la demande, c'est-

                      à-dire la construction de l'option qui est demandée

                      par le requérant. Maintenant, Hydro-Québec, elle a

                      l'obligation de maintenir le service d'électricité

                      en permanence donc, de toute façon, elle aurait eu

                      à reconstruire la ligne éventuellement,

                      dépendamment de l'âge de l'installation. À ce

                      moment-là, Hydro n'aura pas à investir ce montant-

                      là dans le futur alors on va tout simplement faire

                      bénéficier le requérant de la réduction du coût que

                      Hydro-Québec aurait de toute façon eu à investir.

                              Donc je vais soustraire ce montant-là. Donc

                      le calcul, c'est combien vont coûter la réalisation

                      des travaux de l'ensemble pour réaliser la demande

                      du requérant, y incluant la perte de vie utile de

                      l'installation qui est là, donc c'est comme si

                      j'enlevais l'installation et il n'y en a plus, et

                      je dois construire, moi, une ligne, Hydro-Québec,

                      qui correspond à la livraison de l'énergie selon

                      l'offre de référence, je vais créditer, à ce

                      moment-là, de l'équivalent de cette valeur-là pour

                      être juste envers le requérant, et non pas profiter

                      d'un avantage qui est celui d'avoir une ligne qui
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                      est neuve et de la faire entièrement assumer par le

                      requérant. Donc c'est pour être équitable,

                      effectivement, s'assurer que le requérant ne paie

                      que le coût supplémentaire occasionné par sa

                      demande.

                   Q. [237] Et le tiret suivant :

                                   Le coût des provisions pour

                                   l'exploitation et l'entretien de la

                                   ligne selon les critères de ligne de

                                   distribution de référence...

                      vous référez à quoi?

                   R. C'est la provision qui est prévue actuellement

                      lorsqu'on fait la réalisation de travaux, la

                      provision d'exploitation, tel qu'il est prévu à la

                      réglementation. Les mêmes coûts vont s'appliquer

                      tant en plus qu'en moins, donc ça va s'appliquer

                      sur des valeurs différentes, tout simplement.

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Je vous remercie. Ça va compléter mes questions.

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie, Maître Fecteau. Alors avant de

                      passer la parole à maître Cadrin, ce sera l'heure

                      de la pause. Alors il est légèrement passé midi

                      (12 h), je vous suggère qu'on se retrouve à midi
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                      vingt (12 h 20). Merci beaucoup.

                      PAUSE

                      REPRISE

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors, Maître Cadrin, à vous l'honneur!

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

                      Alors, bonjour. Steve Cadrin, pour l'Union des

                      municipalités du Québec. Bonjour au panel, bonjour

                      aux membres de la Régie. Je vous laisse vous

                      installer, on arrive à peine de la pause.

                   Q. [238] Ma première question, en fait, est une

                      question relativement à l'article 53.2 en matière

                      de souterrains. J'ai compris d'une réponse que vous

                      faisiez à une demande de renseignements de la Régie

                      que l'article 53.2 est arrivé avec le règlement

                      634, est-ce que je me trompe quand je dis ça?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Effectivement, c'est arrivé en quatre-vingt-seize

                      (96).

                   Q. [239] Je comprends qu'auparavant, ce que vous avez

                      mentionné dans la réponse à la Régie également,

                      c'est que c'était la méthode du coût différentiel

                      qui était appliquée, méthode que vous voulez voir

                      appliquer systématiquement maintenant, on est

                      d'accord?
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                   R. Il me semble que oui, c'est ça. Oui.

                   Q. [240] Pouvez-vous me dire, sur le plan factuel,

                      qu'est-ce qui a changé entre quatre-vingt-seize

                      (96), ou le règlement 634, disons, et maintenant

                      qui justifie votre demande de retirer ce qui a été

                      implanté dans le cadre du règlement 634?

                   R. Bien, je vous dirais que la principale raison qui

                      incite le Distributeur à proposer d'enlever 53.2,

                      c'est que, aujourd'hui, on révise l'ensemble des

                      coûts, on essaie de trouver des conditions qui vont

                      respecter une approche à coût complet puis de

                      facturer en fonction de l'utilisateur payeur par

                      rapport à s'il accède à ce qui normalement est

                      fourni à l'ensemble des clients.

                              Par rapport à ce qui est fourni au niveau

                      de l'ensemble de la clientèle, bien, c'est le

                      réseau de base aérien qui est disponible pour tout

                      le monde. Le client qui veut le réseau souterrain,

                      bien, à ce moment-là, il doit assumer le coût

                      différentiel parce que c'est traité à titre

                      d'option. C'est une option, ce n'est pas essentiel

                      pour son alimentation, s'il veut un réseau

                      souterrain, c'est un question d'embellissement, une

                      question de choix par rapport au quartier; à ce

                      moment-là, c'est le demandeur qui en assume le
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                      coût.

                              Puis cet ajustement-là vient corriger une

                      anomalie qui existe entre le client commercial,

                      industriel et institutionnel versus les clients

                      résidentiels. On peut se questionner pourquoi un

                      client résidentiel aurait un privilège que les

                      clients commercial et industriel n'ont pas. Puis en

                      plus, c'est que ce coût-là, il est réparti aux

                      clients commercial et industriel aussi, compte tenu

                      que ça fait partie de la facture d'électricité.

                   Q. [241] Mais je comprends que de façon générale, le

                      coût différentiel, c'est ce qui était appliqué aux

                      autres cas, on se comprend que là, c'est vraiment

                      un cas particulier qui visait les promoteurs

                      résidentiels en matière de souterrain, il n'y a pas

                      d'autres cas semblables que vous avez corrigé

                      l'anomalie que vous avez appelée, je mettrai ça

                      entre guillemets, « l'anomalie », là, parce que

                      c'est quelque chose qui a été consciemment pensé et

                      mis dans un règlement, vous, vous appelez ça une

                      anomalie, je veux juste comprendre que c'est le

                      seul cas, dans le fond, que vous « corrigez »,

                      entre guillemets?

                   R. Pas uniquement le promoteur, 53.2 est applicable

                      pour tout client résidentiel.
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                   Q. [242] Excusez-moi, pour tout client résidentiel,

                      donc par opposition à tous les autres, qui ont un

                      peu la technique du coût différentiel qui leur est

                      appliquée, dépendant des projets?

                   R. C'est ça.

                   Q. [243] Mais donc, je me répète sur ma question,

                      parce que ma question était plus précise : est-ce

                      que, au niveau factuel, il y a quelque chose qui a

                      changé entre l'adoption, 634, en quatre-vingt-seize

                      (96), et aujourd'hui, mis à part ce que vous

                      appelez, vous, la constatation d'une « anomalie » ?

                   R. Moi, je n'étais pas là en quatre-vingt-seize

                      (96)... mais je ne sais pas s'il y en a qui ont de

                      l'information à ajouter?

                   Q. [244] Bien, je m'adresse à tout le panel parce que

                      je vois qu'il y a des gens qui ont peut-être plus

                      d'expérience ou plus d'années de service à ce

                      niveau-là, gênez-vous pas pour me répondre.

                   R. J'étais là avant et après mais pas pendant!

                   Q. [245] Dans la décision en phase 1, vous aviez,

                      bien, pas dans la décision mais dans la cause en

                      phase 1, vous avez demandé l'abolition de ce 53.2

                      là, aujourd'hui, vous « revenez », entre

                      guillemets, avec ce que vous appelez des motifs

                      plus clairs ou plus explicites; pouvez-vous me dire
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                      quels sont les motifs qui sont différents que vous

                      avez invoqués par rapport à la phase 1, les

                      identifier nommément?

                   R. Au niveau de 53.2, l'impression qu'on a, c'est que

                      l'application n'était pas nécessairement comprise.

                      Quand on regarde, actuellement, en termes

                      d'application, de continuer à permettre 53.2, tout

                      ce que ça fait, c'est que ça permet, à ce moment-

                      là, à des promoteurs d'étendre des réseaux

                      souterrains aux frais de l'ensemble des clients.

                              Parce que 53.2, de la façon qu'il est

                      rédigé, c'est qu'il permet d'appliquer

                      l'allocation, à la limite, c'est qu'il va

                      construire un immeuble à logements, il a deux mille

                      piastres (2 000 $) par logement qu'il peut appeler

                      en réduction au niveau du coût des travaux pour son

                      développement souterrain. Ça fait qu'il pourrait y

                      avoir X maisons résidentielles alentour, des

                      maisons unifamiliales, il fait un bloc puis il va

                      amortir son développement avec le bloc. Ce n'est

                      pas tout à fait...

                   Q. [246] Puis ça... excusez-moi?

                   R. Quand on regarde, à coût différentiel, le mode de

                      fonctionnement, ce n'est pas tout à fait ça qu'il

                      faut regarder. Quand on se dit, l'allocation elle-

                      R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

                      23 mai 2007                    Contre-interrogatoire

                                           - 161 -         Me Steve Cadrin

                      même, elle est là pour permettre à tout le monde de

                      bénéficier de l'électricité. Ça fait que

                      l'allocation, c'est un montant de base qu'on donne

                      à tous.

                              Alors que là, on est en train de regarder

                      pour fournir un réseau beaucoup plus luxueux à

                      certains. Puis comme il a été mentionné par la

                      Régie, au niveau collectif, on peut se questionner

                      à savoir qu'est-ce que ça rapporte.

                   Q. [247] Je reviens à ma question : par opposition à

                      la phase 1 du dossier, la cause et les arguments

                      que vous avez présentés en phase 1 versus les

                      arguments que vous présentez en phase 2, lesquels

                      sont différents, sans nécessairement me répéter les

                      arguments que vous faites actuellement, je vous

                      demande ceux qui ne sont pas les mêmes, que vous

                      aviez déjà énoncés en phase 1 et qui ont entraîné

                      le rejet de votre demande?

                   R. En phase 1, on trouvait que ce n'était pas juste

                      pour l'ensemble des clients de continuer à fournir

                      53.2...

                   Q. [248] O.K.

                   R. ... les clients résidentiels. Puis c'est la même

                      raison qui nous amène aujourd'hui à argumenter

                      comme quoi qu'il faudrait abolir 53.2, de façon à
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                      traiter les clients résidentiels de la même façon

                      qu'on traite les clients commercial et industriel.

                   Q. [249] On va être d'accord pour dire, vous me

                      corrigerez si je me trompe, évidemment, pour dire

                      qu'en quatre-vingt-seize (96), lorsque 53.2 a été

                      mis en vigueur, a été implanté, c'était l'évidence

                      qu'il y avait un avantage, ou c'était, il y avait

                      une façon de recouvrer les coûts pour un promoteur

                      résidentiel, qu'il soit promoteur ou, enfin, un

                      résidentiel souterrain; est-ce qu'on est d'accord

                      là-dessus?

                   R. Oui.

                   Q. [250] O.K. Merci. Je vais y aller maintenant sur le

                      document HQD-1, Document 1 - je m'excuse, je vais

                      avec les cotes classiques plutôt que les cotes

                      améliorées de la Régie, vous m'excuserez - et je

                      vais y aller avec la page 14, c'est les lignes 11 à

                      14, et je peux vous en faire lecture si vous

                      voulez. HQD-1 Document 1 page 14.

                              On dit :

                                   Le Distributeur se réserve la

                                   possibilité de procéder à des

                                   ajustements des coûts d'intervention

                                   sur la base des coûts réels, après une

                                   intervention, lorsque le client
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                                   modifie la nature de l'intervention ou

                                   demande que l'équipe demeure sur place

                                   en attendant qu'il complète ses

                                   travaux.

                      Première question : je comprends qu'on mentionne

                      « lorsque le client modifie la nature de

                      l'intervention »; je comprends qu'il y a déjà eu

                      une entente sur qu'est-ce que ça va être,

                      l'intervention, avant qu'on se présente sur les

                      lieux. On est d'accord là-dessus?

                   R. Effectivement. En général, le client communique

                      avec nous puis il explique la nature des travaux

                      qu'il veut réaliser.

                   Q. [251] Et je comprends que c'est une constatation de

                      la modification de la nature de l'intervention qui

                      se fait sur les lieux par vos gens, qui va

                      entraîner une facturation différente de ce qui

                      avait été convenu au départ.

                   R. Si ce qui a été convenu avec le client ne

                      représente pas la situation réelle, à ce moment-là

                      c'est qu'il faut réviser la constante.

                   Q. [252] Ce sont vos gens sur place qui vont prendre

                      la décision de dire : « Bien là, on est dans... »

                      exemple en extra, appelons ça comme ça pour rester

                      dans le domaine de la construction, là; on n'est
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                      pas dans le classique ou ce qui était prévu

                      initialement au contrat. C'est ça?

                   R. Bien, s'il avait prévu faire une intervention d'une

                      heure puis rendu sur place, le requérant a

                      identifié d'autres travaux; il doit procéder à

                      autre chose avant qu'il puisse finaliser les

                      travaux puis il leur demande de rester deux heures

                      ou trois heures de plus, effectivement.

                   Q. [253] Je parle de la nature, excusez-moi, là...

                   R. Oui.

                   Q. [254] ... je suis sur le premier, parce qu'il y a

                      deux points; la nature, je vais y aller ensuite de

                      ça sur la question du délai sur place.

                   R. Oui, sur la nature...

                   Q. [255] Mais la nature de l'intervention, j'essaie de

                      circonscrire qu'est-ce que ça veut dire et comment

                      on va le traiter sur place, là. Qui va le traiter?

                   R. Ça va être les gens sur place à ce moment-là si ça

                      ne correspond pas à la réalité.

                   Q. [256] Alors, je comprends qu'on vous fait un mémo

                      sur ça puis vous faites une facturation qui va

                      suivre par la suite, malgré l'entente qui a été

                      convenue pour le type de travaux qui étaient là.

                   R. Il y a quelqu'un...

                   Q. [257] On dit : « Il y a une correction parce qu'on
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                      avait une erreur sur la nature des travaux. » C'est

                      ça?

                   R. Il y a des projeteurs là-dedans, il y a quelqu'un

                      qui va suivre les travaux puis il y a une

                      discussion avec le client, là.

                   Q. [258] O.k.

                   R. Ce n'est pas un changement de facture comme ça, là.

                   Q. [259] Non non, je n'entends pas par là que vous

                      faites ça d'emblée et pas gentiment. Je comprends

                      que sur le coup le client risque d'être informé, et

                      ça ne ressemble pas du tout à ce que vous aviez dit

                      qu'on devait faire comme intervention, « Monsieur

                      ou Madame, voici la situation particulière qu'on a

                      à discuter aujourd'hui. »

                   R. Parce que là on est dans une intervention en dehors

                      des heures, puis c'est lui en réalité là qui a

                      demandé l'intervention en dehors des heures par

                      rapport à un type d'intervention.

                   Q. [260] Mais ça ne change rien que ce soit en dehors

                      des heures ou à l'extérieur des... Je comprends ce

                      que vous voulez me dire, c'est que dans ce cas-là

                      on parle de ça, là...

                   R. Bien, c'est ça la situation.

                   Q. [261] Mais la nature de l'intervention, je

                      m'interroge sur qu'est-ce qu'on change dans la
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                      nature de l'intervention; qui prend la décision.

                      Là, vous m'expliquez que c'est les gens sur place

                      puis qu'on constate sur les lieux.

                   R. Ça dépend, c'est lui qui dirige, là.

                   Q. [262] Donc, il n'y a pas de nouvel estimé préalable

                      qui est envoyé; on ne retourne pas l'équipe à la

                      maison. On fait les travaux sur place, on

                      s'organise avec ce qui est là puis on fait avec ce

                      qu'on a. C'est ça?

                   R. En général ça se fait sur place, il faut éviter les

                      coûts, là.

                   Q. [263] Parfait. Maintenant, on va aller dans la

                      deuxième possibilité. Maintenant, on vous

                      mentionne :

                                   Si l'équipe attend sur place en

                                   attendant qu'il complète les

                                   travaux...

                      parce qu'on parle de quelqu'un qui n'a pas complété

                      ses travaux; alors, à ce moment-là je demande si

                      l'équipe ne demeure pas sur place, parce que ça se

                      peut que ce soit un petit peu plus long qu'attendre

                      par exemple une heure, à titre d'exemple.

                              Est-ce qu'il y a des frais qui sont

                      facturés pour un voyage inutile si je peux appeler

                      ça comme ça?

                      R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

                      23 mai 2007                    Contre-interrogatoire

                                           - 167 -         Me Steve Cadrin

                   R. S'ils ne demeurent pas sur place?

                   Q. [264] Oui.

                   R. Il paie simplement que les frais qui avaient été

                      convenus à ce moment-là pour faire l'intervention.

                   Q. [265] Alors, si on se déplace puis on s'aperçoit

                      rendu sur place que ce n'est pas prêt pour nous,

                      j'entends par là Hydro-Québec, vous retournez à la

                      maison; on remballe les choses et on revient

                      exemple le lendemain ou deux jours plus tard puis

                      on fait l'intervention prévue.

                   R. C'est assez rare dans ces cas-là, on parle

                      d'intervention majeure, là; des travaux en dehors

                      des heures.

                   Q. [266] Mais je comprends que vous prévoyez le cas où

                      la place n'est pas prête pour vous, là, où ça peut

                      être plus long que quinze (15) minutes ou une

                      heure.

                   R. Ça devrait être assez rare qu'on se présente là

                      puis que... parce que généralement ce genre de

                      travaux-là, c'est parce que lui il fait rentrer des

                      équipes aussi là pour faire ses travaux dans son

                      usine. Ça fait que... c'est peu probable qu'il nous

                      retourne.

                   Q. [267] Alors, techniquement dans tous les cas ils

                      devraient rester sur place en attendant que ce soit
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                      prêt, jusqu'à tant qu'on puisse faire

                      l'intervention. Puis on facture en conséquence.

                   R. Le client a le choix, il peut retourner l'équipe à

                      ce moment-là puis payer juste le voyage, puis

                      dire : « Écoute, on se reprendra demain. » Mais il

                      va y avoir toute une équipe aussi d'entrepreneurs

                      qu'il paie, lui, sur place, là.

                   Q. [268] Je comprends.

                      M. JACQUES LAPIERRE :

                   R. Ce qu'il faut dire, c'est que le client à ce

                      moment-là a changé vraiment la nature des travaux.

                      Si on était cédulé à... je ne sais pas moi, à une

                      heure (1 h) du matin ou à minuit (0 h), ou à onze

                      heures (11 h) d'être là pour effectuer telle, telle

                      tâches parce qu'il y a une organisation puis ce

                      n'est vraiment pas prêt; effectivement qu'il va y

                      avoir des frais parce que là, à un moment donné

                      c'est un changement de nature des travaux. Ce n'est

                      pas sur ce qu'on s'est entendu, c'est un

                      deuxième... un deuxième rappel d'équipe en dehors

                      des heures régulières; il faut refaire toute

                      l'organisation.

                   Q. [269] Je suis d'accord avec vous là, je

                      comprends...

                   R. C'est vraiment... c'est un changement de cet ordre-
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                      là, là.

                   Q. [270] O.k. Ensuite, je vais aller à la référence

                      HQD-2 Document 1 page 7. Et je suis à l'article

                      III-6.

                              Alors, je vous pose la question : le

                      remboursement de tous les coûts engagés par Hydro-

                      Québec pour l'installation et l'enlèvement des

                      équipements, et caetera, est-elle la seule exigence

                      conditionnelle au dépassement de la limite de

                      courant dans les cinq années qui suivent la date de

                      mise sous tension initiale? Est-ce que c'est cinq

                      ans pour tout, tous les éléments qui sont

                      mentionnés?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Oui.

                   Q. [271] Parce que vous mentionnez cet élément-là des

                      cinq années seulement dans le troisième sous-

                      paragraphe, si vous me permettez de traiter comme

                      ça, et non pas en début d'article où vous

                      mentionnez effectivement que ça s'appliquera

                      pendant cinq ans pour tout.

                   R. Parce que le suivi est fait simplement que sur une

                      période de cinq ans. C'est que le client, à partir

                      du moment où on l'a raccordé; si on est devant des

                      clients que normalement ils pourraient être
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                      alimentés  à partir d'un poste distributeur, bien,

                      le client choisit lui-même d'être alimenté

                      directement de la ligne et de limiter son courant

                      sur son entrée électrique. Ça, il peut le faire,

                      mais à ce moment-là il en assume les conséquences.

                      Ça fait que si jamais il décide entre-temps

                      d'utiliser le maximum de son entrée, c'est que nous

                      on n'est plus capable de le fournir directement du

                      réseau. Ça fait qu'il faut modifier nos

                      installations puis il va en assumer les coûts.

                   Q. [272] O.k. Toujours dans le même document, HQD-2

                      Document 1, je suis à la page 10 maintenant. Je

                      suis à l'article IV-6. Et vous mentionnez, on parle

                      d'évaluation sommaire écrite du coût des travaux.

                              J'ai compris tout à l'heure de vos réponses

                      que cette évaluation sommaire de... cette façon de

                      faire les choses là d'abord c'est gratuitement; on

                      fournit l'évaluation sommaire de façon gratuite.

                      Parce que ce n'est pas mentionné à l'article mais

                      je veux juste voir si vous comprenez bien, là.

                   R. Oui, il n'y a pas de frais pour l'évaluation

                      sommaire.

                   Q. [273] Et quand on parle d'évaluation sommaire, le

                      contenu même de l'évaluation sommaire, ce qu'on va

                      trouver dedans; est-ce qu'on le trouve énoncé à
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                      quelque part dans votre série de propositions? Je

                      pense peut-être à 2.2, on parle des éléments

                      particuliers, là, détaillés; est-ce que c'est le

                      cas? Est-ce que je me trompe quand je réfère à 2.2?

                      Pour vous aider, 2.2 est à la page 31.

                      M. JACQUES LAPIERRE :

                   R. Oui, on a... dans une des réponses aux

                      intervenants, on a précisé la différence entre

                      l'entente sommaire écrite, et c'est détaillé là, ce

                      qu'on retrouve là-dedans, et par opposition ou par

                      complément l'entente définitive qui, elle, est

                      encore plus détaillée, où on va encore plus loin au

                      niveau du client. Donc, il y a vraiment deux étapes

                      dans le processus.

                   Q. [274] Mais le contenu de l'évaluation sommaire

                      comme tel, ce qui va être prévu dans l'évaluation

                      sommaire; vous avez fourni la réponse, vous dites,

                      à un intervenant sur cette question-là, la

                      distinction entre ça et l'entente écrite qui va

                      venir par la suite, là.

                   R. Oui.

                   Q. [275] La question que je vous pose, c'est : est-ce

                      que le contenu de l'évaluation sommaire apparaît à

                      quelque part dans ces articles proposés là pour

                      comprendre ce qu'on va me fournir finalement à
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                      titre d'évaluation sommaire?

                   R. Non, non, non. Dans les articles, non.

                   Q. [276] Non. Ensuite, toujours le même document, HQD-

                      2 Document 1; je suis aux pages 20 et 21. On parle

                      de l'article X-10. On parle de la prime

                      d'ajustement de l'allocation qui est fixe pour la

                      période de cinq ans. Je ne sais pas si vous avez eu

                      le temps de vous y rendre, là. La question que je

                      vous pose : est-ce que la prime d'ajustement telle

                      que prévue aux Tarifs d'électricité est une valeur

                      susceptible de changer ou est-ce que c'est fixe au

                      départ?

                   R. La valeur de la prime va évoluer avec la valeur du

                      montant d'allocation applicable. Ça fait

                      qu'aujourd'hui c'est trois quatre-vingt-cinq (3.85)

                      je pense qui apparaît dans la grille; ça fait que

                      c'est un montant de soixante-dix-sept (77), donc

                      c'est le cinquième en réalité qui apparaît.

                   Q. [277] D'accord, mais à quel moment on détermine ce

                      montant-là, là, comment ça fonctionne? Juste pour

                      m'expliquer le processus, là. Pour déterminer...

                   R. Pour déterminer la valeur?

                   Q. [278] Oui.

                   R. Ça va faire l'objet des révisions dans la cause

                      tarifaire annuellement.
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                   Q. [279] Donc, avec les causes tarifaires

                      systématiquement.

                   R. C'est ça.

                   Q. [280] Ensuite, je vais aller à HQD-2 encore une

                      fois Document 1 page 28. Et je suis à l'article Y-

                      4. On mentionne :

                                   Lorsque les travaux comportent des

                                   ouvrages civils, une fois ceux-ci

                                   complétés, Hydro-Québec détermine le

                                   coût réel de ces travaux et ajuste en

                                   conséquence le solde de la

                                   contribution précédemment facturée

                                   pour ces derniers.

                      Est-ce que les ouvrages civils sont les seuls

                      ouvrages ou les seuls travaux qui sont sujets à un

                      réajustement au coût réel?

                      M. JACQUES LAPIERRE :

                   R. Oui.

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Oui, c'est les seuls.

                   Q. [281] Qu'est-ce qu'il en est des droits

                      d'acquisition de servitude et coûts de déboisement

                      à titre d'exemple?

                   R. Ça fonctionne à l'estimé.

                   Q. [282] Alors, on vit avec l'estimé, peu importe le
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                      coût réel finalement de l'obtention des soit

                      servitudes, soit déboisement.

                   R. Oui.

                   Q. [283]  Excusez-moi là, ça complète certaines

                      questions rapidement, là.

                      (12 h 39)

                      Me STEVE CADRIN :

                   Q. [284] Je vais aller maintenant à HQD-2 Document 1

                      page 16. Je m'excuse, je vous fais revenir en

                      arrière un peu. Je ne veux pas vous relire le texte

                      en entier. Mais vous avez en tout début de

                      paragraphe, là, en tout début de l'article à la

                      page 16 :

                                   Pendant une période de cinq ans

                                   suivant la signature de l'entente, le

                                   promoteur pourra bénéficier du

                                   remboursement de l'allocation pour

                                   usage domestique prévu au tarif

                                   d'électricité suite au raccordement de

                                   chaque unité de logement.

                      Encore une fois, c'est question de fixer dans le

                      temps. Est-ce qu'il n'y aurait pas lieu à ce

                      moment-là de préciser à même l'article à la

                      question pour usage domestique est celle au tarif,

                      à la date de signature ou à toute autre date
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                      pertinente pour le déterminer d'avance et ce que ce

                      sera pour le futur? 

                      M. JACQUES PARÉ :

                      C'est parce qu'on précise, c'est le montant

                      d'allocation pour usage domestique. Puis le montant

                      d'allocation pour usage domestique, lui, il est

                      prévu au tarif d'électricité. Il est susceptible

                      donc de varier. La question, c'est : Est-ce qu'on

                      peut le mettre constant? Ou la question : Pourquoi

                      ne pas le préciser constant? Peut-être que je

                      comprends mal l'application de l'article aussi.

                      Vous me corrigerez.

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Vous voulez dire à partir du moment où on va le

                      réviser?

                   Q. [285] Où on dit, c'est ça, voici, puis on le met

                      directement dans l'article.

                   R. Soit le laisser fixe ou le faire évoluer.

                   Q. [286] C'est ça. Celle au tarif à la date de la

                      signature, par exemple, ou à une autre date

                      pertinente, que vous pourriez choisir ou

                      déterminer.

                   R. C'est parce qu'il était prévu au niveau du montant.

                      C'est qu'il était évolutif, lui. À partir du moment

                      que le montant est révisé, c'est le montant révisé
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                      qui s'applique à toutes les installations.

                   Q. [287] Donc, c'est systématiquement le montant

                      révisé qui serait applicable selon vous?

                   R. Oui.

                   Q. [288] O.K.

                   R. Parce que si non, il y avait... bien, probablement

                      un problème de compréhension avec le client, mais

                      il y a aussi un problème de gestion de ces

                      montants-là compte tenu qu'on lui suit pendant cinq

                      ans. Ça fait qu'on risque d'avoir toujours... en

                      supposant que le montant change à tous les ans, on

                      aurait cinq montants différents dans les systèmes.

                      Ça fait que c'est plus facile de le faire suivre.

                      D'autant plus que si on modifie le montant, bien,

                      ça reflète le coût que le Distributeur peut

                      investir pour une nouvelle alimentation. Donc, ça

                      devient illogique à ce moment-là de lui accorder

                      immédiatement la nouvelle valeur pour les

                      installations qui sont raccordées après

                      l'ajustement.

                   Q. [289] Donc, la valeur va demeurer la même au cours

                      des ans, là. Vous allez conserver la même valeur?

                   R. Non, la valeur va changer à chaque fois qu'il va y

                      avoir un ajustement dans le règlement tarifaire.

                   Q. [290] O.K.
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                   R. Si on change le montant, ça veut dire qu'à

                      l'entente du client, les nouveaux raccordements qui

                      vont se faire vont être à la nouvelle valeur.

                   Q. [291] Parfait.

                   R. Ça fait que, pour un même développement, un

                      promoteur pourrait se faire rembourser des montants

                      supérieurs d'année en année.

                   Q. [292] Je vous comprends. Toujours HQD-2 Document 1

                      page 36. Je réfère à l'article 99. Vous avez dans

                      cet article la possibilité... en fait, on est dans

                      les questions de sanction, si on peut dire ça comme

                      ça, mais lorsque Hydro-Québec interrompt la

                      fourniture, la livraison de l'électricité en vertu

                      de l'article 96 pendant au moins trente (30) jours

                      francs consécutifs, elle peut résilier

                      immédiatement l'abonnement en faisant parvenir au

                      client un avis écrit à cet effet. J'essaie

                      simplement de concilier le « immédiatement » avec

                      l'envoi de l'avis écrit. Est-ce qu'il y a une date

                      postérieure d'entrée en vigueur de cette question-

                      là ou est-ce qu'on ne devrait peut-être pas prévoir

                      quelque chose qui tient compte du délai de l'envoi

                      de l'avis? Parce que vous dites « immédiatement »

                      puis on envoie un avis écrit en même temps. Je ne

                      peux pas comprendre comment ça pourrait arriver
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                      immédiatement. À moins qu'il y ait un lien que je

                      ne vois pas avec un autre article.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Un instant, Monsieur Paré. Je pense que ce n'est

                      pas un sujet à l'étude, ça, que la résiliation d'un

                      abonnement, suite à une interruption de service

                      depuis trente (30) jours, je n'ai pas vu ça dans la

                      liste des sujets à l'étude, à moins que vous y

                      voyez un lien que, moi, je n'ai pas vu, là.

                      Me STEVE CADRIN :

                      Moi, j'y vois un lien dans la preuve. C'est dans la

                      preuve présentée aujourd'hui. J'en discute

                      simplement sur une question de précision sur cet

                      article-là.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Mais la modification, si vous la regardez, c'était

                      de changer « raccordement » par « mise sous

                      tension ».

                      Me STEVE CADRIN :

                      Si je vois d'autres problématiques, je comprends

                      que je ne peux pas en discuter.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Non, je ne pense pas que ce soit un cadre si strict

                      que ça, là. Maintenant, la préoccupation que vous

                      avez est à quel niveau?
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                      Me STEVE CADRIN :

                      Bien, la question est simplement de déterminer,

                      parce qu'on parle d'un envoi d'un avis écrit, puis

                      on parle d'immédiatement. Alors, comment l'avis

                      écrit peut-il être reçu, il y a à ce moment-là fin

                      du branchement. C'est simplement une question

                      temporelle. Je vois mal comment on peut -vous

                      permettez l'expression anglaise- « manager » les

                      deux en même temps, là. Comment on peut faire la

                      cessation immédiate alors qu'on doit envoyer un

                      avis écrit? Je comprends qu'il est déjà coupé

                      depuis trente (30) jours. Je vous suis là-dessus.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Peut-être que c'est uniquement ça. Peut-être que

                      votre question, vous pourriez l'adresser puis la

                      réponse, c'est peut-être aussi simple que ça.

                      Me STEVE CADRIN :

                      Je ne voulais pas vous la poser à vous. Je

                      m'excuse.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Non. N'ayez crainte, ce n'est pas moi...

                      Me STEVE CADRIN :

                      Je vais attendre votre réponse quand même.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ce n'est pas moi qui vais en témoigner.

                      R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

                      23 mai 2007                    Contre-interrogatoire

                                           - 180 -         Me Steve Cadrin

                      Me STEVE CADRIN :

                      Et peut-être que j'ai mal compris aussi la

                      référence à un autre article. C'est pour ça,

                      j'essaie de me comprendre là-dessus.

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. On ne l'avait pas prévu celle-là! Je vais répondre.

                      Je vais vous répondre ce que je me souviens de 99

                      et 96. Jacinthe sourit là! Quand ça a été mis là,

                      ça, c'est juste pour nous permettre en réalité,

                      c'est que quand on fait une interruption de service

                      par rapport à un client, c'est par rapport à une

                      installation qui n'est plus requise ou... on

                      interrompt pour toutes sortes de raisons. Mais si

                      passé une période de trente (30) jours, il ne donne

                      pas suite puis qu'il n'y a pas de raison à ce

                      moment-là, c'est que, ce que ça permet, 99, c'est à

                      ce moment-là de fermer l'abonnement. C'est qu'on

                      peut aller enlever le courant directement. Puis on

                      avise le client par écrit. On lui envoie une lettre

                      pour lui dire qu'on procède à l'interruption. C'est

                      ça que ça sert.

                      Me STEVE CADRIN :

                   Q. [293] Ça, je comprends comment l'article est écrit.

                      Mais ce que je veux dire, c'est comment vous

                      faites? Vous faites un avis écrit, mais vous
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                      débranchez en même temps?

                   R. On lui envoie la lettre, puis on débranche. C'est

                      qu'on peut débrancher immédiatement après trente

                      (30) jours...

                   Q. [294] Oui.

                   R. ... si on envoie un avis. On l'avise par écrit

                      qu'on peut débrancher. Ça veut dire que la trente

                      et unième journée, on a le droit de débrancher.

                      C'est ça que ça vient dire. Mais l'avis peut partir

                      le vingt-huitième, là.

                   Q. [295] Je souhaite que l'avis parte avant la fin du

                      délai pour que la personne soit avisée avant que ça

                      arrive. C'était ça le but de ma question. C'est

                      comment vous faites pour concilier que vous pouvez

                      immédiatement débrancher et que vous avisez en même

                      temps, dans le fond. Parce que votre article semble

                      parler d'après le trente (30) jours.

                   R. Nous, on n'a aucun intérêt à aller interrompre des

                      installations comme ça, puis aller remettre le

                      courant après. Ça nous coûte de l'argent à chaque

                      fois.

                   Q. [296] Je comprends.

                   R. Les clients sont avisés. Puis quand un client est

                      rendu dans cette situation-là, probablement qu'il y

                      a eu plusieurs communications avec lui auparavant.
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                   Q. [297] D'accord. Je n'insiste pas. Je comprends

                      votre réponse. 

                   R. C'est tout le processus d'interruption qui rentre

                      en jeu.

                   Q. [298] D'accord. Je vais maintenant... J'ai deux

                      dernières questions. HQD-2 Document 2 page 6. Et la

                      version de ce matin convient. Ça ne change pas la

                      référence. C'est l'article III-11. En fait, je vous

                      dis, ça ne change pas, ça change la page, mais...

                      page 7, ça vous donne. Excusez-moi! Vous avez, puis

                      je vais aller en tout bas de page à la dernière

                      ligne. Vous avez une question, ou en fait on parle

                      de compensations qui vont être faites au client.

                      Puis on dit :

                                   À la demande du client, ces

                                   compensations lui sont versées au

                                   moment prévu à l'annexe 6 ou lorsque

                                   l'installation électrique est en

                                   mesure d'être alimentée à la nouvelle

                                   tension exigée.

                      Et dans le paragraphe suivant, vous avez encore une

                      fois la mention « à sa demande ». La question que

                      je me pose : Pourquoi il n'y a pas un processus

                      automatique qui a été mis en place à ce niveau-là

                      et pourquoi ça prend une demande spécifique du
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                      client pour cette compensation-là?

                   R. C'est uniquement parce qu'on parle de situation de

                      conversion de tension. Puis le client a des travaux

                      à réaliser avant même de faire tout ça. Ça fait

                      qu'il faut attendre que le client ait tout fini les

                      travaux. Quand il a procédé à ses travaux puis son

                      installation, à ce moment-là, il nous le dit, puis

                      on le rembourse.

                   Q. [299] C'est pour aviser de la fin de ses travaux à

                      lui?

                   R. Oui.

                   Q. [300] Donc, c'est ça qui amène le début de la

                      compensation. Je comprends. Ma dernière question,

                      je suis sur le document HQD-4 Document 5. Ça, c'est

                      les réponses aux questions de l'UMQ. Encore une

                      fois, peut-être une question de compréhension. On

                      parle du coût de travaux qui est facturable

                      seulement si le client demande la réalisation des

                      travaux en dehors des heures régulières. Et la

                      question qui vous était posée : Quelles sont les

                      heures régulières? Qu'est-ce que ça veut dire

                      heures régulières? Je vous repose la même question.

                      Qu'est-ce que ça veut dire heures régulières et où

                      est-ce que je le vois défini si tant est qu'il est

                      défini?
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                   R. Elles ne sont pas définies. Bien, c'est les heures

                      d'affaires régulières qu'on utilise au niveau de

                      l'entreprise. 

                   Q. [301] Ça, je vous suis, là, mais encore? C'est par

                      rapport à vous versus c'est quoi les heures? Vous

                      finissez à quatre heures (4 h) ou à quatre heures

                      et demie (4 h 30)? C'est peut-être un peu bête

                      comme question. Mais comment le client fait pour

                      savoir?

                   R. C'est toutes les demandes qui sont faites pour

                      après cinq heures (5 h).

                   Q. [302] C'est après cinq heures (5 h)?

                   R. Oui.

                   Q. [303] D'accord. Et jusqu'à quelle heure au

                      lendemain matin?

                   R. Ah! Je pense que ça commence à sept heures (7 h)

                      les équipes, le matin.

                   Q. [304] ... cinq (5 h) le soir, dix-sept heures

                      (17 h) disons, et sept heures (7 h) le lendemain

                      matin?

                   R. Oui.

                   Q. [305] Ça, c'est extérieur aux heures régulières?

                   R. Effectivement. Puis il y a les fins de semaine

                      ensuite.

                   Q. [306] Ce n'est pas défini nulle part dans les
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                      propositions que vous nous présentez aujourd'hui?

                   R. Non.

                   Q. [307] C'est ce que vous nous dites aujourd'hui, qui

                      est la façon de faire les choses, si je comprends

                      bien?

                   R. Oui.

                   Q. [308] O.K. Merci. Excusez-moi! Ça complète les

                      questions. Je suis désolé. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie beaucoup. Et je pense même que ça

                      a fait l'objet de certains débats en phase 1 ce

                      dernier sujet. Alors, voilà qui, je crois, complète

                      les questions des intervenants à Hydro-Québec. Dans

                      les circonstances, ce sera donc à la Régie de

                      l'énergie, à maître Troilo de commencer les

                      questions. Peut-être qu'on terminera demain, mais

                      je pense que ça vaut la peine de commencer

                      immédiatement. Maître Troilo.

                      INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

                   Q. [309] Bonjour, Monsieur Paré. Je voudrais vous

                      remercier pour votre patience pour répondre à

                      toutes les questions. J'espère que vous en aurez

                      autant pour moi.

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Ça va me faire plaisir.
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                   Q. [310] Parfait. Je vais commencer... En fait, les

                      questions vont être adressées par bloc. Et je vais

                      commencer tout de suite avec les exigences

                      techniques. Dans son préambule, en réponse à une

                      demande de la Régie, je peux vous référer à HQD-4

                      Document 1 aux pages 4 et 5, le Distributeur fait

                      une distinction entre conditions de service et

                      exigences techniques. Puis il mentionne aussi

                      qu'aucune définition de l'expression « exigences

                      techniques » n'est... en fait, que cette

                      expression-là n'est pas définie nulle part.

                      L'article 96, on en a parlé un petit peu ce matin,

                      l'article 96 des Conditions de service telles qu'on

                      les connaît actuellement, prévoit au paragraphe 4

                      que :

                                   Hydro-Québec peut refuser de fournir

                                   ou de livrer l'électricité dans les

                                   cas suivants : lorsque les

                                   modifications ou ajustements

                                   nécessaires pour que l'installation

                                   électrique de la propriété desservie

                                   soient conformes aux exigences prévues

                                   au présent règlement ou malgré la

                                   demande d'Hydro-Québec; les causes de

                                   perturbation au réseau ne sont pas
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                                   éliminées.

                      En fait, si le service est conditionnel à

                      l'alimentation de l'électricité, pouvez-vous nous

                      expliquer en quoi ces exigences, finalement,

                      auxquelles on réfère à l'article 96, ne seraient

                      pas des conditions de service ou de distribution?

                      En quoi il y aurait une distinction finalement? Je

                      reviens au préambule que vous faisiez dans votre

                      réponse. La Régie finalement se demande qu'est-ce

                      qui fait... Vous parlez d'une distinction. Mais on

                      aimerait savoir, elle est basée sur quoi cette

                      distinction-là, s'il y en a une?

                   R. Au niveau de l'exigence, l'exigence technique, je

                      pense, ce qu'on a énuméré depuis le début, là, par

                      rapport à qu'est-ce qu'on a besoin pour nous

                      permettre d'exploiter le réseau, raccorder les

                      installations des clients, puis assurer la sécurité

                      de tout le monde, puis s'assurer que personne

                      perturbe son voisin. Parce que le lien commun entre

                      tous les clients, c'est le réseau d'Hydro-Québec.

                      Donc, il faut s'assurer que le réseau lui-même ne

                      transporte pas de perturbations vers un voisin. La

                      condition, je pense que, au niveau de la condition

                      technique, qu'est-ce qu'il faut voir comme

                      conditions d'alimentation, mais c'est que

                      R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

                      23 mai 2007                           Interrogatoire

                                           - 188 -         Me Lidia Troilo

                      l'obligation du client, c'est d'assurer le respect

                      des exigences qui sont fixées par le Distributeur.

                      Ce n'est pas le contenu même de l'exigence qui fait

                      la condition de service. La condition de service,

                      c'est l'obligation de respecter ce que le

                      Distributeur demande.

                   Q. [311] En fait, si je vous saisis bien, là,

                      l'exigence technique, c'est ce qui est demandé au

                      client, vous l'avez défini assez largement, là,

                      dans la preuve, mais comment vous définissez alors

                      une condition de... je vais mettre les mots, là,

                      très près de la Loi. Comment vous définissez alors

                      une condition de distribution si le client doit,

                      pour être alimenté, il doit quand même se soumettre

                      à certaines exigences techniques qui, comme vous

                      les définissez, sont des obligations que le client

                      doit respecter finalement?

                   R. C'est les obligations qu'il doit respecter parce

                      qu'elles sont essentielles à son alimentation. Mais

                      la condition, la réglementation elle-même au niveau

                      des conditions de service, tout ce que font les

                      conditions, c'est de prévoir comme quoi que le

                      Distributeur peut à ce moment-là formuler ses

                      exigences techniques au client. Puis le client est

                      tenu de les respecter. C'est la seule marge qu'il a
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                      entre les deux. L'exigence technique elle-même pas

                      une condition de service. C'est l'obligation du

                      respect qui en devient une.

                      12 h 55

                   Q. [312] Je vais vous référer à l'article III-1 où on

                      expose qu'Hydro-Québec alimente au point de

                      raccordement une fréquence approximative de

                      soixante hertz (60 Hz) et on réfère à une norme, on

                      en a parlé ce matin aussi, que la tension en régime

                      permanent est fournie conformément à la norme CAN-

                      3C235, et caetera. 

                              La Régie invitait le Distributeur à se

                      positionner en réponse à la question 3.2 là. Je

                      vais vous référer à HQD-4, Document 1, page 10. La

                      Régie invitait le Distributeur à se positionner sur

                      l'imposition des valeurs cibles et des valeurs

                      indicatives du rapport 31201-02 à titre de

                      conditions de distribution. Et en réponse, le

                      Distributeur mentionne notamment que : 

                                   Il s'agit d'un document à caractère

                                   commercial...

                      - on réfère au rapport en question - 

                                   ... que le Distributeur remet à sa

                                   clientèle afin que celle-ci soit en

                                   mesure de connaître les
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                                   caractéristiques du service

                                   d'électricité et puisse exploiter ses

                                   installations...

                      La Régie cherche à comprendre pourquoi cette norme-

                      là finalement, cette caractéristique du service ou

                      celles auxquelles vous référez, on a en parlé, les

                      autres normes auxquelles vous avez référé comme

                      étant des caractéristiques, pourquoi ne devrait-

                      elle pas être codifiée au même titre que ce qui est

                      codifié à III-1?

                      M. CLAUDE LEVASSEUR : 

                   R. On n'est pas certain de saisir la question. 

                   Q. [313] Bon. Plus simplement...

                   R. On cherchait en même temps là, ça fait que...

                   Q. [314] Plus simplement... Bien, je peux reformuler

                      là.

                   R. Donc, on essaie de vous suivre. Vous êtes bien...

                   Q. [315] Plus simplement...

                   R. ... à la question 3.2 de la Régie...

                   Q. [316] Oui.

                   R. ... dont la réponse se retrouve à la page 10 de 70?

                   Q. [317] Exact.

                   R. O.K. Donc, vous indiquez que c'était une condition

                      commerciale qu'on avait... Un caractère commercial.

                      Oui. D'accord. 
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                   Q. [318] Non, j'ai dit d'un document à caractère

                      commercial.

                   R. Oui. D'accord. 

                   Q. [319] En fait, plus simplement, c'est qu'on parle

                      de caractéristiques du service d'électricité dont

                      une est codifiée à l'article III-1 concernant la

                      tension. Concernant les autres caractéristiques

                      auxquelles le Distributeur réfère, pourquoi...

                      pourquoi finalement ne pas codifier les autres au

                      même titre que ce qui est codifié dans l'article

                      III-1? En fait, on parle de cohérence, de... Bon.

                      Est-ce que c'est plus clair la question?

                   R. C235 à laquelle vous faites référence...

                   Q. [320] Oui.

                   R. ... c'est une norme canadienne. C235, c'est une

                      norme canadienne qui vient fixer des limites qui

                      sont, à ce moment-là, entendues avec l'ensemble des

                      distributeurs canadiens. Les cibles dont le

                      document fait état, ce sont effectivement des

                      cibles. Ce ne sont pas des... une norme au sens de

                      la norme C235 là. C235, c'est une norme, alors que

                      le document auquel on fait référence qui est le

                      rapport 30120102...

                   Q. [321] Oui.

                   R. ... ce sont des cibles. Ce n'est pas une norme.
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                      Donc, il n'y a pas des limites là qui sont fixées

                      de façon normalisée. C'est une cible. Ça fait que

                      c'est très différent entre les deux. Il y en a un,

                      c'est une norme, une norme canadienne, alors que

                      l'autre, ce sont des cibles que le Distributeur

                      s'est fixé. On n'est pas du tout dans le même

                      registre là.

                   Q. [322] Concernant ce même rapport-là, il y a

                      d'autres caractéristiques qui sont... qui y

                      figurent, notamment... notamment sur les indices de

                      continuité par rapport aux interruptions. Je crois

                      qu'il n'y en a pas dans le papillotement. Je vais

                      reformuler ma question. J'ai compris votre réponse

                      à la première. 

                              Si la Régie imposait l'inclusion de

                      d'autres caractéristiques du service, lesquelles

                      des caractéristiques suivantes ne devraient pas

                      être incluses dans les conditions et pourquoi? Je

                      fais référence à la fréquence, au papillotement, au

                      interruption et aux harmoniques.

                      M. JACQUES LAPIERRE : 

                   R. Premièrement, on n'est pas, sur le banc, des

                      spécialistes du domaine et c'est un domaine

                      extrêmement complexe. Il faut penser... Et c'est

                      sûr que Hydro-Québec Distribution a des ingénieurs
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                      dans différents départements. Et tous les

                      paramètres techniques concordent ou concourent à

                      certaines caractéristiques. Et d'en débattre comme

                      ça, d'en débattre... de répondre à des questions de

                      façon très superficielle dans le cadre de ce

                      dossier-là, ça nous semble un peu... un peu... En

                      tout cas, on n'atteindrait pas le but visé par la

                      Régie, je pense. 

                              Et c'est un domaine, je le répète,

                      extrêmement complexe où il y a beaucoup de

                      variations. Tout ce qui est norme de papillotement

                      et tout... Bon. Ça représente... c'est notre pain

                      quotidien, on va le dire comme ça, de services aux

                      clients.

                              Des fois, on a des plaintes de clients qui

                      sont, dépendamment de ses attentes, est-ce que

                      c'est une panne, est-ce que c'est une interruption

                      sympathique, il y a toutes sortes de termes qu'on

                      entend là-dedans. Donc, c'est un domaine, encore je

                      le répète, beaucoup d'intervenants partout au

                      Canada, tout le monde se questionne ou recherche,

                      fait des recherches dans ce domaine-là. 

                              Mais, notre préoccupation pour nous, c'est

                      de s'occuper des clients, mais c'est du au cas le

                      cas. Vraiment là vraiment, c'est du au cas le cas
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                      que l'on fait dans ce domaine-là. Donc, on ne peut

                      pas aller beaucoup plus loin là pour vous répondre

                      spécifiquement dans ces normes-là.

                      M. CLAUDE LEVASSEUR : 

                   R. Juste en complément, une petite histoire qui est

                      arrivée hier. O.K. J'ai un téléphone pour un aspect

                      administratif parce que je ne suis pas spécialiste

                      en qualité de l'onde, mais l'histoire concerne

                      effectivement la qualité de l'onde.

                              On a un client qui se plaint d'interruption

                      de service. Bon. On fait effectivement des analyses

                      et on constate que lorsqu'il y a une interruption

                      de service, il arrive fréquemment qu'il n'y a

                      aucune panne sur ce réseau. Il n'y a pas de faute,

                      aucune faute sur le réseau. L'analyse nous amène à

                      constater que lorsqu'il y a une faute sur la ligne

                      voisine de la ligne qui alimente ce client-là, eh

                      bien, le disjoncteur opère, on dit « il opère par

                      sympathie ». Son voisin a ouvert, il décide

                      d'ouvrir. Pourtant, aucune panne, aucun défaut

                      n'est présent sur la ligne lorsqu'on fait une

                      évaluation.

                              On a, effectivement, traité le dossier et

                      évalué qu'est-ce qui se passe sur cette ligne-là.

                      Après une longue période, on a fait intervenir
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                      l'IREQ. Les gens ont fait plusieurs analyses pour

                      finir par constater que, le défaut, il provient du

                      client qui se plaint. C'est son poste qui génère un

                      courant neutre important lorsqu'il arrive un défaut

                      sur la ligne voisine.

                              Donc, on a informé le client du constat

                      qu'on a fait. Il a mandaté effectivement une firme

                      spécialisée pour lui proposer des solutions afin de

                      ne plus vivre de panne et de ne pas faire vivre des

                      pannes aux autres clients qui sont sur cette ligne-

                      là. Parce que toute cette situation-là, c'est lui

                      qui la génère. Il se plaint et c'est lui qui la

                      génère.

                              Donc, après plusieurs analyses qui ont été

                      extrêmement complexes de réussir à déterminer que

                      ce qui se passait, c'était effectivement un

                      problème de génération de courant de neutre alors

                      que c'est une autre ligne qui est impliquée. 

                              Donc, il faut être conscient qu'on voit

                      là... Moi, je ne suis pas un spécialiste dans le

                      domaine, mais la question qui m'était adressée

                      était sur un volet administratif.

                              Comme on vient de vous l'exprimer, c'est un

                      domaine qui est extrêmement complexe pour lequel,

                      je pense, de commencer à l'aborder maintenant ici,
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                      on n'est pas du tout, du tout à l'étape de pouvoir

                      aborder cet aspect-là qui est très complexe,

                      effectivement.

                   Q. [323] Ce que vous me dites donc, c'est que vous

                      n'envisagez pas à ce stade la codification de

                      diverses cibles qui sont dans divers documents qui

                      illustrent différentes caractéristiques techniques?

                      M. JACQUES LAPIERRE : 

                   R. D'aucune façon.

                   Q. [324] Est-ce que vous pourriez prendre un

                      engagement de penser à la question peut-être et de

                      revenir avec une réponse écrite?

                   R. Non. 

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY : 

                      Non, on ne prend pas d'engagement. On a... j'ai

                      exprimé en début d'audience la position du

                      Distributeur, que tant qu'il n'a aucune proposition

                      à formuler sur la question - et je pense que les

                      témoins ont été assez clairs pour dire que, si on

                      devait faire ça, c'est une démarche qui dépasse

                      certainement deux jours et qui s'échelonnerait sur

                      des mois de travail probablement, peut-on penser.

                      Mais, la position du Distributeur, c'est qu'on n'a

                      pas de proposition et qu'il s'oppose à la

                      codification de ces éléments-l. 
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                      LE PRÉSIDENT : 

                      Maître Tremblay, simplement pour qu'on se

                      comprenne, si à ce moment-là la Régie fixait une

                      obligation à l'égard de la qualité de l'onde à

                      Hydro-Québec, il faut comprendre que c'est un volet

                      qui est traité dans le dossier. Il ne pourrait pas

                      y avoir de surprise de votre part ou de... à ce

                      sujet-là. 

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY : 

                      Je ne suis pas du même avis que vous là. Et si

                      jamais il y a une telle décision, bien, on

                      regardera ce qu'on peut faire avec cette décision-

                      là.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      D'accord. 

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY : 

                      Et j'ai d'ailleurs, juridiquement, comme la Régie

                      nous a invités, on a d'autres arguments évidemment

                      à faire valoir en argumentation finale.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      C'est bien sûr qu'on va poursuivre aussi, comme

                      vous dites, sur ce volet-là qui est celui du cadre

                      dans lequel on opère. Je vous remercie.
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                      Me LIDIA TROILO : 

                      (13 h 6)

                   Q. [325] Je vais vous poser une question un peu plus

                      technique, concernant les indices de continuité qui

                      figurent à la page 13 du rapport dont je viens de

                      parler, le 312-01-02. Êtes-vous en mesure de me

                      dire combien de zones d'indices de continuité y a-

                      t-il pour la province?

                      M. JACQUES LAPIERRE :

                   R. La page, s'il vous plaît?

                   Q. [326] C'est la page 13 du rapport.

                   R. Bien, dans le rapport, c'est mentionné que c'est un

                      district provincial. Des zones de IC, les

                      territoires, bon, il y a un suivi qui se fait par

                      territoire, il n'y a pas de zone comme telle, on

                      parle d'un territoire ou d'une région d'Hydro-

                      Québec. Mais de zone, où on accole l'IC à une zone

                      précise, je ne penserais pas. Puis là, je vous le

                      donne vraiment à tout hasard, je ne suis quand même

                      pas le spécialiste dans le domaine du IC. Mais

                      qu'il y ait des zones précises où on voit l'IC,

                      bien, ça prend une étude, bien entendu, ou quelque

                      chose comme ça. Mais dans le rapport, c'est

                      l'ensemble des clientèles de la province, c'est

                      bien ce que le rapport donne, c'est un IC provincial.
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                   Q. [327] En fait, dans le rapport, c'est indiqué, on

                      dit que :

                                   L'information du IC varie avec la

                                   localisation de chaque client et un

                                   historique de continuité pour la zone

                                   de chaque client peut être obtenu.

                   R. C'est ça, quand un client demande, une grande

                      entreprise demande de s'installer dans tel coin,

                      là, on fait une étude particulière pour lui

                      répondre, à cette entreprise, dépendamment encore

                      là de quel genre d'entreprise et tout ça, à quel

                      endroit elle va être située sur le réseau, sur quel

                      artère, la capacité de l'artère comme telle. Bon,

                      là, on va faire une étude et on va lui mentionner

                      la qualité, ou l'IC pour cet endroit-là

                      spécifiquement.

                   Q. [328] Mais les IC ne sont pas compilés, finalement,

                      par...

                   R. Non, non, non, on va à la demande à ce moment-là.

                   Q. [329] Merci. Je réfère à l'article III-9, où Hydro-

                      Québec propose, bon, je ne vous lirai pas le texte,

                      vous l'avez; la Régie proposait au Distributeur de

                      modifier le deuxième alinéa dans la proposition,

                      que vous allez retrouver à HQD-4, Document 1, en

                      réponse à la question 5.3. La Régie proposait, en
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                      fait, le texte suivant :

                                   Lorsque le courant maximum est

                                   supérieur 200 A en triphasé, Hydro-

                                   Québec applique les conditions

                                   d'alimentation selon les exigences

                                   techniques auxquelles doivent se

                                   conformer le requérant ou le client et

                                   Hydro-Québec.

                      Hydro-Québec répondait, en fait, que ce type

                      d'installation était peu fréquent et qu'ils ne

                      pouvaient garantir la disponibilité d'une

                      alimentation moyenne tension. La proposition

                      suivante, que je vous lis, est-ce qu'elle colle

                      bien à la réalité? Alors si on disait :

                                   Lorsque la moyenne tension n'est pas

                                   disponible pour l'alimentation d'une

                                   installation électrique à un courant

                                   maximum prévu supérieur à 200 A en

                                   triphasé, l'alimentation en haute

                                   tension est offerte.

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. L'objectif de l'article III-9 diffère un petit peu

                      de ça. Ce qu'on a voulu annoncer par III-9, c'est

                      que deux cent soixante ampères (260 A) à une

                      tension triphasée, en moyenne tension, c'est
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                      disponible partout dans la province.

                   Q. [330] Hum, hum.

                   R. Ça fait que peu importe le client où il le demande,

                      il peut se localiser n'importe où, on va lui

                      fournir cette tension-là. Par contre, à partir du

                      moment où il y a, il demande un courant supérieur à

                      deux cent soixante (260 A), on veut avoir

                      l'opportunité de regarder est-ce que c'est la

                      meilleure façon d'alimenter le client?

                              Parce que les réseaux ne sont pas tous

                      construits pour alimenter plus de deux cent

                      soixante (260 A) partout en province. Il y a des

                      endroits possiblement qu'on serait capables de

                      fournir des puissances supérieures; d'ailleurs, on

                      en a des clients aujourd'hui avec des puissances

                      supérieures. Mais on n'est pas capables de garantir

                      cette puissance-là partout.

                              Ça fait que ce qu'on a mis dans le

                      règlement, c'est ce qu'on peut fournir partout. Le

                      restant, on dit : on va regarder, on va faire

                      l'analyse; dépendamment de la solution qui se

                      présente, soit que le client soit alimenté en haute

                      tension ou, encore, on pourrait proposer une

                      alimentation en moyenne tension directement du

                      réseau.
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                   Q. [331] Donc il y aurait toujours deux solutions?

                   R. Les deux solutions sont toujours là, donc c'est une

                      latitude qui est laissée au Distributeur en haut de

                      deux cent soixante (260 A) pour choisir la

                      meilleure solution appropriée, pour le client et

                      pour Hydro.

                   Q. [332] Merci. Je vais vous référer maintenant au

                      document HQD-1, Document 2, à l'annexe A; en fait,

                      c'est le tableau qui reproduit une liste

                      d'exigences, et où le Distributeur mentionne qu'à

                      cette annexe-là, il y a la liste des exigences

                      techniques qui sont couramment utilisées pour

                      répondre aux demandes d'alimentation.

                              Je vais vous référer aux normes relatives à

                      la production décentralisée, qui sont listées dans

                      ce même tableau-là, alors les normes E.12-05, 07,

                      08 et 09. Il existe aussi la norme, je vous

                      demande, est-ce que, en fait, la norme E.12-06, qui

                      est relative, qui n'apparaît pas au tableau mais

                      qui est relative au raccordement de la production

                      décentralisée sans injection de puissance au réseau

                      de distribution d'Hydro-Québec, est-ce qu'elle est

                      en cours de rédaction, cette norme?

                      M. JACQUES LAPIERRE :

                   R. On ne peut pas vous répondre pour le moment.
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                   Q. [333] Est-ce qu'il y a une raison pour laquelle

                      elle n'est pas incluse au tableau?

                   R. Je ne peux pas vous la dire. Je ne la connais pas,

                      c'est-à-dire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Croyez-vous, Maître Tremblay, qu'il sera possible

                      de faire la vérification et de nous revenir, si le

                      témoin n'a pas la connaissance, il est légitime

                      qu'il la cherche?

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Il me semble que, de mémoire, on avait répondu à

                      une question là-dessus. Je me permets juste de

                      prendre une seconde pour vérifier.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui, prenez le temps nécessaire.

                      Me LIDIA TROILO :

                      Il semblerait...

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Je ne la trouve pas alors on va prendre, à moins

                      que vous ayez trouvé?

                      Me LIDIA TROILO :

                      Bien, il semblerait qu'elle est réellement en cours

                      de rédaction.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      C'est ce qu'on avait dit dans le dossier
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                      d'autoproduction, là, mais...

                      Me LIDIA TROILO :

                      Oui. Alors la question, c'était :

                   Q. [334] Comme elle est en cours de rédaction, est-ce

                      que, si elle avait été approuvée, est-ce que cette

                      norme-là serait apparue dans le tableau de l'annexe

                      A, est-ce qu'elle aurait figuré au tableau au même

                      titre que les autres normes qui y sont

                      actuellement?

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Bien, ça dépendrait de ce qu'elle dit, en fait.

                      C'est un peu bête comme réponse mais c'est ça quand

                      même, là.

                      Me LIDIA TROILO :

                      C'est peut-être bête comme question.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors peut-être qu'on pourrait formuler

                      l'engagement de vérifier le contenu puis l'état de

                      cette norme-là.

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. Mais cette norme-là, elle est dans la même série

                      que le E.12-01, E.12-02, c'est une continuité, ça

                      fait que...

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Oui, on peut penser que...
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                   R. Dès qu'elle sera disponible, j'imagine qu'elle va

                      être disponible directement sur le site Internet

                      d'Hydro, comme les autres.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      On va tout de même prendre l'engagement.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est ça.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Tel que vous l'avez formulé, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Très bien. Juste me rappeler le numéro de la norme?

                      Me LIDIA TROILO :

                      E.12-06.**

                      E-4 (HQD) :  Vérifier le contenu et l'état de la

                                   norme E.12-06 (demandé par la Régie)

                   Q. [335] Monsieur Paré, vous venez de mentionner les

                      normes 12-01 et 12-02, la première étant les :

                                   Exigences relatives au raccordement de

                                   la production décentralisée au réseau

                                   de distribution moyenne tension

                                   d'Hydro

                      et la seconde, 12-02, étant :

                                   Modifications apportées au réseau
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                                   d'Hydro-Québec pour l'intégration des

                                   centrales privées au réseau de

                                   distribution moyenne tension

                      qui ne figurent pas non plus à l'annexe A, est-ce

                      que la Régie a raison de penser que ces normes-là

                      n'y sont pas puisqu'il s'agit de question de

                      moyenne tension?

                      M. JACQUES PARÉ :

                   R. C'est uniquement parce que ça traite de la

                      production décentralisée, c'est très spécifique à

                      ce domaine-là. Puis vu que ce n'était pas à

                      l'intérieur du dossier qu'on avait, bien, à ce

                      moment-là, nous, on ne les a pas traitées.

                   Q. [336] En fait, la Régie cherche à comprendre

                      pourquoi certaines normes qui touchent

                      l'autoproduction sont à l'annexe alors que d'autres

                      ne le sont pas.

                   R. Parce qu'il n'y a pas de raison de faire une

                      distinction entre ces normes-là.

                   Q. [337] Pouvez-vous être plus explicite : il n'y a

                      pas de distinction à faire entre quelle norme et

                      quelle autre norme?

                   R. Bien, les trois qu'on vient de parler, là, c'est

                      trois normes sont dans la même famille qui concerne

                      du raccordement d'équipements au niveau de la
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                      production décentralisée ou des microproductions.

                      LE PRÉSIDENT :

                   Q. [338] Bon, autrement dit, Monsieur Paré, si ces

                      normes-là sont de la même nature, hormis la

                      distinction que vous faisiez quant au sujet, il

                      serait aussi opportun de l'ajouter à votre liste

                      que les autres, il n'y a pas, c'est le sujet qui

                      vous a amenés à faire la distinction, ce n'est pas

                      la nature de la norme en question, est-ce que c'est

                      comme ça que je dois comprendre votre propos?

                   R. Oui, c'est plus le sujet que la nature.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord.

                      Me LIDIA TROILO :

                   Q. [339] Il semblerait que toutes ces normes-là

                      touchent le même sujet, soit l'autoproduction?

                   R. Effectivement.

                   Q. [340] Donc est-ce que ça devrait figurer à l'annexe

                      1 si ce sont des normes qui touchent toutes le même

                      sujet? En fait, on fait référence aux normes E.12-

                      01, E.12-02, E.12-06, qui ne figurent pas à

                      l'annexe alors que 05, 07, 08 et 09 y figurent;

                      toutes ces normes touchent l'autoproduction.

                   R. C'est ça, si le contenu de ces normes-là, qui

                      s'adressent principalement à la production
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                      décentralisée, puis à la microproduction, mais si

                      c'est des exigences techniques au niveau du

                      raccordement de l'installation, si c'est des

                      contenus qui sont comparables à ce qu'on retrouve

                      dans la norme E.21.10 à titre d'exemple, un

                      raccordement direct du réseau, là, bien, oui, ça

                      devrait faire partie de la même annexe.

                   Q. [341] Merci. J'aimerais vous référer à l'annexe 3.1

                      de HQD-1, Document 4, qui a été déposé en liasse,

                      ainsi qu'à une réponse du Distributeur à une

                      question de la Régie qui concernait le calcul du

                      prix unitaire, et dans laquelle le Distributeur a

                      donné une explication du calcul de la charge

                      diversifiée, qui apparaît au tableau A.3-1 de HQD-

                      1, Document 4, annexe 3, à la page 6.

                              Alors le Distributeur explique que les

                      hypothèses retenues aux fins du calcul du prix

                      unitaire sont que tous les bâtiments utilisent le

                      mode de chauffage électrique, la charge des maisons

                      isolées, jumelées, en rangée, les duplex et les

                      triplex a été calculée selon les règles proposées à

                      la page 3 de 7 de la norme K.11-10, soit six point

                      cinq watts par pied carré (6,5 W/pi ca). 

                              La charge des multiplex a été calculée

                      selon les courbes présentées à la page 7 de 7 de la
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                      norme K.11-10, qui s'intitule, en fait, le tableau

                      s'intitule « Courbes de charge en régime normal à

                       - 30 degrés, chauffage électrique, sans reprise en

                      charge ».

                              Les courbes de charge de la page 7 tiennent

                      compte du chauffage électrique puis selon le titre

                      de ce même graphique, les courbes illustrent la

                      charge en régime normal à moins trente (- 30)

                      degrés aux fins du calcul des chutes de tension,

                      qui est sans reprise en charge.

                              Alors que les critères de conception de la

                      norme, qui figurent à la page 1 de 7, établissent

                      une reprise en charge après une panne de quarante-

                      huit (48) heures à zéro degré Celsius (0 C). Est-ce

                      que quelqu'un m'a suivie ?

                              En fait, on aimerait avoir la justification

                      de l'utilisation des courbes de la page 7 pour

                      déterminer la charge diversifiée telle que

                      présentée au tableau A-3, c'est-à-dire A.3-1. Est-

                      ce que ma question est claire?

                      M. CLAUDE LEVASSEUR :

                   R. Oui, je pense. Première chose qui est importante de

                      noter, c'est que les valeurs qui ont été retenues,

                      présentées au tableau...

                   Q. [342] A.3-1.

                      R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

                      23 mai 2007                           Interrogatoire

                                           - 210 -         Me Lidia Troilo

                   R. ... A.3-1 sont celles qui, à notre avis,

                      représentent une courbe plus progressive de la, de

                      chacun des types de logement. Si on utilise de

                      façon pure la norme K 1010...

                   Q. [343] Oui.

                   R. ... on va se retrouver avec des valeurs qui peuvent

                      être légèrement différentes et dépendamment,

                      effectivement, du mode de calcul qu'on va retenir,

                      soit le mode en pieds carrés ou soit le mode par

                      courbes, ou encore pour les bâtiments qui sont des

                      bâtiments isolés de six cents (600 A), quatre cents

                      (400 A) et deux cents ampères (200 A), on va se

                      rendre compte qu'on doit tenir compte aussi du type

                      de chauffage : est-ce que c'est un chauffage à

                      plinthes ou c'est un chauffage avec chauffage

                      centralisé.

                              Donc les valeurs qu'on a retenues, qu'on a

                      déposées, sont des valeurs qu'on a déterminées

                      comme étant celles que l'on considère comme étant

                      les plus progressives pour arriver à établir une

                      valeur qui, rappelons-le, est utilisée dans ce

                      cadre-là pour établir le coût du réseau principal.

                      Cette valeur-là n'est utilisée qu'à cette fin-là.

                              Dans le cadre de la préparation de

                      l'ingénierie des projets pour la portion, qui est
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                      la portion qu'on appelle la portion locale, à ce

                      moment-là, l'établissement des valeurs a été retenu

                      par les projeteurs et ingénieurs qui ont réalisé

                      cette ingénierie-là; elle n'est pas déposée dans

                      la, dans un des tableaux, là, le tableau A.3, c'est

                      uniquement pour établir une valeur qui est celle de

                      la ligne principale.

                              À ce moment-là, si on regarde la norme K-

                      1110, on voit qu'à la page 7, cette courbe-là sert

                      à établir le calcul de chute de tension. Le calcul

                      de chute de tension, ça veut dire, c'est les

                      valeurs qu'on va essayer de considérer pour

                      calculer, quand j'ai un bâtiment ou un ensemble de

                      bâtiments sur un câble de basse tension qui se

                      dirige vers un transformateur, à ce moment-là, à

                      partir du transformateur aller jusqu'au point à

                      raccordement, est-ce que, effectivement, je

                      respecte les limites qui sont prévues à C-235 en

                      régime normal, est-ce que ma tension va être

                      correcte au niveau de chez le client.

                              Donc la norme K-1110, elle est beaucoup

                      plus précise que celle qui est utilisée, qu'on a

                      voulu utiliser du moins pour établir quelle est la

                      charge qui est vue par le réseau lorsque je suis à

                      partir de la ligne principale. Plus je m'éloigne
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                      d'une charge donnée, plus, à ce moment-là, ma

                      charge est en mesure de se diversifier.

                              Si j'ai, par exemple, trois bâtiments sur

                      un câble, il n'y a que ces trois bâtiments-là qui

                      sont diversifiés. À partir du moment où j'arrive au

                      transformateur et que ce transformateur-là voit

                      deux, trois, quatre câbles basse tension qui

                      arrivent, lui, sa diversité, il va la voir sur un

                      ensemble plus grand. Donc je peux être rendu à

                      douze ou vingt unités, je ne le sais pas.

                              Donc, à ce moment-là, la valeur de

                      diversité va varier dépendamment de l'endroit où je

                      me situe. Là où on se situe, pour le tableau dont

                      il est question, on se situe au niveau de la ligne,

                      de la ligne principale. La ligne principale à ce

                      moment-là voit un nombre de bâtiments plus grand,

                      on pense à ce moment-là que la diversité de la

                      charge que représente chacun des logements est plus

                      progressive que celle qui est proposée à la norme

                      1110.

                              C'est pour ça qu'on a des écarts entre

                      exactement, si je prends une méthode, une autre

                      méthode, mais généralement, on se situe

                      sensiblement selon la courbe qui a été calculée sur

                      la base des watts au pied carré, qui est une
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                      méthode plus récente que celle que l'on retrouve à

                      la page 7 de 7, qui est une courbe historique, qui

                      a cours depuis, en tout cas, moi, depuis que je

                      suis à Hydro-Québec, ça fait trente (30) ans, là,

                      et puis c'était celle-là qui avait cours à cette

                      époque-là.

                              Donc elle a été la même depuis cette

                      époque-là, alors que les valeurs que l'on retrouve

                      à la page 3, en watts par pied carré, elles, ont

                      été déterminées dans une étude plus récente, qui a

                      été réalisée en deux mille un (2001), donc avec des

                      charges pour des bâtiments plus récents dont le

                      niveau d'isolation varie et n'est pas le même que

                      celui qu'il y avait historiquement.

                   Q. [344] Plus particulièrement, par rapport au calcul,

                      vous mentionnez que pour les multiplex vous avez

                      utilisé le tableau 7...

                      M. CLAUDE LEVASSEUR :

                   R. Oui.

                   Q. [345] ... de la page 7.

                   R. Oui.

                   Q. [346] Puis pour le reste, les duplex, les triplex,

                      les jumelés, maisons isolées, et caetera, vous avez

                      utilisé la formule qui est expliquée à partir de la

                      page 2, là; soit le six point cinq watts (6,5 W)
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                      par pied carré. Pourquoi, la question en fait c'est

                      juste de savoir pourquoi une distinction entre le

                      calcul... deux calculs différents finalement pour

                      calculer la même chose pour un multiplex en rapport

                      avec les autres?

                   R. Je n'ai pas participé à l'étude qui a permis de

                      fixer ces valeurs-là telles qu'elles sont définies

                      à la page 3 de 7 là; il y a une étude qui a été

                      réalisée, comme je vous l'ai indiqué, en deux mille

                      un (2001) et c'est dans le cadre de cette étude-là

                      qu'on a constaté que les... du moins c'est ce que

                      j'en comprends, que la valeur au pied carré pour

                      des bâtiments de type autre que multiplex était de

                      six point cinq watts (6,5 W) au pied carré et que

                      pour des bâtiments de type multiplex, qu'à ce

                      moment-là la charge était plutôt de cinq point six

                      watts (5,6 W) au pied carré.

                   Q. [347] Est-ce que ce serait possible d'avoir, parce

                      que en fait la Régie questionne... je vous ramène

                      au tableau A.3-1. Les chiffres qui apparaissent

                      dans la colonne « Charges diversifiées par

                      bâtiment » pour le triplex et pour le multiplex

                      huit logements. Alors, pour le premier, on indique

                      une charge de vingt et un kilovolts/ampères

                      (21 kV/A) puis pour l'autre, de quarante (40). Est-
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                      ce que ce serait possible d'avoir comment ça a été

                      calculé finalement?

                   R. Bien, ramenons-le par logement tout simplement. À

                      ce moment-là, on va constater par exemple que le

                      duplex il est de huit kilowatts (8 kW), le triplex

                      est de sept kilowatts (7 kW)...

                   Q. [348] Où vous êtes, là, exactement?

                   R. Moi je ne suis en nulle part.

                   Q. [349] Non non, j'essaie de vous suivre, là.

                   R. J'ai fait un petit calcul, j'ai un petit tableau

                      dans le fond qui me permet, moi, de ramener les

                      valeurs par logement, alors que le tableau vous les

                      présente par bâtiment. Donc, tout simplement

                      prendre la valeur, la diviser par le nombre de

                      logements. Si j'ai un duplex, à ce moment-là ça

                      veut dire que j'en ai deux; je devrais avoir seize

                      (16). Donc, ma valeur par logement est huit (8).

                   Q. [350] Oui.

                   R. D'accord? Si j'ai un triplex, j'ai vingt et un

                      (21)...

                   Q. [351] Sept (7), o.k.

                   R. ... donc ma valeur est de sept (7). Si j'ai un

                      multiplex de quatre logements, ma valeur est de

                      vingt-quatre (24); donc ma valeur par logement est

                      de six (6). Si j'ai un cinqplex, à ce moment-là la
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                      valeur est de trente (30); donc la valeur par

                      logement est de six (6). Si j'ai un septplex, à ce

                      moment-là j'ai trente-cinq (35); donc la valeur est

                      de cinq (5). Si j'ai un huitplex, à ce moment-là la

                      valeur est de quarante (40); donc la valeur par

                      logement est de cinq (5). Ce qui nous donne une

                      courbe progressive tout simplement par type de

                      logement.

                   Q. [352] Je vais juste vérifier si c'est suffisant

                      comme réponse. Il paraîtrait que ce n'est pas

                      suffisant. Alors, la Régie aimerait peut-être avoir

                      le calcul un peu plus détaillé avec les courbes, si

                      c'est possible d'avoir un engagement à cet...

                   R. Je ne comprends pas votre question.

                   Q. [353] En fait, la Régie là... Là vous m'avez dit le

                      triplex là, on fait vingt et un (21) divisé par

                      trois (3) parce qu'il y a trois logements, ça donne

                      sept (7).

                   R. Oui.

                   Q. [354] Mais le sept (7) là, il est déterminé

                      comment? En fait, la Régie aimerait connaître le

                      détail du calcul, voir quels sont les paramètres

                      qui ont été utilisés pour arriver à ces chiffres-

                      là.

                   R. Comme je vous ai indiqué, c'est des paramètres qui
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                      tiennent compte de deux variables. On a développé,

                      si vous voulez, une courbe pour étaler de façon

                      progressive la puissance vue par la ligne.

                   Q. [355] Cette courbe-là, où est-ce qu'elle est?

                   R. Pour arriver à cette courbe-là, tout simplement on

                      a utilisé les deux modes de calcul qu'on retrouve

                      dans la norme K-1110, soit celle de la courbe de la

                      page 7 et la courbe par watt par pied carré. Si on

                      se réfère à la preuve qui a été...

                   Q. [356] Monsieur Levasseur...

                   R. Oui?

                   Q. [357] ... c'est parce que je veux juste vous suivre

                      comme il faut, là. Quand vous me parlez, parce

                      qu'on parle de deux courbes là, j'entends?

                   R. Oui.

                   Q. [358] Parce que la courbe du document de la norme

                      K-1110, puis là vous me parlez d'une courbe que

                      vous avez faite à partir de cette norme-là. C'est

                      ça?

                   R. Oui, exact.

                   Q. [359] Est-ce que ce serait possible d'avoir cette

                      courbe-là? Parce que c'est elle... je comprends que

                      c'est à partir de cette courbe-là que vous avez

                      fait des calculs?
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Si vous me permettez d'ajouter, c'est parce que

                      pour valider les données qui sont fournies dans la

                      preuve, il y a un élément dans le raisonnement qui

                      nous manque pour pouvoir faire le suivi. Et cet

                      autre calcul que vous avez fait postérieurement est

                      ce lien qui manque. Donc, je pense que l'engagement

                      qu'on demande de vous, c'est de déposer ça.

                   R. D'accord. C'est tout simplement une courbe dans

                      laquelle... si on se réfère, c'est là que j'étais

                      rendu dans ma réponse.

                      Me LIDIA TROILO :

                   Q. [360] Oui.

                   R. Si on se réfère aux plans qui ont été déposés, les

                      plans d'urbanistes; vous allez à ce moment-là noter

                      dans la marge droite que la dimension du bâtiment

                      est indiquée. Donc, on a établi le nombre de watts

                      par pied carré selon la dimension des bâtiments qui

                      était proposée pour ces projets-là. Et c'est cette

                      courbe-là qu'on retrouve.

                      LE PRÉSIDENT :

                   Q. [361] Pour être précis, je ne sais pas si c'est

                      uniquement la courbe; c'est les étapes

                      intellectuelles que vous avez faites pour arriver à

                      la preuve que vous avez mise au dossier. Donc, vous
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                      êtes parti d'une norme, vous êtes arrivé à des

                      données que vous avez mises au dossier; donc c'est

                      pour nous de suivre le processus intellectuel que

                      vous avez fait. C'est peut-être une courbe, c'est

                      peut-être différents éléments de calcul et une

                      courbe; mais vous comprenez maintenant la portée de

                      l'engagement?

                   R. Oui oui oui, effectivement mais tel qu'expliqué,

                      c'est une courbe progressive qui s'interpole avec

                      les courbes, les deux courbes dont je viens de

                      faire état.

                   Q. [362] Rassurez-vous que votre réponse nous donne la

                      marche à suivre en quelque sorte pour comprendre la

                      réponse.

                   R. D'accord.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Est-ce que, Maître Troilo, c'est un moment opportun

                      pour...

                      Me LIDIA TROILO :

                      Je penserais que oui.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      D'accord à déposer un document.

                      LE PRÉSIDENT :

                      L'engagement c'est celui de déposer le détail de

                      calcul de la charge diversifiée.
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                      Me LIDIA TROILO :

                      Pourriez-vous aussi ajouter la définition de la

                      charge diversifiée, qu'est-ce que ça veut dire?

                      S'il vous plaît.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Oui. On est rendu à l'engagement 5, Madame la

                      greffière?

                      E-5 :   Déposer le détail de calcul de la charge

                              diversifiée ainsi que la définition de la

                              charge diversifiée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Troilo, ça va pour prendre une pause

                      maintenant?

                      Me LIDIA TROILO :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui? Je pense que c'est un moment... c'est déjà une

                      demi-journée bien remplie. Maître Tremblay, est-ce

                      que pour ce matin ça va?

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Oui, je pense que effectivement c'est une journée

                      bien remplie; alors on comprend qu'on poursuivra le

                      contre-interrogatoire des témoins demain matin à
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                      huit heures trente (8 h 30).

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est ça, si évidemment un certain nombre des

                      engagements qui ont été mentionnés aujourd'hui

                      peuvent être remplis, évidemment ce serait

                      agréable. Sinon, ce que j'aimerais que vous

                      obteniez pour nous au jour le jour, c'est le suivi

                      du temps requis; évidemment, les témoins prenne

                      l'engagement sur-le-champ, mais vérification faite

                      que vous puissiez nous tenir au courant du temps

                      requis pour les remplir, ça permettra de continuer

                      à bien gérer le dossier, dans l'optique évidemment

                      pour arriver à une argumentation de la part de

                      chacun lundi prochain.

                              Alors, s'il n'y a pas d'autre chose, il me

                      reste à vous remercier et vous dire qu'on se revoit

                      demain matin à huit heures trente (8 h 30).

                                     -------------------
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